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NOTES

ET

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

Tome 1er, page 254.

Voir le tableau dont il s'agit, à la fin du troisième volume, où
l'on a jugé qu'il serait plus utilement placé pour l'usage.

Tome //, page 98.

Les pièces relatives à la révolution arrivée dans la Haute-
Californie vers la fin de i836 ont été recueillies sur les lieux;
mais malgré de nombreuses recherches, elles n'ont pu être
complétées. Nous allons donner, en les plaçant par ordre chro-
nologique, la traduction de celles que nous avons pu réunir.

PROCLAMATION (1).

LE CITOYEN MARIANO G. VALLEJO,

Sur la prestation de serment aux bases de la Constitution, adop-
téespar l'honorable députation de la Haute-Californie.

Concitoyens,
La souveraine assemblée législative de VEtat libre de la

llaute-Californie m'appelle à son aide, et j'obéis à sa détermi-
nation suprême, en me plaçant à la tête des braves qui m'en-

(1) PROCLAMA.

EL C. MARIANOG. VALLEJO,

En el acto de prestar el juramento de las bases adoptadas por la
escelentisima diputacion de la Alla California.

Conciudadanos:

La srikerana asamblea legislativa del Estado de la Alta California me Hama

en su aUlilio,y obedezco su determinacion suprema, poni éndome à la cabez



tourent pour exercer le commandement général de l'État, en
vue du bien public dont je suis entièrement l'esclave. Oui,
concitoyens, je vous jure, devant Dieu, que je vous promettrais
de faire votre bonheur, si, de même que mon âme est remplie
d'amour de la patrie, le peu de connaissances que je pos-
sède suffisait pour seconder mes bonnes intentions et la pureté
de mes désirs; je travaillerai pourtant à mettre ces senti-
ments en harmonie,et je ferai voir que je suis un citoyen amant
de la liberté d'un pays tant de fois et si impunément outragé. Si

de los valientes que me rodean para servir la Comandancia Generaldel mismo
Estado, en obsequio del bien pûblico de quien unicamente soy esclavo: si,
conciudadanos,yo os juro ante Dios que me prometeria labrar vuestra feli-
cidad, si como abunda mi alma en sentimientos de amor patrio fuera la
insuficienciade mis conocimientos bastantepara segundar mis buenas inten-
ciones y pureza de mis deseos; trabajaré sin embargo en poner à esta y
aquellos en consonancia, y procuraré hacer ver que soy un ciudadano amante
de la libertad de un pais tantas veces impunemente ultrajado. Si logràrc
conseguirlo, sera mi retribucion el bien del pueblo soberano, à que tengo el
honor de pertenecer; mas, si asi no fuere, sera mi condigna recompensa una
fria lapida que, confundiéndomeentre los seres insensibles, publique: Yace
aqui un Californio que cediô a la guadana ântes que à la tirania!!!

Mi escudo sera el honor, por cuyo scndero conduciré inexorablementc à
mis subordinadosal templo de la justicia: arrancaré con desconocida y santa
indignacion de su seno al que fuere perverso, y sera, ô procuraré que sea el
ôrden el preciso resultado de mis desvelos.

Hacedmé entre tanto la justicia de crecrme, a la vez que, con sinceridad
,

os puedo asegurar que no aspiro al mando de las armas, ni a otro alguno,
cuando estoy dispuesto por convencimiento à servir a las ôrdenes del que se

"Crea capaz de hacer el bien pûblico del Estado. De vuestra docilidad, de

vuestras honradas y buenas intenciones puedo prometerme, hasta la eviden-

cia, que,unidos conmigo, respetuosos à las autoridades, é hijos obedientes à
las leyes, cooperaréis à sacudir el yugo pesado del opresor, para consultar ni

interes. a la paz yal buen ôrden del Estado libre y.soberano de la Alta Ca-

lifornia.
He dicho.

MARIANO G. VALLEJO.

Monterey, à 29 de noviembre de 1836.



je parviensà ce résultat, ma récompense sera le bonheur du
peuple souverain auquel j'ai l'honneur d'appartenir; mais s'il
n'en était point ainsi, une tombe sera ma juste récompense; et,
confondu avec les êtres insensibles, une froide pierre publiera:
Ci gît un Californienqui préféra la mort à la tyrannie!!!

Mon bouclier sera l'honneur; ce sera le sentier par lequel je
conduirai, sans en dévier, mes subordonnés au temple de la
justice; j'arracherai de son sein avec une sainte indignation tout
homme pervers, et je ferai ou je tâcherai de faire que l'ordre
soit le résultat positif de mes veilles.

Faites-moi, toutefois, la justice de me croire, car je puis vous
assurer que je n'aspire point au commandementmilitaire ni à

aucun autre; je suis disposé par conviction à obéir aux ordres
de quiconque se croira capable de faire le bien de l'État.

De votre soumission, de vos honorables et bonnes inten-
tions, je puis me promettre, jusqu'à l'évidence, qu'unis avec
moi, respectueux envers les autorités et fils obéissants des lois,
vous coopérerez à secouer le joug pesant de l'oppresseur, et vous
concourrez au bien, à la paix et au bon ordre de l'État libre et
souverain de la Haute-Californie.-J'ai dit.

MARIANOG.VALLEJO.
Monterey, 29 novembre 1836.

Du 5 décembre 1836 (1).

LE CITOYEN JOSE CASTRO,

Président de la suprême députationérigée en congrès constituant
de l'Etat libre et souverain de la Haute-Californie,

Aux habitants, sachez :

1° On établira dans l'État une force civile pour protéger le

système de gouvernementadopté sur les bases jurées par le pré-

(1) ELCIUDADANO,ETC,

t° Se establece en el Estado una fuerza civica para sostener el sistema de

gobierno adoptado en las bases juradas por el actual congreso constitujente,



sent congrès constituant, en se conformant au décret du 3 août
1822 et aux règlements postérieurs, en tout ce qui n'est pas

con arreglo al decreto de 3 de agosto de 1822 y concordantes posteriores, en
cuanto sea conforme al sistema y circunstanciasdel pais, y no pugne con el

presente dccreto.

2° AI efecto, y para deterniinar los individuos que deben formar lafuerza
de que habla el articulo anterior, los ayuntamientos del Estado, à los ocho

dias de la publicacion del présente decreto, lo mas tarde, tendràn formado
el censo ô padron de su municipalidad respectiva, comprendiendo en él à
todo individuo desde quince hasta cincuenta afios.

3° Se faculta al gobierno del Estado para que, por cuerda separada, orga-
nize una compaiiia de infanteria compuesta de los rifleros que existan en ci

pais, con arreglo al présente decreto, y citados en el articulo primero.
4° Los mismos ayuntamientos,tanluego como hayan formado el censo que

se menciona, nombrarân una comision de dos individuos, de dentro ô fuera
de su seno, para que pasen à la capital del Estado, à presentar al gobierno

las listas ô censos formados.

5° Se faculta al gobierno del Estado para que, oyendo à los comisionados,
determine las companias que deben corresponder à cada una de las munici-
palidades, y los individuos que deben formarlas,teniendo las consideracioncs

que dicta la equidad y pùblica beneficencia.

6° El gobierno, oyendo à los comisionados, nombrarà los oficiales que
corresponden à cada compania, y les expedira el despacho segun su gra-
duacion.

7° Los capitancs nombrarân los sargentos y cabos de sus respectivascom-
panias.

8° Las companias que resultarcn organizadas, conforme el présente dc-

creto, formarân un escuadron, cuya plana mayor se compondrà de un coronel,

un teniente coronel, un sargento mayor y un porta estandarte, nombrados

por el gobierno supremo del Estado, quien les expedirà inmediatamente sus
correspondientes despachos.

9° El présente decreto se comunicarâ al gobierno para su puntual obser-

vancia.

Por tanto, etc.

Fccha, 5 de diciembre de 1836.
Firmas.



contraire aux circonstances actuelles, au système adopté et au
présent décret.

2° A l'effet de déterminer les individus qui devront faire partie
de la force dont parle l'article précédent, les municipalités de
l'État devront se réunir au plus tard dans les huit jours qui sui-
vront la publication du présent décret, et établiront les rôles du
recensement de leurs communes respectives; ils devront porter
sur ces états tous les individus de quinze à cinquante ans inclu-
sivement.

5° On autorise le gouvernement à organiser une compagnie
d'infanterie composée des rifleros*, qui existent dans lepays, en
se conformant au présent décret et aux mesures indiquées dans
l'article premier.

4° Aussitôt que les municipalitésauront terminé leur rôle de

recensement, elles nommeront une commission de deux mem-
bres pris dans leur sein ou en dehors, qui se rendront à la capi-
tale pour présenter au gouvernement les états de recensement
de leur commune.

5° On autorise le gouvernementde l'État, après avoir entendu
les commissaires, à déterminer les compagnies qui doivent re-
lever de chaque municipalité, ainsi que les individus qui doivent
les composer, en ayant égard à la justice et à l'intérêt public.

6° Le gouvernement, les commissaires entendus, nommera
les officiers de chaquecompagnie et leur expédiera la commission
de leurs grades.

7° Les capitaines nommeront les sergents et les caporaux de

leurs compagnies respectives.
8° Les compagnies organisées en vertu du présent décret

formeront un escadron, dontl'état-major se composera d'un co-
lonel, d'un lieutenant-colonel, d'un sergent-major et d'un porte-
étendard nommés par le gouvernement suprême de l'Etat, qui

leur délivrera immédiatement leur commission.

* Riflero ou Riflcman, nom que l'on donne aux adroits chasseurs des Etats-Unis.



9° Le présent décret sera communiquéau gouvernement pour
recevoir son exécution formelle.

Mandons en outre qu'il soit imprimé, publié et répandu, et
qu'il reçoive son entier accomplissement.

Donné au palais du gouvernement,àMonteréy, le 5 décembre 1836.

Signé:JOSE CASTRO, président.
JosE-ANTONIO DE LA GUERRA, secrétaire.

Du 7 décembre 1836 (1).

LE CITOYEN JOSE CASTRO, PRÉSIDENT, ETC.

IoLe citoyen JuanB. Alvarado est nommé gouverneur par
intérim.

(1) 1° Es gobernador interino dcl Estado el ciudadano Juan B. Alvarado.
2° Servira dicho encargo el ciudadano que se cita en el articulo anterior,

hasta que quede nombrado él que debe desempenarlo constitucionalmente.
30 Sus atribuciones son:
1. Proveer, con arreglo à las bases adoptadas y leyes relativas, todos los

empleos del Estado que no sean de nombramiento popular.
2. Cuidar de la seguridad del Estado en lo esterior y de la tranquilidad y

conservacion del ôrden pùblico en lo interior, conforme à las leyes.

3. Comandar en jefe la milicia del Estado, y disponer de ella dentro dél
mismo, para los dos objetos expresados.

t. Cuidar delcumplimientode las bases yleyes posteriores relativas dclcou-

greso del Estado,y dar los decretosyôrdenes convenientes para su
ejecucion.

5. Cuidar que la justicia se administre pronta y cumplidamente por los

tribunales y fueros del Estado, y de que se ejecuten sus sentencias.

6. Nombrar y remover à los administradores de las misiones, y mandates

tomar cuenta de.su manejo, por medio del comisionado ô comisionadosque
estime conveniente designar, dando cuenta al congreso cuando halla respccto
de aquellas alguna ôcurrencia que llame considerablemente la atcncion.

7. Multar à las corporacionesyautoridades subalternas, ô individuos parti-

culares,porirrespetos cometidos contra el gobierno, à estos hasta en 100pesos,

y por omisiones en el cumplimiento de sus respectivos deberes, à aquellas

hastaen 200 pesos, pudiendo suspenderlas por fallas que à su juicio lo deman-

den, dando inmediatamente cuenta al congreso para su rcsolucion suprema



2° Le citoyen nommé dans l'article précédent remplira les
fonctions de cette charge jusqu'à ce que celui qui doit l'occuper
soit nommé constitutionnellement.

5° Ces attributions seront:
1. Pourvoir avec ordre à la sûreté des bases adoptées et faire

exécuter les lois; nommer à tous les emplois de l'état qui ne
sont point réservés à l'élection populaire.

2. Veiller à la sûreté de l'État à l'extérieur, et à la tranquillité
et conservation de l'ordre public à l'intérieur, en se conformant

aux lois.

5. Commander en chef lamilice de l'Etat et en disposer à l'in-
térieur pour les deux objets exprimés.

4. Veiller à l'exécution des baseset des lois ultérieures du
congrès, et rendre les décrets et ordonnances convenables pour
en assurer l'accomplissement.

4° El gobernador del Estado tendra en los negocios de oficio el tratamiento
deEscelencia.

50 Disfrutarâ el honorario de un mil y quinientos pesos anuales.
60 Pof impedimento fisicoô moral del gobernador interino, desempenarà

sus funciones él que à la yez fuere présidente del congreso del Estado.
7° El gobernador prcstarâ el juramento de las bases y nuevo sistema de

gobierno adoptado por la estinguida extrema diputacion, ante el présidente
delactualcongresoconstituyente.

8° El gobernador tendra un secretario de despacho y un escribientenom-
brados por él mismo, pudiendo aumentarse en casos urgentes el numéro de

los ultimos.
9° Es obligacion del secretario estender las minutas,y firmar todos los de-

cretos y ôrdenes del gobierno.
10° El secretario disfrutarâ el sueldo de un mil pesos anuales, y el escri-

biente ô escribientes el de trecientos sesenta y cinco, sin llevar derecho

alguno, sea cual fuere su denominacion.

11° El secretario prestarâ el juramento ante el gobernador del Estado.
12° Este decreto se comunicarà al gobierno para su puntualobservancia.

Portanto,etc.
Fecha,7dediciembrede1836.

Firmas.



5. Veiller à ce que la justice s'administre promptement et
complétement par les tribunaux et pouvoirs de l'État, et que
les sentences soient exécutées.

6. Nommer etdestituer les administrateurs des missions, et
ordonnerqu'ils rendent compte de leur administration aux com-
missaires qu'il lui conviendra de désigner à cet effet, et de rendre
compte au congrès, lorsqu'il y aura des affaires qui réclament
son attention.

7. Punir les corporations et les autorités subalternes, ou tous
autres individus qui, surtout, se rendraient coupables d'irrévé-

rence envers le gouvernement,de cent piastres d'amende, et ceux
qui seraient coupables de négligence dans l'accomplissementde
leurs devoirs, d'une amende qui pourra êtreportée à deux cents
piastres. Il pourra encore les suspendre de leurs fonctionspour
des fautes qui selon lui le mériteraient, en en référant immé-
diatement au congrès pour qu'il fasse connaître sa résolution
suprême.

4° Le gouverneurde l'État prendra dans ses relations officielles
le titre d'Excellence.

5° Le gouverneurjouira d'honoraires qui s'élèveront annuel-
lement à 1 5oo piastres.

6° En cas d'empêchementphysique ou. moral du gouverneur,
il sera suppléé dans ses fonctions par le président du congrès de
l'État.

70 Le gouverneur prêtera serment de fidélité aux bases et au
nouveau système de gouvernement adopté par l'ex-députation
devant le président du congrès constituant actuel.

8° Le gouverneur aura un secrétaire de cabinet et un écrivain
nommés par lui-même; il sera de plus autorisé à augmenter le
nombre des écrivains.

90 Le secrétaire devra expédier et signer tous les décrets ou
ordonnances du gouverneur.

10° Le secrétaire jouira d'un traitement annuel de 1000 pias-

tres fortes, et l'écrivain ou les écrivains recevrontune allocation



de 365 piastres fortes, sans prélever aucun droit, quel qu'il soit,

et sous aucune dénomination.

11° Le secrétaire prêtera serment devant le gouvernement de
l'État.

12° Ce décret sera communiqué au gouvernement pour sa
ponctuelle exécution.

Mandonsen outre qu'il soit imprimé, publié et répandu.
Signé: JOSE CASTRO, président;

JosE-ANTONIO DE LA GUERRA, secrétaire.

Du 7 décembre 1836 (1).

LE CITOYEN JOSE CASTRO, PRÉSIDENT, ETC.

1° On excepte, quant à présent, de l'exécution du décret n°4,
la nominationdu colonel de la milice civile, lequel sera le citoyen
Juan B. Alvarado, gouverneur nommé par le congrès consti-

tuant actuel.

2° Le président dudit congrès expédiera la commission du
grade dont il est parlé dans l'article précédent.

3° Ce décret sera communiqué au pouvoir exécutifpour son
exacte observation.

Mandons en outre qu'il soit publié, imprimé et répandu, etc.
Signé: JOSE CASTRO, président;

JosE-ANTONIO DE LA GUERRA, secrétaire.

(1) 1° Se eceptua, por ahora,del decreto n°4 el nombramientode coronel
de la milicia civica, que lo sera el ciudadano Juan B. Alvarado, gobernador

nombrado por el actual congreso constituyente.
20 El présidente de dicho congreso expedirâ el despacho del grado que se

menciona en el articulo anterior.
3° Este decreto se comunicarâ al ejecutivo para su mas puntual obser-

vancia.
Por tanto, etc.

Fecha, 7 de diciembre de 1836.
Firmas : JOSÉ CASTRO, présidente;

JOSÉ ANTONIO DE LA GUERRA, D. secretario.



Du9 décembre 1841 (1).

LE CITOYEN JOSÉ CASTRO,

Président de l'honorable députation érigée en congrès consti-
tuant de l'Etat libre et souverain de la Haute-Californie,

Aux habitants, sachez :

Que le suprême corps législatif, prenant en considération les
avantages incalculables qui pourront résulter pour la prospérité

(1) ELC.JOSÉCASTRO,

Presidente de la Escelentlsima Diputacion erigada en congreso
constituyente del Estado libre y soberano de la Alla California a los
habitantes del mismo.

Sabed:
Que el indicado supremo cuerpo legislativo teniendo en consideracion las

incalculables ventajas que resultan al Estado de protegerse el ramo intere-
sante del comercio, como uno entre los que son capaces de hacer su prospe-
ridad, considerando asimismo que sus habitantes tienen que surtirse à bordo
de los buques, y aun en tierra, de los frutos, géneros y efectos precisos para
ocurrir à las primeras necesidades de la vida, mediante el deplorable estado
de decadencia à que se hallan reducidos en el pais las artes, é importante

ramo de agricultura, y queriendo que lo verifiquen de la manera mas util, y

que por ahora esta al alcance del congreso que se halla esclusivamente ocu-
pado de los intereses y de la felicidad de sus comientes, como que es indu-
dablequelosconsumidoreshansatisfecho,yen realidad satisfacen el importe
de los derechos que ingresan al erario, por cuanto que los precios de los

efectos estàn en proporcion del mayor ô menor recargo de aquellos, ha ve-
nido en decretar lo siguiente:

1° Por ahora y miéntras pueda arreglarse la hacienda pùblica del Estado,

los géneros, frutos yefectos que procedan directamente de puertos estranje-

ros, causaràn puramente un cuarenta por ciento sobre las cuotas ô aforos

designados en el arancel general de aduanas maritimas vigente.

2° Se permite, como hasta aqui, à los buques estranjeros el comercio de

escala y cabotaje.

3° Los mismos pagaràn ocho reales por tonelada.

4° Para que los buques estranjeros puedan hacer el comercio de que habla

el articulo 2°, solicitaràn del gobierno del Estado el correspondientepasa-
porte que presentaran a las primeras autoridadesde los puntos que hubiereu

de tocar.



de l'État.de la protection à accorder à la branche intéressante du

commerce, et considérant en même temps que les habitants sont
obligés de s'approvisionnerà bord des bâtiments, des denrées,
marchandises pu autres effets nécessaires pour subveniraux pre-
mières nécessités de la vie, et cela en raison du déplorable état
de décadence où se trouvent réduits les arts et même la branche
si importante de l'agriculture, et voulant y apporter un remède
utile et applicable dans le moment; le congrès,exclusivement
occupé des intérêts et du bonheur de ses commettants, attendu
qu'il n'estpas douteux que les consommateurs ont payé et en
réalité payent le montant des droits qui entrent au trésor; at-
tendu que les prix de ces marchandises sont en rapport avec le
plus ou moins d'élévationdes droits, a décrété ce qui suit:

1° Maintenant, et jusqu'à ce que la balance du trésor de l'État
puisse s'établir, les denrées, produits et marchandises qui arrive-
ront directement des ports étrangers payeront seulement un
quarantième pour cent sur les côtes ou jaugeages désignés par
le tarif des douanes maritimes actuellement en vigueur.

20 Il est permis, comme jusqu'à présent, aux bâtiments de

commerce étrangersde faire échelle dans les ports, et le cabotage
de la côte.

3° Les mêmes bâtiments payeront huit réaux par tonneau
4° Pour que les bâtiments étrangers puissent faire le commerce

dont il est parlé dans l'article a, ils solliciteront du gouverne-

5° Dichas autoridades locales no peroiitiran hacer el comercio de escala

y cabotaje, sin que se les baya presentado el pasaporte de que habla el arti-
culo anterior, poniendo al pié de este la nota correspondiente de su revi-
sion.

6° Este decreto se comunicarâal ejecutivopara su mas exactecumplimiento.

Por tanto, mando se imprime, publique, circule, y se ledéel debido cum-
plimiento.

Esdado en la casa de gobierno del Estado, en Monterey à 9 de diciembre
de 1836.

Diputado Présidente, JOSÉ CASTRO;
Diputado Secretario, José A. DE LA GUERRA.



ment del'État un passe-port qu'ils auront à présenter aux auto-
rités des ports où ils devront toucher.

5° Les autorités locales ne permettrontpoint de faire le com-
merce d'échelle ni le cabotage sans qu'on leur ait présenté le

passe-port dont parle l'article précédent, et qu'ils devront viser.
6° Ce décret sera communiqué au pouvoir exécutifpour qu'il

reçoive son exact accomplissement.
Mandons en outre qu'il soit imprimé, publié et exactement

exécuté.

Donné au palais du gouvernementde l'État, à Monterey, le 9 décembre

1836.
Le député président, signé: JOSE CASTRO.

Le député secrétaire, signé: JOSE-A. DE LA GUERRA.

JOSE CASTRO (1),

Président du congrès constituant de l'Etat libre et souverain de
la Haute-Californie,

Aux habitants, sachez :

1° Que pour le moment, et jusqu'à ce que le congrès national
de la Haute-Californie prenne en considération la division de son
territoire, elle se divisera en deux cantons.

2° Le premier prendra le nom de Monterey, dont la capitale

(t) 1° Por ahora, y entre tanto el congreso constitucional dcl Estado de la

Alta California tome en consideracion la division de su territorio, se dividirà

este en dos cantones.
2° El primero se denominarâ de Monterey, cuya capital sera la poblacion

de este nombre, y comprenderâ dicha niunicipalidad, las de San José y San
Francisco, inclusa la frontera del norte.

3° El segundo sera llamado de los Angeles, en donde residirâ la capital,

y comprenderà la municipalidad de este nombre, y las de Sanla Barbara y

San Diego.

4° En cada canton habra un jefe politico, que en el primero lo sera el

gobernador dcl Estado, y en el segundo, con sujecion à dicho gobierno, el in



sera la ville de ce nom, et comprendra cette municipalité, celles
de San José et de San Francisco, y compris la frontière du
nord.

5° Le second sera nommé los Angeles, d'après la ville de

dividuo que resulte electo por el mismo, à propuesta en terna de los ayun-
tamientos que lo componen, pudiendo nombrarlo de dentro ô fuera del

canton.
5° Para que los ayuntamientos puedan formar la terna de que habla el

articulo anterior, nombrarân al tercer dia de recibido el présente decreto
dos comisionadospara que pasen à la ciudad de los Angeles, capital del se-
gundo canton, à elegir la terna que debe dirigirse al gobierno por estraor-
dinario violento.

6° La eleccion se harâ en las consistoriales de dicha ciudad el quince del

entrante enero, presidiendo la junta el alcalde primero de aquella munici-
palidad,en la que harâ de secretario el que lo sea del ilustre ayuntamiento.

7° La votacion se harâ de uno en uno mediante cédulas, y quedarâ electo
el que obtuviere mayor numéro de sufragios, decidiendo la suerte en caso de

empâte.
8° Concluida la eleccion, y estendida la acta relativa, se remitirâ al go-

bierno del Estado testimonio de ella en los términos que quedan referidos.

9° El gobernador del Estado, en vista de la terna propuesta, elegirâ al que
deba encargarse del gobierno politico de aquel canton.

10° El gobernador podrà desechar por una sola vez la terna propuesta, y

en este caso, oficiarà à los ayuntamientos, fijândoles término para la nueva
eleccion.

11° Son atribucionesde los jefes politicos de canton:
1. Ser conducto de comunicaciones entre el gobierno del Estado, y las

corporaciones,autoridades de las municipalidades, é individuosparticulares
de su respectivo canton, remitiendo al gobierno informada toda clase de so-
licitudes ;

2. Hacer que se publiquen y circulen las leyes, decretos y ôrdenes que

emanen de los poderes del Estado, y velar sobre su cumplimiento en los pue-
blos de su canton;

3. Visitar, presidiendo sin voto, à los ayuntamientos de sus respectivas

municipalidades, cuando lo estimen conveniente; pero no podrâ mediar de

una a otra visita mas tiempo que el de cuatro meses: informarse de la con-
ducta de dichas corporacioncs, y de la de los alcaldes constitucionales,dando

cuenta al suprcmo gobierno del Estado con las faltas que noten;



ce nom qui en sera la capitale, et il se composera des munici-
palités de los Angeles, de celles de Santa Barbara et de San
Diego.

4° Dans chaque canton il y aura un chef politique qui, dans le

premier, sera le gouverneur de l'Etat; et dans le second il sera

4. Cuidar del orden y tranquilidad pùblica en las municipalidadesde su
mando, de que à sus habitantes se les guarden susderechos, y aliviar con su
celo y vigilancia en aquellas, las fatigas del gobierno, dictando las provideu-
cias conducentes, y poniéndolo en su superior conocimiento;

5. Velar sobre la conservacion de los intereses de las misiones, pudiendo
dictar en casos urgentes, las medidas que estime convenientes, dando cuenta
inmediatamenteal supremo gobierno del Estado;

6. Conceder licencia à los hijos de familia para que puedan contraer ma-
trimonio, previa la informacion de estilo, con arreglo à las leyes vigentes;

7. Hacerconcesiones de los terrenos colonizables à los particulares ô fa-
milias que los soliciten,con total arreglo à las leyes, dando cuenta al supremo
gobierno del Estado para su aprobacion ;

8. Multar à los individuos que le desobedezcanô le falten al respeto, desde
diez hasta cincuenta pesos, y a las corporaciones ô autoridades subalternas

por omisiones ô escesos en el cumplimiento de sus deberes, desde veinte
hasta ciento.

12° El alcalde primero de la capital del segundo canton desempeÜaralas
funciones de jefe politico del mismo, por impedimento fisico ô moral de este
funcionario, y prestarâ el juramento ante el ayuntamiento de aquella muni-
cipalidad, al encargarse del mando.

13° Para ser jefe politico basta estar avecindado en el Estado cuatro ailos

antes de su eleccion, ser ciudadano, en ejercicio de sus derechos, -y mayor
de veiute y cinco anos.

14° El jefe politico nombrado en el segundo canton prestarâel juramento

ante el ayuntamiento de la capital del mismo, y él del primero ante el sobe-

rano congreso del Estado.

15° Los jefes politicos tendrân, en los negocios de oficio, el tratamiento
de SeSoria.

16° El jefe politico del segundo canton disfrutarâ el honorario de un mil

pesos anuales.

17° Tendra un secretario nombrado por él mismo, dotado con quinientos

pesos anuales, y percibira cincuenta pesos para gastos de oficina.



choisi par le gouverneur de l'État, auquel il sera soumis, parmi
trois membres élus par les municipalités qui en dépendent, et
qui pourrontprendre les candidats soit parmi les habitants du
canton, soit même en dehors.

5° Afin que les municipalités puissent former le nombre des
trois candidats qu'ils doivent proposer à l'élection du gouver-
neur, ils nommeront, le troisième jour à dater de la réception
du présent décret, deux commissairesqu'ils enverront à laville
de los Angeles, capitale du deuxième canton, pour concourir
au choix du triumvir dont la connaissance doit être portée au
gouvernement par courrier extraordinaire.

6° L'élection se fera à l'hôtel de ville de los Angeles le i5 de
janvier prochain; l'assemblée sera présidée par le premier al-
calde de cette municipalité, et le secrétairesera celui de l'illus-
tre conseil municipal.

7° Les votes se donneront l'un après l'autre, au moyen de
billets; et celui qui aura obtenu le plus grand nombre de suffra-

ges sera élu. En cas d'égalité de voix, le sort décidera entre
ceux qui en auront obtenu le plus grand nombre.

8° Les élections étant terminées et le procès-verbal rédigé,

on l'enverra.au gouvernementde l'État, ainsi qu'il a été prescrit
ci-dessus.

9° Le gouverneur de l'État choisira aussitôt, parmi les trois
candidats, celui auquel il confèrera le gouvernement politique
du deuxième canton.

18° El secretarioprestarâ el juramento ante el jefe politico del canton.

190 Es obligacion del secretario estender y firmar todos los decretos, ôrde-

nes y comunicaciones oficiales del jefe politico del canton.

20° El secretario podrâ ser removido por el jefe politico del canton.

21° Este decreto se comunicarà al ejecutivo para su mas exacto cumpli-

miento.

Por tanto, etc.
Pécha,9 dediciembre de 1836.

Firmas : CASTRO, y Guerra.



10° Le gouverneur pourra casser, pour une seule fois, la
candidature proposée; et dans ce cas, il convoquera, dans un
terme donné, les municipalités pour qu'elles procèdent à de
nouvelles élections.

11° Les attributions des chefs politiques de canton sont:
1. De servir d'intermédiaire aux communications entre le

gouvernement de l'État et les corporations; les autorités des
municipalités et les habitants particuliers de son canton respec-
tif, remettant au gouvernement toute espèce de pétition.

2. Faire publier et répandre les lois, décrets et ordonnances,

et veiller à leur exécution dans les villes et villages de son
canton.

3. Visiter, présider sans voter, les assemblées des munici-
palités respectives, quand il le jugera convenable; mais il ne

pourra éloigner ses visites de plus de quatre mois. Il devra
s'informer de la conduite desdites corporations et de celle des

alcades constitutionnels, et rendre compte au gouvernement
suprême de l'État des fautes qu'il remarquera.

4. Veiller à l'ordre et à la tranquillité publique dans les com-
munes de son canton, et à faire jouir les habitants de leurs
droits et alléger avec zèle et vigilance les travaux du gouver-
nement, en dictant les mesures nécessaires, et en en rendant un
compte immédiat.

5. Veiller à la conservation des intérêts des missions, avec
pouvoird'ordonner, dans les cas urgents,les mesures qu'il jugera
utiles, en en référant immédiatementau gouvernementde l'État.

6. Accorder des permissions de mariage aux fils de famille,
après la publication exigée conformément aux lois en vigueur.

7. Faire des concessions de terrains propres à la colonisation,

aux individus ou aux familles qui les solliciteront, en se confor-

mant aux lois, et en en rendant un compte immédiat au gouver-
nement pour avoir son approbation.

8. Punir les individus qui lui désobéissent ou lui manquent
de respect, de dix à cinquante piastres fortes d'amende, et frap-



per les corporations ou les autorités subalternes qui manque-
raient à l'accomplissementde leurs devoirs, soit par défaut, soit
par excès, d'une amende de vingt à cent piastres fortes.

120 Le premier alcade de la capitale du deuxième canton
remplira les fonctions de chef politique de cecanton, en cas
d'empêchement physique ou moral du chef politique titulaire,
et il prêteraserment devant le conseil municipal au moment où
il prendra le commandement.

13° Pour être chef politique, il suffit d'être domicilié dans
l'État quatre ans avant l'élection; d'être citoyen dans l'exercice
de ses droits, et d'avoir plus de vingt-cinqans.

>4° Le chefpolitique nommé dans le deuxième canton prê-
terale serment de fidélité devant le conseil municipal de la
capitale du canton, et le chef politique du premier cantonprê-
tera le même serment devant lecongrès souverain de l'État.

15° Les chefs politiques prendront dans leurs relations offi-
cielles le titre de Seigneurie.

1'60 Le chef politique du second canton jouira d'un traite-
ment annuel de mille piastres fortes.

17° Il aura un secrétaire, à sa nomination, qui recevra cinq
cents piastres fortes d'appointements par an; il recevra en outre
cinquante piastres fortespour frais de bureau.

18° Le secrétaire prêtera serment de fidélité devant le chef
politique du canton.

19° Le secrétaire devra expédier et signer tous les décrets,
ordres et communicationsofficielles du chefpolitiquedu canton.

20° Le secrétaire pourra être révoqué par le chef politique
du canton.

ai0 Ce décret sera communiqué au pouvoir exécutif pour sa
plus exacte observation.

Mandons en outre qu'il soit imprimé, publié et répandu, etc.

Monterey, le 2 décembre 1836.
Signé: Le député président, José CASTBO;

Le député secrétaire, José A. DE la GUERBA.



JOSE CASTRO (1),

Président du congrès constituant de l'Etat libre et souverain de
laHaute-Californie,

Aux habitants, sachez:
1° Chacune des municipalités de l'État, dans la première

session ordinaire qui suivra la publication de ce décret, procé-
dera à l'élection d'un député propriétaire et d'un député sup-
pléant pris parmi les habitants de la municipalitérespective, ou
même en dehors, pour que, réunis à la ci-devant et excellen-
tissime députation érigée en congrès constituant de l'État, ils

travaillent à élaborer la constitution qui doit nous régir.

20 L'élection se fera par le vote individuel de tous les mem-
bres du conseil municipal qui voteront par billets, d'abord pour
le membre propriétaire, ensuite pour le membre suppléant; et

ceux qui auront obtenu le plus grand nombre de suffrages se-
ront nommés: le sort décidera en cas de partage des voix.

(1) 1° Cada uno de los ayuntamientos del Estado, en la prôxima sesion or-
dinaria,despues de publicado este decreto, procédera à la eleccion de un
diputado propietario y un suplente, de dentro ô fuera de su municipalidad
respectiva, para que, unidos à los individuos de la estinguida Escelentisima
Diputacion erigida en congreso constituyente del Estado, procedan à formar

la Constitucion que debe regir en el mismo.

2° La eleccion se harà votando cada uno de los miembros del ayunta-
miento por cédulas, primero al propietario, y despues al suplente, y queda-

ràn nombrados los que hayan obtenido mayor numéro de sufragios, deci-

diendo la suerte en caso de empâte.
3° Los propietarios nombrados se presentaràn al salon del congreso, para

incorporarse entre los miembros que estuviesen reunidos, y prestarân el ju-

ramento de las bases organicas del nuevo sistema adoptado de gobierno,ante

el présidente del congreso, debiendo emprender su marcha para esta capital,

por razon de las distancias à que se hallan las municipalidades, dentro del

término prudente que el mismo ayuntamiento les senale en el acto del nom-
bramiento, el cual no pasarâ de quince dias contados desde la fecha de su
eleccion.

4° Las credenciales de los nombrados lo seràn los tcstiuionios de las actas



3° Les titulaires nommés se présenteront à la salle du con-
grès, pour être reçus parmi les membres qui seront réunis, et
pour prêter le serment de fidélité aux bases organiques du nou-
veau système de gouvernement adopté, devant le président du
congrès; en ayant soin, à cause des distances auxquellesse trou-
vent lesmunicipalitésde l'intérieur, de se mettre en route pour
la capitale, dans le délai fixe par le conseil municipal, dans
l'acte de leurnomination, délai qui ne devra pas être prorogé au
delà de quinze jours à partir de la date de leur nomination.

4° Les lettres de crédit des députés seront les procès-ver-
baux de leur élection, qui leur seront remis signés parles prési-
dent et secrétaire respectifs de leur conseil municipal.

5° Pour que l'élection soit reconnue légitime, les lettres de

crédit devront être déclarées suffisantes par le congrès de l'État.

6° Les députés propriétairesou leurs suppléants, dans le cas
où ils seraient remplacés pour cause d'empêchementlégal, et les

membres de la ci-devantet excellentissimedéputation territoriale
jouirontpourle moment de cinquante piastres fortesparmois; les

nouveaux députés à partir du jour où ils prêteront serment et les

membres présents à dater de la publication du présent décret.

en que lo fueren, que se les entregarân firmadas por el présidente y secreta-
rio del respectivo ayuntamiento.

5° Para que se estime legitimo el nombramiento de diputados, serân cali-
ficadas de bastantes sus credenciales por el congreso del Estado.

60 Los diputados propietarios, ô suplentes, à la vez que los remplacen

por impedimento légal, y los individuos de la estinguida Escelentisima

Diputacion territorial disfrutarân, por ahora, ci honorario de cincuenta pesos
mensuales, desde la fechaen que presten el juramento los nuevaménte nom-
brados, y desde la fecha de la publicacion del présente decreto los vocales

présentes.
7° Este decreto se comunicarâ al ejecutivo para su mas puntual cumpli-

miento.
Por tanto, etc.

Fecha, 9 de diciembre de 1836.
Firma: CASTRO, y ALVARADO.



7° Ce décret sera communiqué au pouvoir exécutif pour sa
plus exacte observation.

Mandons en outre qu'il soit imprimé, publié et répandu, etc.

A Monterey, au palais du gouvernement, le 9 décembre 1836.

Signé: Le député président, JOSE CASTRO;

Le député gouverneur, ALVARADO.

LE CITOYEN JOSE CASTRO (1),
Président ducongrès constituant de l'Etat libre et souverain

de la Haute-Californie.

Attendu le décret n° 2 du congrès constituant dénommé ci-
dessus, qui confère au citoyen Mariano G. Yallejo, lieutenant
de la compagnie de cavalerie du présidial de San Francisco, le
grade de colonel effectif dudit corps, et arrête que le président
du congrès lui fera parvenir ce message, en exécution de cette
suprême résolution, je vousfais savoir et j'ordonne:

Qu'au reçu de cette dépêche, conformément à la loi, ses

(1) El C. JOSÉ CASTRO,

Presidmte del Congreso constituyente del Estado libre y soberano de
la AltaCalifornia.

Por euantoel decreto n° 2 del congreso constituyente citado, confiere al
ciudadano Mariano G. Vallejo, teniente de la compania de caballeria del pre-
sidial de San Francisco, el grado de coronel efectivo del espresado cuerpo, y
previeue que el présidente del congreso le espida el correspondientedespa-

cho, cumpliendocon esta suprema resolucion, he venido en estenderle el pré-
sente.

Por tanto mando que desde el recibo de este se le guarden los fueros de

ordenanza, y que sus subalternos obedezcan las ôrdenes que les diere del

servicio, de palabra ô por escrito. El comisario del Estado tomarâ razon de

este despacho en la oficina de su cargo, y le formarâ clasiento asignado- segun

reglamentoque gozarâ desde la fecha de la toma de razon.

Casa del gobierno del Estado, en Monterey, à 11 dediciembre de 1836.

El présidente del Congreso constituyente confiere el cmpleo de coronel

efectivo del ejército permanente al C. Mariano G. Vallejo.



subalternes lui obéissent dans tout ce qu'il commandera pour le
service, que l'ordre soit donné verbalement ou par écrit. Le
commissaire de l'Etat fera exécuter cette ordonnance dans ses
bureaux, afin qu'il jouisse des allocations accordées à son grade
à compter de ce jour.

Maison du gouvernementde l'État, à Monterey, le11 décembre 1836.
Signé: JosE CASTRO, président;

JOSE A. DE LA GUERRA, secrétaire.

LE CITOYEN JTJAN B. ALVABADO (1)
,

Colonel de la milice civile, chef politique supérieur du premier
canton etgouverneurde l'Etat libre etsouverain de laHaute-
Californie

Aux habitants, sachez:
Que le congrès souverain a décrété ce qui suit:
1° Des pouvoirs extraordinaires sont accordés à son excel-

lence le gouverneur de l'État, afin qu'il puisse par tous les

moyens possiblesconsolider le système de gouvernementadopté

par lalégislature souveraine actuelle.

2° Ce décret sera communiqué au pouvoir exécutif pour les

fins, voulues.

(1) El C. JUAN B. ALVARADO,

Coronel de la milicia civica, jefe superior politico del primer canton
y gobernadordel Estado librey soberano de la Alta California, à
los habitantes del mismo.

Sabed:
Que el soberano congreso constituyente ha decretado lo siguiente:

1° Se conceden facultadcs estraordinariasalEscelentisimoSr.goberna-

dor del Estado, para que por todos los medios posibles afianze el sistema de

gobierno adoptado por la actual soberana legislatura.
2° Este decreto se comunicaràal ejecutivo para los fines consiguientes.

Por tanto mando se imprima, publique, circule, y se le dé el debido cum-
plimiento.

Es dado en la casa de gobierno del Estado, en Monterey, à 20 de diciembre
de 1836.

JUAN B. ALVARADO.

Lie. COSME PENA, secretario del despacho,



Mandons en outre qu'il soit imprimé, publié et répandu, et
qu'il reçoive son entier accomplissement.

Donné aupalaisdugouvernementdel'État,à Monterey,le20décembrel836.

Signé: JUAN B. ALVARADO;

Le docteur COSME PENA, secrétaire du cabinet.

PROCLAMATION (1).

MARIANO G. VALLEJO,

Commandant général de la Haute-Californie, à ses habitants.

Concitoyens,
Les enfants de cette précieuse portion du territoire mexicain,

convaincus que les chefs nommés pour l'administrerne remplis-
saient pas les intentions du gouvernement suprême par faute
de connaissances locales, et qu'ils ne songeaient qu'à leur agran-
dissement, ont voulu seulement les renverser; et désireux, d'un
autre côté, que la Californie fût élevée au rang d'État, afin que
de cette manière les jouissances politiques fussent les mêmes

que dans le reste de la République, projetèrent et exécutèrent

(1) PROCLAMA.

MARIANOG.VALLEJO,

Comandante general de la Alta California, à sus habitantes.
Conciudadanos:

Convencidos los hijos de esta preciosa porcion del territorio mejicano de

que los jefes destinados para regirla por falta de conocimientos locales no
llenaban las intenciones del gobierno supremo, sino que por el contrario
procurando su engrandecimiento solo trataban de abatirlos; y deseosos por
otra parte de que fuera elevada esta California a la jerarquia de Estado

, por

que solo de esta manera se nivelaria en gozes politicos con el resto de la re-
pùblica, proyectaron y ejecutaron un cambio politico que en cinco de no-
biembreultime declarô à California Estado libre y soberano. Tambien se

declarô independiente de Méjico, miéntras esta nacion rcstableciael sistema

federal de que fué despojada por una sagaz, violenta y perfida faccion que

aun se envanece en ser la que dirige los destinos de Méjico.

Estos actos dictados con la mas pura intencion y los consiguientes de haber



un changement politique par lequel le 5 de novembre passé la
Californie fut déclarée Etat libre et souverain. Elle se déclara
également indépendante du Mexique jusqu'à ce que cette nation
rétablisse le système fédéral dont elle a été dépouillée par une
astucieuse, violente et perfide faction qui se vante de régir les
destinées du Mexique.

Ces actes, dictés par les intentions les plus pures, et le fait de
l'embarquementdes employés destitués et des personnes suspec-
tes, ont été qualifiés d'attentatoires à la liberté individuelle par
ceux que l'on nomme vulgairement les Mexicains, et qui s'em-
parant de ce prétexte, assurent qu'ils vivent sans confiance dans
le gouvernement récemment institué, craignant de.se voir en-
levés du pays ou de voir leurs propriétés séquestrées, méfiance
qu'ils croient justifiée pour avoir publié qu'ils ne serviraient pas
les intérêts du pays et qu'ils ne vivraient point au milieu de nous.

embarcado à los empleados destituidos y otras personas sospechosas; he lIe-
gado à entender que se califican de atentatorias à la libertad individual por
los que vulgarmente se llaman mejicanos; y que bajo ese concepto viven sin
confianzahâcia el gobierno recientemente instituido, temiendo ser lanzados
del pais ô ver ocupadas sus propiedades; cuya sospecha crcen confirmadapor
haberse voceado que ni servirian los destinos publicos ni vivirian entre
nosotros.

Tales especies no podian ménos de llamar mi atencion, y para desvanecer-
las manifiesto à la faz del mundo, que yo y lab, demas personas en quienes à
la vez se haya depositado el gobierno, al ver con indiferencia el lugar del
nacimiento de los hombres, no confundimos los vicios de los gobiernos con
los individuos : rcpelercmos las agresioncs de los unos, castigaremoslas faltas
de los otros; y la virtud, lionradez y buen comportamiento sera respetado en
todos. Vivid pacificos, unidos, sin perturbarel ôrden; y yo sabré hacer invio-
lables vuestras personas, propiedades y hogares.

Recordad siempre todos los que habitan esta California, que soy hombre

como vosotros; y que trataré à todos como quisiera yo ser considerado en
iguales circunstancias. Ninguna violeiicia teman demis soldados; ellos tienen.

subordinacion y sabràn obedcccr à vuestro conciudadano

MARIANO G. VALLEJO.
Monterey, à 24 de febrero de 1837.



De tels actes ne pouvaientmanquerd'attirer mon attention, et
pour les détruire, je déclare à la face du monde que moi et les

autres personnes en qui réside le pouvoir du gouvernement,
nous n'avons point eu égard au lieu de la naissance des
hommes; nous ne confondons pas les vices des gouvernements
avec les individus: nous repousserons les attaques des uns et
nous châtierons les fautes des autres, et la vertu, l'honneur et
la bonne conduite seront respectés chez tous.

Vivez paisibles, unis et sans troubler l'ordre, et je saurai
rendre inviolables vos personnes, vos propriétés et vos foyers.

Rappelez-vous toujours, vous qui habitez cette Californie,

que je suis un homme comme vous, et que je traiterai chacun

comme je voudrais être traité en pareille circonstance. Ne crai-
gnez aucune violence de mes soldats; ils sont subordonnés et
sauront obéir à votre concitoyen.

Monterey, 94 février 1837.
Signé: MARÏANO G. VALLEJO.

LE CITOYEN JUAN B. ALVARADO (1),
Gouverneur par intérim de l'Etat libre et souverain de la

Haute-Californie,à ses habitants.
Californiens,

Je vous promis d'être infatigable jusqu'à ce que nous eussions
obtenu la liberté pour laquelle vous soupiriez avec tant d'ardeur;
j'ai servi vos justes désirs en tenant religieusement ma parole;
je n'ai épargné aucune peine pour arriver à ce résultatheureux,

et je suis fier quand je vois que l'opinion est devenue unanime,
depuis la frontièredu sud jusqu'à celle du nord, dont la distance

s'opposait dans l'origine à la marche du système adopté. Déjà

(1) El C. JUAN B. ALVARADO,

Gobernador interino del Estado libre y soberano de laAlia California,
âsushabitantes.

Californios:

Os ofrcci ser infatigable cuando suspirabaispor vuestra apetecida libertad



le gouvernement se trouve consolidé d'une extrémité à l'autre
de l'État, et le temps est venu de nous occuper de la prospérité
du pays, à qui la Providence,par une protection spéciale, a dé-

hasta alcanzarla, y he obsequiado vuestros justos deseos, cumpliendo relijio-
samente mi palabra; no he perdonado medio alguno para conseguirla, y me
lleno de gloria cuando advierto que una sola es la opinion desde las fronteras
del sur hasta las del norte, cuyas difercncias cntorpecianla marcha del siste-

ma adoptado. Esta ya consolidado el gobierno de uno à otro estremo del
Estado, y es tiempo de ocuparse de hacer la felicidad del pais, à quien na-
turaleza abriô el depôsito de todos sus bienes, para franquearlos à sus habi-
tantes en senal inequivoca de una distinguida predileccion.

Preciososson los dones àque somos acreedores, yà cuyo goce hemos llegado,
poniendo en ejercicio los derechos que nos corresponden como ciudadanos,

que por tanto tiempo estaban postergados y en un dégradanteestado de aba-
timiento. Si, conciudadanos, he logrado la dulce, la placentera satisfaccion
de saludaros libres, formando con empeno verdaderamenterepublicano, una
alma sola que animara àlos californios, con respecto à sus opiniones politicas,
al sistema de gobierno é intereses comunes del Estado. Me desprendi, à

una distancia enorme, de las comodidades que se disfrutan en la vida pri-
vada, para poderos dar el massincero testimonio de laconsideracion que
mereceis y tengo el honor de profesaros. Habeis correspondido grates à las
saludables intencioncs del gobierno, y os ocupais de vuestro bien estar y del
de vuestras familias: las ventajas que se os esperan retribuiran condigna-

mente à la buena dispositioncon que os habeis prestado al servicio de vues-
tra causa misma.

La economia de la sangre de los pocos californios illcautos, que pudieron

caer en la red del astuto y perverso aristocrata, interesadoen vuestro envile-
cimiento, obligé al gobierno, en virtud de las facultades estraordinarias de

que se hallaba investido, à darun pasoretrôgrado,al parecer,paraconvencer
à los habitantes de la ciudad de los Angeles y San Diego de que el sistema
adoptado de gobierno nunca fue, ni pudoser parto sino de la mayoria de los

pueblos del Estado, que fastidiados de su
opresion querian, con justicia in-

cuestionable, mejorar de condicioll; por eso fué que, conferenciando con los

.ayuntamientos de ambos lugares dichos, convino el gobierno como lo pre-
tendian susSenorias,en que renovada conforme las leyes nacionales, la mitad
de los individuos que componen la Escelentisima Diputacion, que se habia
erigido ya en Congreso constituyente del Estado por virtud de los decretos



volu tous les éléments de la richesse pour en faire jouir ses ha-
bitants.

Précieux sont les biens que nous lui devons, et à la jouissance

dados porél mismo,se hiciese por esta corporacion la calificacion de los actos
todos de la anterior Escelentisima Diputacion, del gobierno y de la forma
adoptada de administracion.

Cumpli relijiosamente con lo acordado en los tratados; y reunida en Santa
Barbara la diputacion, en los términos convenidos, previô el dictàmen de la
comision respectiva, ycl informe que le fué hecho por el gobierno en el ma-
nifiesto que lei en la apertura de las sesiones, se aprobô en lo substancial
todo lo practicado en el pais desde la que celebrô la diputacion en Monterey

en 7 de noviembre del ano prôximo pasado hasta la fecha. Se acordô por
consiguiente que California continuase en clase de Estado libre y soberano,
y la diputacion erigida en Congresoconstituyente: que no rigiese otro sistema
de gobierno que eldemarcadoen lacarta de asociacion federal de 1824;
que se remitiese al supremo gobierno de la nacion el manifiesto original
del Estado, copia certificada de la acta relativa, con insertion del dictà-
men de la comision, y una représentationpara que cooperase por su parte
à proteger los votos de la California,y que siguiese el gobierno en el uso de las
facultades estraordinarias que se le confirieron, hasta consolidarla forma
adoptada de administracion.

Nada pues importé lo tratado con los ayuntamientos de los Angeles y San

Diego sino haber paralisado, por muy poco tiempo, la causa de California ;

puesto que las cosas quedaron de la misma manera acordada por la diputa-
cion, en la acta que se cita.

Yo elevé al supremo gobierno nacionallos documentos que dejo referidos,

y no conforme con solo esto, por el mismo estraordinario que condujo los

pliegos, por el rio Colorado, invité al de Sonora para que, imitando la con-
ducta de muchos estados del interior, siguiendo las huellas de los buenos re-
publicanos, y segundandoel grito de federacion dado por toda laAlta Califor-

nia, no solo no patrocinase cualquier cspedicion que, aunque remota, podia
dirigirse al pais por el rumbo senalado,sino que à mas sirviese à nuestra

causa representando al gobierno nacional para que se restableciera en la re-
pùblica,el sistema fédéral, ofreciéndole los recursos cou que al efecto puede y
debe contar California.

Ya veis que las autoridades todas del Estado, en diferentes tiempos, repre-
sentadaspor distintas personas, y en lugares diversos, han votado por la causa.



desquels nous sommes arrivés par l'exercice de nos droits de
citoyens, si longtemps méconnus à notre égard, et remplacés

pour nous par une position dégradante et pleine de décourage-

del pais; y os persudiréis de que California, uniforme en sus opiniones, nada
tiene que temer en su interior à la vez que sus habitantes todos se llaman
libres, y se apellidan federalistas.

No faltarân, sin embargo, enemigos esteriores que, animados del vivo in-

teres de sacrificar à sus miras ambiciosas, vuestras vidas y fortunas, preten-
dan turbar vuestra tranquilidad; mas conozco lo bastante al californio deci-

dido, para hacerle la injusticia de persuadirme, ni aun de sospechar, que
traidor à sus espontâneos juramentos, falso à sus promesas y poco relijioso a
su palabra sagrada, no vendiera sus libertades à precios sumamentecaros. Si,
Californios,ante Dios y los hombres, habeis jurado morir àntes que vuestros
oidos puedan ofenderse con el titulo depresor de esclavos; y vuestro honor,
vuestra reputacion, los tiernos objetos que en vuestro seno forman los ino-

centes placeres de un digno padre de familias, resisten invenciblementere-
trogradar un solo paso de la marcha que hemos emprendido. Dejemos por
patrimonio hereditario à nuestra posteridad la sangre y las cenizas, ântes que
los bienes de fortuna que han de disfrutarse à cambio, a trueque funesto de

nuestra adorada é inestimable libertad.
En cada soldado del escuadron del Estado veo con indecible jùbilo un

muro inespugnable,una robusta columna en que se apoyan las libertades
patrias, y descansa el gobierno, que encargado de sostener vuestros votos,
esta consagrado esclusivamente à vuestra felicidad. No sera, no, singular el
dechado que nos dieron ciudadanos libres, pocos meses hâ : talaremos nues-
tros campos, incendiaremosnuestros hogares, y pasando a cuchillo à nuestros
mismos hijos les diremos entre la amarguray el placer: morir ântes que re-
portar en la cerviz de un libre el yugo horrendo de un opresor infame!

Volverémos gustosos à la naturaleza los bienes todos con que quiso distin-
guirnos,y aun nuestra existencia misma, como queno bay realmcnte un bien,
perdida la libertad individual. Mas venturosa es la fûnebre sombra de un
perecer placentero, que respirar un solo momento el ambiente pestifero de
la servidumbre y esclavitud. El pleno goce de los derechos de un hombre
libre es el grandioso objeto por que debemos sospirar; y asi daremos al mundo

entero un testimonio de que California, conociendo los que le corresponden,

supo defcnderlos, ô perecer primero que poncrlos bajo la dura tutela de un
servil. La libertad y la federacion sean el escudo de los Californios; que



ment. Oui, citoyens, j'ai joui de la douce et flatteuse satisfaction
de vous saluer libres et réunis avec un courage vraiment répu-

estoy seguro de que ântes que quepa eu un virtuoso ciudadano el vergon-
zoso arrepentimiento, se llenarâ de honor y de gloria, cuando se convencerâ
de que cumpliô con los deberes que le imponen su persuasion y una exacta
idea de la libertad, sin haber podido jamas transigir con las miras siniestras
del tirano.

Yo me he empenado en demostrar, como se va à ver en el manifiesto que
dejo referido, que los californios son capaces de manejar por si mismos los

ramos de su administracion sin mas dependencia de la capital de la repù-
blica que la que tienen los estados de que se compone; y espero que vuestra
conducta, léjos de desmentir mis asertos, testificarâ la verdad de mis propo-
siciones, manteniéndoosunidos y subordinadosâ las autoridades à quienes
habeis protestado obedecer. Si consiguientes à vuestras miras de benefi-
cencia hâcia el pais, cuya felicidad es el idolo à quien lo consagrais todo, os
supiereis desprender generosamente de vuestros interescs particulares, para
servir à la causa comun, no dudo que el objeto de nuestros desvelos esta
conseguido; mas si asi no fuere, si por consecuencia de las casualidadesy di-
ficiles circunstanciasde uncambiode gobierno,prefereisvuestra conveniencia
privada à la pùblica, si por las medidas que el gobierno debe tomar para
afianzar el sistema jurado y la tranquilidad del Estado, porque choquen con
vuestros intereses en lo particular, habeis de desviaros del sendero que nos
conduce a nuestra felicidad, podré, con sentimiento indecible, aseguraros

que el remedio ha sido peor que los males, cuyo antidoto infructuosamente
hemos procurado aplicar. Disuelto nuestro pacto social, sin autoridadesni
administracion, nos envolveremos en la desastrosa anarquia que, causando

los males que le son consiguientes, nos obligarâ à invocar el auxilio y pro-
teccion de los tiranos, a quienes detestamos, y volviendo el yugo pesado de

la servidumbre à nuestra cansada cerviz, nos someteremos de nuevo à la tu-
tela de injustos mandarines, que sabrân sacrificarnos à su desordenada y

temeraria indignacion.
Continuemos pues, unidos, subordinados,y grabemos en nuestro corazon,

concaractères indelébiles, quelas bases de nuestra ventura deben serlo nues-
tra reciproca union y ciega obediencia à las leyes y autoridadesconstituidas,

para poder gozar los preciosos dones é inestimablesventajas de la libertad.

JUAN B. ALVARADO.

Monterey, à 10 de mayo de 1837.



blicain, dans un seul esprit qui animera tous les Californiens,

sous le rapport des opinions politiques, du système de gouver-
nement et des intérêts généraux de l'État. J'ai abandonné les
douceurs de la vie privée pour vous donner le plus sincère té-
moignage de l'estime que vous méritez et que j'ai l'honneur de
professer pour vous. Reconnaissants, vous avez répondu aux
bonnes intentions du gouvernement, et vous vous occupez de

votre bien-être et de celui de vos familles; vos efforts seront
couronnés par les avantages que vous en retirerez; ils vous ré-
compenseront dignement de l'appui que vous avez donné à votre
propre cause.

Le désir d'épargner le sang du petit nombre de Californiens
imprudents qui ont pu tomber dans les filets des astucieux et
perfides aristocrates, intéressés à votre avilissement, obligea le
gouvernement,en vertu des facultés extraordinaires dont il est
investi, à prendre une mesure en apparence rétrograde pour
convaincre les habitants de la ville de los Angeles et ceux de
San Diego que le système de gouvernement adopté n'a point
été et ne pouvait être l'œuvre d'un parti, mais bien l'expression
de la volonté de la majorité des villes et des villages de l'État

qui, fatigués de l'oppression, voulaient avec une justice incon-
testable, améliorer leur position.

Ce fut par ce motif que, entrant en conférenceavec lesmuni-
cipalités des. deux villes nommées ci-dessus, le gouvernement
consentit, comme le voulaient les membres de ces conseils, à

ceque la moitié des membres qui composent la suprême dépu-
tation qui avait été créée en congrès constituant de l'État en
vertu de ses propres décrets, ayant été renouvelée conformé-
ment aux lois nationales, cette société reconstituée régularisât
les actes de la précédente assemblée du gouvernement de l'État

et approuvât la forme d'administrationadoptée.
Je me suis conformé exactement aux dispositions arrêtées, et

la députatio.n fut réunie à Santa Barbara en vertu de ces négo-
ciations; jeprévis le jugement rendu par la commission spé-



ciale et l'avis donné par le gouvernement dans le manifeste que
je lus à l'ouverture de la session; on approuva les actes du gou-
vernement depuis la formation de la députation de Monterey,
le 7 novembre de l'année dernière, jusqu'à ce jour. On décida

par conséquent que la Californie continuerait à être un État
libre et souverain, et que l'assemblée érigée en congrès consti-
tuant ne suivrait aucun autre système de gouvernement que
celui déterminé par le traité d'union fédérale de 1824; que l'on
transmettrait au gouvernement suprême de la nation, l'original
du manifeste de l'État, une copie certifiée des actes relatifs avec
l'insertion du rapport de la commission et une représentation

pour qu'il coopérât de tous ses efforts à l'accomplissement des

vœux de la Californie, et qu'enfin le gouvernement continuât à
faire usage des pouvoirs extraordinaires qui lui ont été donnés
jusqu'à ce que la forme d'administrationadoptée fût consolidée.

Les négociations avec les municipalités de los Angeles et de

San Diego n'ont donc eu d'autre importance que de paralyser

pour peu de temps la cause de la Californie, puisque les choses

sont restées dans la position déterminée par l'acte dont nous
avons parlé.

J'ai transmis au gouvernement suprême national les docu-
ments déjà cités; et de plus, par le même courrier extraordi-
naire qui porta les dépêches par la rivière Colorado, j'ai invité
le gouvernement de laSonora à imiter beaucoup d'états de l'in-
térieur en suivant les traces des bons républicains, en appuyant
le cri de fédération jeté par toute la Haute-Californie; je l'ai de
plus engagé à ne point appuyer une expédition envoyée contre

nous, à quelque époque, rapprochée ou non, que ce fût; mais

au contraire à favoriser notre cause en demandant au gouver-
nement national de rétablir le système fédéral, en lui offrant les

ressources et l'affection de la haute Californie sur lesquelles il

pourra et devra compter.
Remarquez que toutes les autorités de l'État à diverses épo-

ques, représentées par des personnes différentes et dans des



lieux différents, ont voté pour la cause du pays et vous serez
persuadés que la Californieunie par une même opinion n'a rien
à craindre de l'intérieur, puisquetous ses habitants se procla-
ment à la fois libres et s'intitulent fédéralistes.

Il ne manquerapas pourtant d'ennemisextérieurs qui, animés

par l'intérêt, sont prêts à sacrifier vos vies et vos fortunes à
leurs vues ambitieuses; mais je connais trop la résolution du
Californien pour lui faire l'injustice de croire ni même de soup-
çonner que traître à ses serments spontanés, infidèle à ses pro-
messeset peu religieux pour sa parolesacrée, ilne vendîttrès-cher

sa liberté. Oui, Californiens, devant Dieu et les hommes vous
avez juré de mourir avant que vos oreilles puissent être offensées
du nom humiliant d'esclave. Votre réputation, les tendres objets
qui dans votre sein forment les innocents plaisirs d'un digne
père de famille, s'opposent invinciblementà ce que vous recu-
liez d'un pas dans la route que nous avons suivie. Laissons pour
patrimoine à notre postérité notre sang et nos cendres plutôt

que des biens de fortune que nous aurions acquis en échange
funeste de notre chère et inestimable liberté.

Dans chaque soldat de l'escadronde l'État je vois avec une joie
indicible un rempart inexpugnable et une forte colonne sur la-
quelle s'appuie la liberté de la patrie et sur laquelle se repose le

gouvernementchargé de soutenirvos droits et qui s'est entière-

ment dévoué à votre prospérité. Il ne sera pas unique l'exemple

que nous donnèrent, il y a quelques mois, des citoyens libres;
nous dévasterons nos champs, nous incendierons nos foyers et

massacrerons jusqu'à nos propres enfants; nous leur dirons entre
l'amertume et le plaisir: Plutôt mourir que de rentrer dans la

servitude et sous le joug d'un oppresseur infâme!
Joyeux, nous rendrons plutôt à la nature tous lesbiens dont

elle voulut nous faire jouir, et notre existence même, car il

n'existe réellement aucun bien sans la liberté individuelle. Plus
heureuse est une triste fin qui plaît que de respirer un air am-
biant, pestiféré par la servitude et l'esclavage. La jouissanee



entière des droits d'un homme libre est le but grandiose pour
lequel nous devons soupirer; et nous donnerons ainsi au monde
entier une preuve que la Californie, connaissant les siens, sut
les défendre et mourir plutôt que de les abandonner, plutôt que
de les soumettre à un joug servile.

Que la liberté et la fédération soient le bouclier du Califor-
nien, et je suis certain que plutôt que d'éprouver un honteux
repentir, le citoyen vertueux, plein d'honneur, se glorifieraquand
il se convaincra qu'il remplit les devoirs que lui imposent son
opinion et une idée exacte de la liberté, sans avoir jamais pu
transiger avec les vues fatales du tyran.

J'ai entrepris de démontrer, comme onle verra dans le mani-
feste dont j'ai parlé, que les Californiens sont capables d'admi-
nistrer par eux-mêmes les différentes branches de leur adminis-
tration sans plus de dépendance de la capitale de la république

que n'en ont les autres États dont elle se compose; et j'espère

que votre conduite, loin de démentir mes assertions, deviendra
la preuve de leur justesse en vous tenant réunis et subordonnés

aux chefs auxquels vous avez juré obéissance. Si, conséquents à

vos vues, le bonheur du pays est l'idole à laquelle vous sacrifiez

tout, et que vous sachiez généreusement négliger vos intérêts
privés pour la cause commune, je ne doute pas que l'objet de

nos veilles ne soit atteint; mais s'il n'en était point ainsi; si par
suite de circonstances difficiles et d'un changement de gouver-
nement vous préfériez vos intérêts au bien public; si, par les

mesures que le gouvernement doit prendre pour assurer son
existence et la tranquillité de l'État, vos intérêts se trouvent
lésés et que vous vous écartiez du sentier qui nous conduit
à la prospérité, je pourrai avec une peine indicible vous assurer
que le remède a été pire que les maux dont nous avons voulu

nous délivrer.
Notre pacte social rompu, sans autorités ni administration,

nous serons enveloppés dans une désastreuse anarchie, et les

maux qu'elle entraîne après soi nous obligeront de recourir à la



protection des tyrans que nous détestons; nous serons replacés
sous le joug pesant de la servitude et dans l'esclavage; nous
nous soumettrons de nouveau à la tutelle d'injustes mandarins
qui sauront nous sacrifier à leur téméraire mépris et à leurs
caprices.

Continuons donc à rester unis et soumis, et gravons dans nos
cœurs, en caractères indélébiles, que les bases de notre bon-
heur doivent être notre union réciproque et notre aveugle obéis-

sance aux lois et aux autorités constituées, afin de pouvoir jouir
des biens précieux et des avantages inestimables de la liberté.

AMonterey, le 10 mai 1837.
Signé: JUAN B. ALVÀRADO.

Tome II, page 381.

Notes communiquées à Valparalso, par M. le capitaine Mauruc, sur les
îles de l'archipel Dangereux et sur celles de la Société.

Cet archipel, très-peu connu et dont chaque jour on décou-

vre, pour ainsi dire, quelque nouvelle partie, sera sans doute
longtemps encore indifférent à tous les gouvernements par
le peu de résultats qu'offriraient les découvertes que pour-
raient y faire les bâtiments expédiés dans ce but, et dont le tra-
vail, dirigé sur certains autres points, serait d'une utilité hors
de toute comparaison.

En effet, à part le but scientifique, qui ne doit marcher seul

que lorsqu'on ne peut y joindre un autre, qu'importe la
connaissance approfondie de l'archipel qui nous occupe?

Sous le rapport commercial, rien ou très-peu de chose; car
le seul bénéfice que l'on y fasse est la pêche de la nacre, etpar
conséquent des perles fines; et si cette pêche était exploitée
chaque année par quatre ou cinq navires seulement, les produits

en diminueraientpromptement, et l'on serait bientôt dans le cas



de la cesser tout à fait, ou pendant quelques années, pour
donner le temps à la nacre de se reproduire et de croître.

Envisagé comme point de relâche ou comme parage à fré-
quenter par les navires qui se rendent aux grandes Indes, cet
archipel est sans utilité, car aucune des îles qui le composent
n'offre de port très-sûr, ni de ressources pour s'y ravitailler.
Quant au second, personne n'ignore que la curiosité ou le désir
de consacrer quelques instants aux progrès des sciences peuvent
seuls engager à suivre cette route.

Cet archipel offre donc peu d'intérêt; cependantnous croyons
qu'il serait convenable que les bâtiments de guerre visitassent
fréquemment les îles de la Société et se montrassentchaque fois
dans les parages des îles Pomoutou.

Par cette mesure on préviendrait l'enlèvement de quelques
navires et le massacre de leurs équipages.

On devrait de plus faire savoir-aux indigènes que des plaintes

ayant été portées, on vient pour s'assurer des faits, punirles
coupables, et que par intervalles il reviendra d'autres navires
de guerre .pour veiller à ce que tout se passe dans l'ordre le plus
convenable.

Nous ajouterons que malgré ces menaces, et lorsque l'on n'a

pas une faute grave à châtier, les relations doivent être aussi
amicales que possible, ce qui, dans le cas dont il s'agit, est
très-facile.

La menace la plus propre à effrayer est celle de prendre quel-

ques-uns des principaux chefs, coupables ou non. Nous signa-
lerons comme plus particulièrement à visiter les îles Pomoutou

et indispensablement l'île de la Chaîne.

Il y a deux ans que sans la fidélité des plongeurs que nous
avions à bord, et celle de notre équipage, nous y eussions été

enlevés; tous les moyens possibles à l'effet de corrompre notre
monde ayant été mis en œuvre par les habitants de cette île dans

ce but avoué. Il est à remarquer qu'ils agissent rarement ainsi à

l'égard des navires o-taïtiens.



Quelques détails sur les îles qui composent l'archipel Dan-
gereux et les peuples qui l'habitent pouvant offrir un léger in-
térêt, nous allons en parler succinctement. Une circonstance
qui pourrait augmenter cet intérêt par la suite est le succès du
nouvel établissement que viennent de former sur les îles Gam-
bier les missionnaires français envoyés pour propager le catho-
icisme dans la Polynésie.

L'archipel Dangereux est, à quelques exceptions près, com-
posé de récifs et d'une infinité d'îles très-basses. Elles sont for-
mées par une bande de terre très-étroite divisée en petits îlots,
lesquels renferment ordinairement un bassin ou lac d'eau salée.
Parfois on mouille dans ces bassins, mais le plus souvent il ne se
trouve pas de passage pour y entrer, même pour les plus petites
embarcations;et lorsqu'ils'agit d'y pêcher on est obligé deles pas-
ser par-dessus les récifs et de les porter à bras jusquesen dedans.

La partie nord de ces îles est généralement la plus fertile, et
l'on conçoit que c'est celle qui se trouve habitée, lorsqu'ony
rencontre quelque peuplade, ce qui n'a pas toujours lieu.

La plante la plus abondante qui y croisse est l'arbre nommé
Raouro, dont les feuilles servent à la construction des cases, et
le fruit de nourriture à leurs habitants. A part ce fruit, ils n'ont

pour toute nourriture que du poisson, quelques cocos et quel-

ques chiens.
Il semblerait que les peuples de ces diverses îles devraient

n'en former qu'un sous tous les rapports; cependant on y re-
connaît facilement des différences bien marquées. Par exemple,
les naturels des îles Gambier sont généralement robustes,
grands, braves; leur démarche est aisée, leur teint cuivré, jaune;
leurs traits sont réguliers et leur voix forte. Ceux au milieu de

l'archipel, au contraire, sont comparativement chétifs et timi-
des; leur voix est flûtée, leur teint est beaucoup plus foncé et
leurs traits sont grossiers etvilains: ces nuances se perdent in-
sensiblement à mesure que l'on approche des îles de la Société,

où l'on retrouve de nouveau les premiers caractères.



Tous ces peuples sont voleurs entre eux et envers les étran-
gers; quelques-unssont très-doux, d'autres sont tout l'opposé:
leur gouvernement, si l'on peut donner ce nom à quelques
conventions tacites entre les chefs et le peuple, est monarchique
et aristocratique,mais non pas dans le sens absolu que l'on
donne en Europe à ces deux acceptions. La loi salique est en
vigueur chez les uns et rejetée chez les autres: la pluralité des

femmes y est assez générale. La religion, chez ceux qui n'ont

que peu ou point de relations avec les Européens, tient encore
à l'idolâtrie, et, quoique différantchez plusieurs dans les détails,

se rapproche néanmoins de beaucoup pour le fond: on peut en
dire autant de leurs divers langages, qui paraissent avoir une
origine commune à tous. Quant à ceux qui ont eu des relations
fréquentes avec O-Taïti,ils sont censés suivre le protestantisme,
qu'ils modifient, au reste, selon le caprice du moment, l'intérêt,

ou toute autre cause, n'y attachant au fond aucune importance,

ne croyant à rien de ce qu'il enseigne, et ne l'ayant adopté que
par l'attrait de la nouveauté.

N'ayanteu pour but, ainsi que nous l'avons dit plus haut, que
de donner un léger aperçu sur ces peuples, nous terminerons là

notre tâche, et nous passerons à ce qui a rapport aux îles de la
Société.

ILES DE LA SOCIÉTÉ.

O-Taïti, chef-lieu des îles précitées et résidence de leur prin-
cipale reine (ce dernier mot s'applique au moment présent),

ayant été visitée par plusieurs voyageurs célèbres, il ne con-
viendrait pas sans doute, à moins de marcher sur la même

ligne, de rien dire après de telles autorités. Cependant, outre
qu'une foule de détails ont dû leur échapper, leur séjoursur
cette île n'ayant pas été assez prolongé pour les saisir tous, la

civilisation progressive de ces peuples, suite naturelle des re-
lations deplus en plus fréquentes qu'ils ont avec les Européens,
variant pour ainsi dire chaque jour, le point de vue sous lequel



ils s'aperçoivent offre une suite d'observations toujours nou-
velles à recueillir: nous croyons donc que l'on peut hasarder
encore quelques notes prises avec soin.

Pour notre part, nous regrettons de n'êtremême pas dans ce
dernier cas, et nous prions de remarquer que n'ayant vu ce que
nous rapportons que tres-supernciellement, et pour ainsi dire

en passant, nous nous tiendrons toujours à côté du doute pour
ne pas être accusé d'induire en erreur. Nous ajouterons que
sans la circonstance présente, à laquelle nous avons cru qu'il
était de notredevoir de céder, nous eussions laissé celles-ci dans
l'oubli, ne leur croyant pas assez d'intérêt pour les mettre au
jour. Avant de nous occuper de toute autre chose, disons un
mot de l'extérieur de cette île.

La distance à laquelle on l'aperçoit varie, ainsi que personne
ne l'ignore, selon la densité de l'atmosphère. Nous avons en-
tendu dire qu'on la découvrait quelquefois de soixante-quinze
milles: nous ne l'avons jamais reconnue d'aussi loin; à une
petite distance son aspect surpasse tout ce que l'on peut ima-
giner. Sa fertilité jointe au pittoresque des sites forme un
tableau charmant; il s'embellit encore lorsque après une forte

averse le temps s'éclaircissanttoutà.coup, ce qui n'est pas rare,
offre alors aux yeux attristés par le voile momentané qui avait

couvert cette nature si riante l'instant précédent, le tableau que
l'on avait perdu de vue, embelli d'une foute de cascades dont
l'effet gracieux et varié plaît d'autant plus vivement qu'il était
inattendu.

La côte est bordée tout autour d'une chaîne de récifs à fleur

d'eau qui s'étend plus ou moins au large et renferme dans son
enceinte divers ports.

Celui qui a été fréquenté par les bâtiments de l'État des diver-

ses nations, quoique dangereux dans certaines saisons, mais

qui en réalité est le plus facile quand on est privé de pilote, est

le port de Matavay à la pointe Vénus.

Cette dernière considération et l'ignorance où l'on était de



la première ont fait que jusque vers l'année i83o aucun bâtiment
de guerre n'avait dévié de l'usage habituel d'y mouiller; mais
dans l'année que nous citons, laSerenga-Patnam, frégate de
S. M. B.,y ayant laissé tomber l'ancre, le commandant, d'après
l'avis des capitaines établis sur les lieux, celui du pilote et de
quelques missionnaires, se décida à la lever et vint mouiller,
après environ quarante-huit heuresde calme, dans celui de Pa-
péiti, l'un des plus sûrs de l'île et situé un peu plus ouest que
celui précité. La passe en est étroite, mais assez profonde; il s'y
trouve quelques hauts fonds peu dangereux en raison de ce
qu'ils s'aperçoivent facilement, et qu'une fois la brise faite, le

vent est généralement favorable pour atteindre un premier
mouillage. Le meilleur est dans la partie est de la baie; on y
mouille par huit à dix brasses de fond de vase et coraux. Après
avoir doublé on doit éviter de tomber dans l'ouest, les récifs

commençant à y être nombreux.
Pendant notre séjour à Moréa (Eméo), nous avons eu occa-

sion de voir monsieur le commandant de la frégate précitée, et
il nous a répété plusieurs fois que le port de Papéïti lui paraissait
bien préférable à celui de la pointe Vénus. On peut encore se
rendre dans le port qui nous occupe par une passe située à en-
viron une demi-lieue dans l'est, et qui sert aussi d'entrée àune
petite baie dans laquelle nous avons mouillé. Mais quoique y
ayant passé deux fois, nous ne conseillons pas de s'y hasarder,

par la nécessité où l'on se trouve de faire le trajet entre des

récifs très-apparents sans doute, mais dans un chenal si étroit
qu'en quelques points un grand navire aurait peut-être de la
difficulté à y éviter, et qu'ensuite, ils forment un tel labyrinthe
qu'il faut être très-pratique peur s'y reconnaître.

La passe dont il vient d'être parlé plus haut est très-étroite,
profonde, et a un récif apparent dans le milieu.

Outre les deux ports que nous venons de citer, nous avons

encore laissé tomber l'ancre dans celuide Papara, dont l'entrée

est située dans la pointe sud de l'île et presque à l'extrémité



ouest; mais il offre de si grands dangers pour s'y rendre, que
sans une nécessité impérieusenous ne nous hasarderions pas une
seconde fois à y entrer. Il existe encore autour de l'île divers
autres ports. D'après ce que nous en avons entendu dire, les uns
sont d'un accès facile et les autres sont tout l'opposé. N'ayant

aucune donnée positive à cet égard, nous nous abstiendrons
d'en parler.

La pointe Vénus était autrefois la résidence habituelle des
souverains: ils sont établis aujourd'hui à Papéïti, port le plus
fréquenté de l'île.

Les courants varient beaucoup autour de l'île, ainsi que nous
avons été à même de l'observer plusieurs fois. Le meilleur pilote

que nous y ayons connu nous a assuré que dans l'est de la pointe
Vénus ils étaient faibles et portaient généralement au vent,
tandis qu'un peu à l'ouest de ladite pointe ils portaient toujours
dans cette dernière partie. En conséquence, tout navire qui, se
dirigeant sur Papéïti, ne verra pas la possibilité d'atteindre le

port avant la nuit, devra se tenir dans l'est de la pointe Vénus

et aussi s'éloigner un peu de terre, la brise tombant générale-

ment au coucher du soleil et ne reprenant que vers huit à dix
heures du matin; on conçoit néanmoins que les exceptionssont
fréquentes.

Devant le port de Papéïti on peut avec une brise faible appro-
cher de très-près les récifs qui le bordent; ils sont accores et ne
présententaucun danger. Au reste, le pilote se fait rarement
attendre; et si le cas arrivait, un coup de canon suffirait pour
lui faire faire diligence.

Il nous paraît inutile de parler du caractère, des mœurs et des

traits primitifs de ces peuples, tout cela ayant été répété plu-
sieurs fois;nous nous bornerons à présenter quelques observa-
tions détachées rentrant dans notre sujet.

On sait qu'avant la propagation du christianisme ils étaient
idolâtreset mêlaient quelquefois à ces superstitions des sacrifices
humains. Lorsqu'une cérémonie semblable devait avoir lieu,



celui qui avait offensé le roi ou un chef vindicatifdevait se tenir
sur ses gardes pour ne pas devenir la victime de leur ressenti-
ment, ce qui lui arrivait infailliblement si les satellites du pre-
mier parvenaient à le surprendre; car alors ils l'assommaient,
et son cadavre était préparé pour la cérémonie. (Nous ne
croyons pas que ce fut au moment même que se fit le sacrifice.)
Mais le coupable pouvait éviter ce danger s'il le prévoyait, soit

en se cachant, soit en s'armant et s'entourant de ses amis: alors
il repoussait quelquefois la force par la force. Nous omettons
les détails qui accompagnaient cette cérémonie et celle qui
parfois la suivait, la punition ou la vengeance que l'adultère
entraînait, celle appliquée au vol; les rites d'une association
particulière dont le but était une débauche affreuse et dont les
femmes qui en faisaient partie étaient tenues, sous peine d'en
être chassées en cas de refus, de se faire avorter aussitôt
qu'elles avaient l'assurance d'être enceintes, et enfin, une foule
d'autres détails semblables, persuadé qu'ils ont été donnés

avant nous. Mais nous ferons remarquer qu'il n'est pas aujour-
d'hui un seul individu qui n'ait en horreur presqué tous ces
usages anciens. Les missionnaires protestants anglais, à qui l'on
est redevable de ces résultats, n'ont eu besoin pour y parvenir

que d'un peu d'adresse et de beaucoup de patience. Des égards

envers les chefs, quelques cadeaux renouvelés, l'exposé de l'a-
vantageparticulier qu'ils retireront en se prêtant à ce qu'on
exige d'eux; plus tard, l'insinuation de la force que l'on pour-
rait employer pour les contraindre à avancer, s'ils s'y refusaient

ou qu'ils voulussent rétrograder, sont les moyens infaillibles
dont on peut se servir auprès de tout peuple encore dans l'en-
fance pour lui faire adopter les idées que l'on cherche à lui

inculquer. Tous ces moyens ont été mis en pratique par les mis-

sionnaires, et quelquefois aussi par divers agents du gouverne-
ment anglais, et ils ont acquis à cette nation une influence

marquée tant sur l'esprit de ces peuples que sur leur. gouver-
nement, que les premiers dirigent à peu près à leur gré.



Onconçoit néanmoins que parfois ils doivent rencontrer des
obstacles, et nous en avons vu un exemple dans le commence- -

ment de l'année 1850.

La reine Pemaré exigeant le renvoi dequelques mission-
naires, la punition de plusieurs chefs, et voulant rétablir
quelques anciens usages, une faction puissante, à la tête de
laquelle se trouvaient plusieurs de ces derniers, poussés eux-
mêmes en dessous main par quelques-uns des missionnaires
disgraciès; se leva contre elle. Malgré cette opposition,elle n'en
témoigna pas moins une ferme volonté, et si plus tard elle céda

aux représentations qui lui furent faites, elle résista assez long-
temps pour prouver que la crainte n'y entrait pour rien.

Nous étions sur les lieux lorsqu'une partie de ces événements

se passèrent, et nous fûmes lui rendre notre visite le surlende-
main de son retour dans l'île, dont elle était absente depuis
longtemps: on citait alors, comme très-influente par ses con-
seils, l'une de ses tantes, qui la dirigeait en tout. La nation
anglaise étant, sauf quelques exceptions très-rares, la seule qui

se soit offerte aux yeux de ces peuples pendant nombre d'an-
nées, on en déduira sans peine que toutes les autres ont dû leur
être inconnues, ou que s'ils ont eu occasion d'en apprendre
quelque chose, comme cela n'a pu être que par leurs nouveaux
protecteurs, dès lors, et comme il arrive presque toujours, les

rapports n'ont pas été en faveur des absents. En effet, nous
avons été à même de nous en convaincreet forcés de repousser
tous les doutes que nous conservions à cet égard. L'Amérique.
du Nord s'agrandit aussi à leurs yeux lorsqu'ils aperçurent
flotter aussi fréquemment son pavillon dans leurs ports; car on

ne saurait se faire une idée de la quantité de bâtiments balei-
niers et autres de cette nation qui explorent ces parages depuis
1816. Mais quant à la France, elle demeure toujours pour eux

une puissance d'un rang si inférieur, que plusieurs doutaient
qu'elle fût aussi grande et aussi peuplée que leur île. Cette sim-
plicité ne paraîtra pas étonnante au premier aspect de la part de



gens aussi ignorants qu'ils le sont sur tous les points. Cependant

on remarquera que puisqu'ils ont une haute opinion des forces

et de la prépondérance de la nation anglaise, il a fallu user
d'insinuationsmalveillantes pour rabaisser à ce point, dans leur
esprit, celle de la France. Nul doute que ce qui a dû aussi beau-

coup y contribuer ne soit l'indifférence que nous avons mise à

nous faire connaître nous-mêmes. Quoi qu'il en soit, telle a été

et telle est peut-être encore leur opinion à notre égard.
L'arrivée de la corvette la Coquille, je crois, dans l'année

1824, fit époque chez eux; ils paraissaient s'étonner de ce que
nous eussions assez de bâtiments de guerre pour en expédier un
dans ces parages lointains, et ils ne doutaient pas que l'on n'eût
choisi le plus grand pour cette mission. Peu portés en notre
faveur, d'après l'opinion qu'ils s'étaient formée sur notre carac-
tère et notre valeur, ils commencèrent à nous devenir plus fa-
vorables lorsqu'ils eurent eu quelques relations avec l'équipage
de ladite corvette. Monsieur le commandant et son état-major
emportèrent plus particulièrement à leur départ les regrets des
chefs et des peuples qui les avaient connus. L'île de Bola-Bola
surtout leur devint toute dévouée; ses habitants, plus guerriers

que beaucoup de leurs voisins et autrefois leur terreur, étaient
enthousiasmés de ce qu'ils en avaient appris sur l'empereur des
Français.

Dans les différents voyages que nous y avons faits plus tard,
ayant eu occasion de revenir très-fréquemment sur ce sujet, il
n'est pas de questions qui ne nous aient été adressées tant sur ce
qui touchait ce grand homme que sur tout ce qui touchait la
nation française. Nous nous sommes efforcés de la représenter
dans son jour véritable, et nous croyons avoir réussi en partie
à ramener à cet égard plusieurs de nos auditeurs.

L'effet que produisit l'arrivée de la Coquille, et nous oserons
citer la nôtre à sa suite comme bâtiment marchand, fut, ainsi

que nous venons de le dire, tout à notre avantage; mais nous
avons été à même de nous convaincre combien il faudrait sou-



vent répéter et diversifier ces apparitions pour bien pénétrer
ces peuples die ce que nous leur avons dit, et détruire chez eux
le mépris qu'on leur a inspiré pour tout ce qui tient à la France,
mépris dont on pourrait tirer une preuve dans ce qui est arrivé
récemment à deux missionnaires français, chassés sans formes
légales de cette île, et au refus qu'ont fait, à Gambier, vers la
même époque, deux capitaines commandant chacun une petite
goëlette o-taïtienne, de transporter comme passager dans cette
île un de nos matelots débarqué de gré à gré, ce dont nous avons
rendu témoignage; par la seule raison, aj outèrent-ils, qu'ils se
compromettraient vis-à-vis des missionnaires et s'exposeraient
à ne pas être admis eux-mêmes.

M. de Banchouze, évêque, résident à Gambier, nous a prié
de prendre acte du fait et d'en faire le rapport à tous les agents
du gouvernementfrançais auprès desquels nous pourrions avoir
accès. Nous croyons devoir cependant à la vérité de dire que
cette violation du droit des gens vint moins de la part du gou-
vernement ou des peuples que de quelques individus isolés
réunis à une coterie qu'ils dirigent à leur volonté et au moyen
de laquelle, et sous le voile des lois ou les ordres du pouvoir, ils

se croient autorisés à tout oser.
Notre opinion est fondée sur plusieurs rapports identiques

qui nous ont été faits à cet égard, et sur l'idée que nous nous
sommes formée de ces peuples, dent nous donnons ici une lé-
gère esquisse.

Paresseux et voleurs par nature, la civilisation n'a pu éteindre
chez eux le germe de ces vices. Indifférents sur tout ce qui ne
les touche pas personnellement, et ne se donnant pas la peine
de chercher à prévoir les événements, ils se sont laissé asservir

insensiblement au joug des missionnaires, et subissent aujour-
d'hui les peines qu'ils leur font infliger par l'organe des lois,

sans pour cela néanmoins sortir de leur apathie. Cependant, il

est aisé de voir qu'ils en conservent au fond du ressentiment.

Comme dans tout ce qui a rapport à la nouvelle religion



établie, il n'en est pas un seul qui la professe avec foi; les pu-
nitions qui leur sont infligées pour en avoir violé les préceptes
passent dans leur esprit pour des actes de tyrannie qu'ils ne se
font aucun scrupule de braver aussitôt que. leur intérêt ou leur
plaisir l'exige. Tenus à quelques devoirs envers leurs chefs, ils
n'ont pu oublier leur indépendance primitive; et une fois ces
devoirs remplis, ils ne reconnaissent pas le droit que l'on
s'arroge sur le reste de leurs actions. Spectateurs impassibles,
ainsi qu'il vient d'être dit, sur tout ce qui leur est indirect, ils
n'y prendront aucune part s'ils n'y sont obligés ou engagés par
l'espoir d'un salaire, et alors ils sont prêts à se vendre à qui les

payera un plus haut prix. Avides, au reste, de tout ce qui est

nouveau, et cela autant par curiosité que par l'espoir d'en reti-
rer quelques avantages; enfants sous les traits d'hommes faits,
pas précisément cruels, mais capables de faire le mal comme
eux: telles sont les principales nuances qui nous ont paru carac-
tériser ces peuples.

Ce jugement paraîtra peut-être erroné à ceux qui, ne voyant

que la superficie des choses, voudraient s'en tenir au premier

aperçu; mais s'ils observent attentivement, nous sommes con-
vaincus qu'ils reviendrontà notre avis.

Avant determiner cet article, nous ferons remarquer que bien

que notre nation fût placée au rang des plus chétives, il est vrai de
dire que l'on n'avait jamais fait souffrir (du moins à notre con-
naissance) aucunepersécutionaux Françaisquiy étaient établis,

avant l'affaire survenue aux deux missionnaires dont il a été

question, et dans laquelle nous n'avons à nous plaindre que de

la manière illégale dont on a procédé, affaire qui, au reste, est

toute de religion; car ce n'est pas comme Français, mais comme
novateurs qu'ils ont été expulsés.

Si nos observations sont exactes, on pourra en déduire que
leur caractère prêterait beaucoup aux innovations que l'on

chercherait à introduire chez eux. En s'y prenant avec adresse,

on pourrait réussir, et ce ne serait jamais sans le concours



des principaux chefs. Dans l'état actuel des choses, les difficultés
seraient augmentéespar les obstacles que feraient naître à chaque
pas la coterie déjà citée, ce qui pourrait occasionner de fâcheux
débats; d'ailleurs, s'il nous est permis d'énoncer ici franche-
ment notre pensée, nous dirons que nous ne croyons pas que
celle qui parviendrait à la remplacer fît beaucoup mieux. Nous

ne croyons pas non plus que hors cela, ou par suite des précé-
dents, l'admissiondes Français dans les îles dont il est question
éprouve la moindre difficulté, ni que l'on viole par la suite, à
leur égard, le droit des gens, lorsque de leur côté ils ne trou-
bleronten aucune manière l'ordre public. Une notification à la
reine et aux principaux chefs, appuyée par des forces propres à

en imposer, suffirait dans notre opinion pour faire obtenir toute
satisfaction. Par suite, ilserait indispensable de seremontrer par
intervalles dans ces parages, afin de tenir chacun dans le devoir.

L'expulsion des missionnaires de ces îles, qui prend sa source
dans ce que, comme nous l'avons déjà avancé, nous y sommes
presque inconnus, n'eût pas eu lieu si ses auteurs apparents,
mieux éclairés sur l'importance de la France, eussent eu la
conviction du châtiment auquel on les exposait.

Comme en entrant en matière dans notre seconde partie,
nous avons paru devoir ne nous occuperen premier lieu que de

l'île O-Taïti, et qu'il nous est arrivé très-souvent de généraliser

nos idées, surtout en parlant des peuples, nous dirons pour
nous justifier que c'est avec intention que nous l'avons fait, ap-
pliquant en idée ce que nous disions alors à tous ceux des îles

de la Société; parce moyen, nous avons voulu éviter des détails

qui nous eussent rendu prolixes sans nécessité.
Les principaux produits des îles de la Société consistent en

huile de coco, sucre brut, bois de tomanun (Eati) pour meubles,

et arrooroot. On trouve quelquefois à y acheter des perles fines

et de la nacre: ces deux derniers articles à 0-Taïti seulement.

Les patates douces, les cocos, lesoranges, les citrons, les.

bananes, le fruit à pain, y sont très-abondants; les cochons et les



volailles le sont moins que par le passé; on y voit aussi quelques
bœufs, mais en petit nombre.

Chacune de ces îles renferme un ou plusieursports d'un accès
plus ou moins facile; nous avons mouillé dans presque tous.
Dans le plus grand nombre il y a des missionnaires anglais éta-
blis, dont on obtient parfois des renseignements utiles pour se
guider sur le moment le plus favorable pour entrer et sur le
meilleur mouillage à prendre.

Nous avons dit, en parlant de quelques-unes des îles de l'ar-
chipel Dangereux, qu'il serait urgent de s'y faire connaître;
nous répétons la même chose à l'égard de toutes celles de la
Société. Nous sommes convaincu que la vue de quelques forces
navales, et surtout la crainte de leur retour, sont pour le pré-
sent les moyens les plus efficaces pour tenir ces peuples en bride.
Nous sommes porté à appuyer sur l'urgence des mesures que
nous proposons, ayant failli être victimes d'un complot formé

à notre bord et qui devait être mis à exécution dans notre trajet
de Huaheiné à Borabora, en 1831, à notre retour d'une pêche.

Les auteurs du complot étaientnos plongeurs de cette dernière
île, et leur but était de s'emparer des armes et de la poudre.
Nous fûmes prévenus à Huaheiné, où nous touchâmes un mo-
ment, et quelques heures après, par un naturel de la Nouvelle-
Zélande, qui avait déjà fait un voyage avec nous.
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A MONSIEUR LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES COLONIES.

Paris, le 3 mai 1837.

Monsieur l'amiral et cher collègue, j'ai l'honneur de vous
donnercommunicationde deux lettres écrites au chargé d'affaires

du roi au Chili par M. Moërenhout, consul des États-Unis à



l'île d'O-Taïti. Ceslettres, auxquelles est d'ailleurs annexée une
protestation authentique, vous feront connaître, monsieur
l'amiral, le traitement indigne qu'ont reçu dans cette île deux
missionnaires et un charpentier mécanicien, tous trois Français,
qui s'étaient embarqués à l'île Gambier sur une goëlette o-taï-
tienne, et dont les deux premiers ont été contraints à reprendre
la mer sur une frêle embarcation. Bien que la reine Pomaré
n'ait fait que céder aux instigations des missionnaires métho-
distes, vous jugerez sans doute, monsieur l'amiral, que si de
tels actes de violence commis sur des citoyens français demeu-
raient impunis, il n'y aurait plus de sûreté dans les domaines
delà reine d'û-Taiti pour ceux de nos navires qui y aborderaient

en relâche forcée ou volontaire, et que la prudence autant que
la dignité indique la nécessité de confier à l'une des frégates en
station dans la mer du Sud la mission spéciale d'exiger du gou-
vernement o-taïtien une réparation éclatante, et de faire paraî-
tre aussi souvent que possible devant cette île des bâtiments
de l'État.

Agréez, etc. Signé: MOLÉ.

A M. DUPETIT-THOUARS, CAPITAINE DE VAISSEAU, COMMANDANT

LA FRÉGATE la Vénus, A VALPARAÏSO.

Paris, le 10 juin 1837.

Monsieur, deux lettres écrites au chargé d'affaires de France

au Chili par M. Mocrenhout, consul des États-Unis à l'île

d'O-Taïti, font connaître le traitement indigne qu'ont reçu
dans cette île deux missionnaires et un charpentier-mécanicien,

tous trois Français, qui s'y étaient rendus de l'île Gambier sur

une goëlette o-taïtienne.
Il paraît que les actes de violence dont ils ont été l'objet sont

dus à l'influence qu'exercent à 0-Taïti les missionnaires anglais



méthodistes établis dans l'île, et à leurs instigations. Ils sont de
telle nature, que s'ils demeuraient impunis, il n'y aurait plus
de sûreté dans les domaines de la reine Pomaré pour ceux de

nos navires qui y aborderaient en relâche forcée ou volontaire.
Les copies ci-jointes des lettres de M. Moërenhout et de la

protestation authentique qui y était jointe, vous feront connaître
les détails qu'il serait trop long de transcrire ici.

Si, comme je l'espère, cette dépêche vous parvient avant
votre départ de Valparaïso pour l'archipel Dangereux, vous
voudrez bien vous présenter à 0-Taîti pour exiger de la reine
de cette île une complète réparation de l'insulte faite à la France

en la personne de trois de nos compatriotes.
Il conviendra que vous confériez d'abord en y arrivant avec

M. Moërenhout, consul des États-Unis, qui vous mettra au cou-
rant de tous les faits dont vous aurez à demander réparation, et
qui vous fournira ainsi le moyen de déterminer le genre de satis-
faction que vous pourrez exiger.

Vouscomprendrez, monsieur, combien il importe en cette
circonstance de faire sentir à la reine aussi bien qu'aux habitants
d'O-Taïti, que la France est une nation grande et puissante qui

a les moyens et la volonté de faire partout respecter ses citoyens.
L'apparition seule de votre frégate devra contribuer à pro-

duire cette impression, qui sera confirmée plus tard par le pas-
sage de plusieurs autres bâtiments de guerre français à O-Taïti.

Recevez, monsieur, etc.

Le vice-amiral, ministre de la marine,
Signé: ROSAMEL.

A MONSIEUR LE CONSUL GENERAL DE FRANCE AU CHILI.

O-Taïti, 22 décembre 1836.

Monsieur, j'ai l'honneur de vous remettre inclus le duplicata
de ma lettre du premier courant, par laquelle je vous donnais



quelques détails sur l'état et les persécutions qu'éprouvaient
trois Françaisarrivésdepuispeu dans cette île. Dans cette lettre,
je disaie que j'ignorais jusqu'où le missionnaire anglais aurait
poussé sespersécutions; mais que je croyais, vu que les Fran-
çais étaient dans une de mes maisons, qu'il n'aurait

pas osé leur
faire violence: je m'étais trompé. Le i3 courant, ses satellites
vinrent au nom de la reine pour les fairepartir; et comme les
deux prêtres français, qu'on avait menacésde jeter sur une île
déserte, ne voulurent point ouvrir la porte, ils entrèrent par le
toit et après cassèrent la serrure; et traînant alors ces deux
hommes sans défense au dehors, ils les emportèrent à plusieurs

sur les épaules jusque devant la porte du missionnaire anglais
Pritchard, et là ils les jetèrentdans une pirogue à moitié remplie
d'eau, et on les conduisità bord de la petite goëlette, qui quitta

ce port peu de temps après. Cet acte cruel et sauvage, bien digne
du chef de Vandales qui l'a fait exécuter,est mieux détaillé dans

ma lettre au gouvernement français, et que je remets ouverte,
avec prière de vouloir bien fermer le paquet après examen et
de le faire parvenir le plus tôt possible à son adresse. Le char-
pentier, un des trois Français, et à qui on avait également
donné l'ordre de partir, ne se trouvant pas sur le lieu, a échappé;
mais en prenant les effets des prêtres, on a enlevé une de ses
malles; et quoiqu'on ait dit qu'elle a été rapportée à terre, elle

ne lui a pas encore été livréie.

J'ai l'honneur, etc.

Signé : MOBBEHHOVT,consul des États-Unis à O-Taxti.

27 décembre.

Ma correspondanceavec les États-Unis m'a pris tant de temps

que je n'ai pas pu finir ma lettre au gouvernement français.

J'en suis fâché, car cela vous aurait bien mis au courant de tout

ce qui s'est passé ici. Je n'ai pas le temps d'entrer ici en d'autres

détails. Seulement je prendrai la liberté d'observerque des



Français, des prêtres, ayant été maltraités aux îles Sandwich,

sans que la France y ait fait la moindre attention, on a cru
qu'on pouvait en faire autant ici, et le traitement barbare
qu'ont éprouvé ici les deux prêtres, etbien des injustices que plu-

sieurs Français ont souffertes, sont la conséquence de ce qui
s'était passé aux îles Sandwich, c'est-à-dire, l'impunité de la
barbarie commise sur des Français; il sera bien pire si ceci se

passe de même, et dans ce cas, je ne considérerai ni la propriété
ni la personne d'aucun Français sûre en ces îles. Les prêtres,
monsieur le consul, étaient de la haute aristocratie, étaient
toujours les égaux des chefs et du roi; de là l'autorité et l'in-
fluence des missionnaires qui les ont remplacés, et ils croiront
toujours que s'ils peuvent maltraiter des prêtres d'une nation

avec impunité, il ne leur sera certainement rien fait pour ce
qu'ils pourront faire à d'autres personnes.

Signé: MOERENHotrT.

Par-devant nous J. A. Moërenhout, consul des Etats-Unis

pour O-Taïti, pour les autres îles de la Société, etc., sont com-
parus:

MM. François Caret, Louis-Jacques Laval, prêtres et mis-
sionnaires, et le sieur Antoine Vincent, charpentier-mécanicien,
également Français de nation;

Lesquels ont, par ces présentes, déclaré comme il suit:
Qu'ils sont venus de l'île de Gambierà 0-Taïti dans une petite

goëlette portant le pavillon d'O-Taïti et appartenant au nommé
William Hamilton, capitaine de ladite goëlette, résidant et do-
micilié en la même île d'O-Taïti, qu'ils arrivèrent et débarquè-
rent le 20 novembre dernier au côté est de l'île d'O-Taïti, d'où
ils vinrent à pied jusqu'à la place où ils se trouvent en ce mo-
ment, nommée Papéiti, au côté nord-ouest de la même île; que
là, des hommes se disant envoyés de Pomaré, reine d'Q.Taïti,



vinrent leur signifier qu'ils devaient quitter l'île; qu'eux, les
susdits Français, ayant des raisons (d'après les déclarations de
quelques chefs et de plusieurs autres Indiens) pour croire que
ces ordres venaient plutôt de la part du missionnaire anglais
Pritchard que de la part de la reine d'O-Taïti, demandèrent à
voir cette dernière, et que le 25 du même mois de novembre,
les susmentionnés MM. François Caret et Louis-Jacques Laval
furent à Papaoa, où ils virent la reine; mais que là se trouvait
aussi ledit missionnaire anglais Pritchard, qui ne voulut point
quitter, quoiqu'il en fût sollicité; qu'eux, les deux susdits
Français, informèrent alors la reine de l'objet de leur visite à
O-Taïti, et lui offrirent la somme exigée par la loi pour tout
étranger qui veut s'établir en cette île; mais que la reine, tou-
jours influencée par la présence et les discours du susdit mis-
sionnaire anglais, refusa d'accepter cette somme à ces condi-
tions; qu'eux, les susdits Français, MM. François Caret et
Louis-JacquesLaval, lui offrirent alors ce même argent et quel-

que chose de plus comme un présent, et qu'alors la reine le

reçut, malgré les efforts du missionnaire anglais pour l'en em-
pêcher.

Lesdits exposants déclarent de plus qu'ils furent cités depuis
à comparaître à une assemblée publique où de nouveau il leur
fut signifié qu'ils ne pouvaient séjourner ni rester à 0-Taïti, et
qu'ils devaient retourner à l'île de Gambier dans la même goë-
lette sur laquelle ils étaient venus; qu'eux, lesdits exposants,
répondirentqu'ils ne voulaient pointpartir, parce qu'ilscroyaient
qu'il était injuste de les expulser de la sorte; qu'ils n'admettaient
point la loi sur laquelle on s'appuyait, la croyant illégale et
contraire au droit des gens, et étant convaincus que l'ordre
de leur expulsion même n'était qu'un acte arbitraire de la part
du missionnaire anglais Pritchard; qu'eux, les exposants, de-
vaient effectivement croire que cela était ainsi, d'autant plus

que plusieurs des chefs et le plus grand nombre des Indiens

avec qui ils ont communiqué, leur avaient constamment déclaré



qu'ils désiraient qu'ils restassent avec eux, et que les persécu-
tions et l'ordre de quitter l'île n'émanaient point de la souve-
raine et étaient contraires aux vœux de la plupart des chefs et
de presque toutle peuple de l'île. Ils refusèrent dé s'y soumettre,
et demandèrent à rester jusqu'à l'arrivée d'un bâtiment de

guerre, afin d'avoir des juges compétents pour décider dans
leur cas.

De son côté, le sieur Antoine Vincent déclare qu'il avait pris

son passage à Valparaïso, sur la goëlette Olive Blanche, portant
le pavillon d'ü-Taïti, qu'il paya i3o piastres pour son passage
à bord de ladite goëlette de Valparaïso pour et jusqu'à O-Taïti,
qu'il changea et quitta le bâtiment à l'île de Gambier pour des
raisonsde désatisfaction; qu'il vint ensuite, comme il a été ditau-

paravant,sur la même petite goélette, avec MM. François Caret et
Louis-Jacques Laval jusqu'à 0-Taïti, où il lui fut réclamé et où
il paya de nouveau à William Hamilton, capitaine et proprié-
taire de ladite goélette, la somme de 70 piastres pour son pas-
sage de l'île de Gambier jusqu'à O-Taïti. Qu'à son arrivée à

0-Taïti, il lui fut également signifié l'ordre de quitter l'île; que
cependant les chefs Stoli, Fafai et Water consentirent depuis à

ce qu'il restât, et lui permirent de débarquer ses effets, ses outils
et autres objets; qu'il alla voir la reine, à qui il offrit les 3o pias-
tres exigées par la loi et qu'elle les accepta, et qu'ayant rempli

toutes les formalités voulues, ayant le consentement des prin-
cipaux chefs et de la reine, il se croyait en droit de rester dans
l'île, et pour cela avait débarqué tous ses effets et se préparait à

commencer à travailler, quand, par les machinations du mis-
sionnaire anglais Pritchard, de nouveaux obstacles furent élevés,

puisque son argent lui fut rapporté par le chef Water et trois

ou quatre autres Indiens qu'il croit pouvoir considérer comme
les agents dudit missionnaire Pritchard, et qui se comportèrent
de la manière la plus brutale pour le forcer àreprendre cet
argent.

Les trois exposants déclarent de plus, que croyant leur expul-



sion de ce pays illégale,contraire auxlois de l'île même, con-
traire au droit des gens, cruelle et arbitraire, ce n'est pas volon-
tairement qu'ils s'y soumettent, qu'ils protestent d'avance,
comme par les présentes, contre toutes les mesures qu'on
prendra pour les expulser de l'île. Que s'ils sont forcés à bord
de la petite goëlette sur laquelle ils sont venus, ou à bord de

tout autre bâtiment qui n'est point de leur choix, ils rendent
les capitaines et les propriétaires desdits bâtiments, ainsi que
la reine d'O-Taïti et le gouvernement d'O-Taïti, responsables

envers la Francede leur vie et de tout ce qui pourrait afriver.
de fâcheux à leur personne et à leur propriété, et même, comme
citoyens français, ils rendent ce dernier, le gouvernement d'O-
Taïti, responsable de toute violence qu'on oserait exercer. sur
leur personne.

Le sieur Antoine Vincent déclare de plus, et en particulier,
qu'ayant été amené de Valparaïso par un bâtiment portant le

pavillon d'O-Taiti, et appartenant à des personnes résidant à

O-Taïti, et ayant payé passage de Valparaïso jusqu'à la dernière
île, il rend ledit gouvernement responsable du montant de son

passage, de tous dommages et pertes provenant et à lui occa.
sionnés par ledit voyage, et par l'injuste expulsionde l'île après

yavoir été amené par des résidents et par des bâtiments sous
pavillon d'O-Taïti, et cela, soit pour la perte de son temps, soit

pour ses frais et dépenses, soit pour les dommages de ses outils,

de ses effets, etc.
Desquelles déclarations j'ai fait le présent protêt, que j'ai

signé, après lecture, avec les exposants, et j'ai apposé le sceau
de ce consulat, ce huitième jour de décembre de l'an milhuit
cent trente-six.

Signé: FRANÇOIS CARET (vice-préfet apostolique), Loms-JAc-

QUES LAVAL (missionnaire apostolique), L. VINCENT, et

S. A. MOERENHOTT.
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TRADUcTION DE QUATRE LETTRES ÉCRITES PAR JOHN DUNMORE LANG

AU
TRÈS-HONORABLE

COMTE DURHAM, GOUVERNEUR DE LA COMPAGNIE DE LA

NOUVELLE-ZÉLANDE.

Lettre première.

De l'influence de la population européenne établie à la Nouvelle-Zélande

sur les aborigènes.

Londres, juin 1839.

Milord,

Ayant habité à la Nouvelle-Galles du Sud, comme ministre
de la religion, pendant les seize années qui viennent de s'écou-
ler, à l'exception du temps que j'ai employé pendant cette
période à faire plusieurs voyages en Angleterre, mon attention
s'est portée pendant un grand nombre d'années sur la condition

et l'avenir des naturels habitant les nombreuses îles de l'Océan
pacifique méridional, et plus particulièrement sur ceux des
grandes îles ou plutôt du groupe d'îles connues sous le nom
général dé la Nouvelle-Zélande. Les relations commerciales

entre ces îles et les colonies australiennes ont été, pendant les
dernières années, comme le sait, à n'en pas douter, votre sei-
gneurie, fréquentes et amicales; et les colons australiens ont
ainsi acquis une connaissance pratique de leurs ressources et
de leur importance. Je ne suis allé moi-même, je le confesse,
qu'une seule fois à la Nouvelle-Zélande,ayant touché à ces îles
pendantpeu de jours dans les mois de janvier et février derniers,
pendant mon cinquième voyage de la Nouvelle-Galles en An-



gleterre, ^ârTa route du cap Horn; mais j'ai été ainsi mis à
même de juger par mes propres observations de l'exactitude des
nombreux rapports que j'avais reçus sur cette île, et de rectifier
la fausse impression que j'avais puisée sur son climat, son sol,
le caractère et l'état social de ses habitants, n'ayant pu en juger

que de loin. J'en ai tiré les inductions et les conclusions que
je vais avoir l'honneur de soumettre à votre seigneurie dans
les pages suivantes, à l'égard de ce qui est réellement pratica-
ble et de ce qui devrait décidément être fait à l'avenir par le

gouvernement de S. M. pour la conservation et l'intérêt d'une
nombreuseet intéressante race d'indigènes, autant que pour l'a-
vantage du pouvoir maritime de la Grande-Bretagne et l'ex-
tension de son empire colonial.

Il y a touj ours eu plus ou moins de communications entre la
Nouvelle-Zélandeet les coloniesde la Nouvelle-Galles et de Van

Diémen depuis l'origine de ces colonies; les patates et les co-
chons, obtenus en échange d'articles provenant d'Europe, ont
été pendant longtemps les seuls articles importés de ces îles à

Sydney et à Hobart-Town.Naguère cependant, les ports magni-
fiques au nord de cette île, et particulièrement la baie des Iles
située sur la côte du nord-est, auprès de son extrémité septen-
trionale, ont été le rendez-vous favori des nombreux baleiniers
anglais, américains et français de l'Océan Pacifiqueméridional;
tandis que depuis un petit nombre d'années, des établissements

se sont formés de temps à autre, par des marchands de Sydney ou
deVan Diémen, le long des nombreuses baies et rades, au sud,

pour la pêche de la baleine noire, aussi bien que pour se procu-
rer, par échange avec les indigènes, du phormium tenaxpréparé.

La grande valeur du bois de cette île, et la facilité que l'on
trouve à l'exploiter au moyen du travail indigène, ont tout ré-
cemment conduit à la formation d'établissements pour l'exploi-
tation du bois, sur les rives des cours d'eau navigables; et le
besoin d'ouvriers européens, qui s'est fait sentir dans les diffé-

rentes branches d'industrie, a déjà attiré dans l'île un grand



nombre d'Européens laboureurs, scieurs de long ou autres arti-

sans venus avec l'intention de s'y fixer définitivement. Le concours
des pêcheurs du sud del'Océan dans la baie des Iles, l'existence
d'une nombreusepopulationeuropéenne établiedansle voisinage
de labaie, et les besoins factices desindigènes, ont tout naturelle-
ment conduit quelques personnes honorables à s'établir dans ces
localités, en qualité de marchands ou de négociants, comme
aussi on y a vu arriver des deux colonies pénales un essaim
d'individus pour y vendre au détail, tenir des cabarets et des
maisons de vice. Il y a aussi, indépendamment des équipages
des nombreux navires baleiniers et de ceux des navires qui font
le cabotage, une nombreuse population européenne, non pas
seulement à résidence temporaire, mais actuellement fixée à la
Nouvelle-Zélande, principalement vers l'extrémité septentrio-
nale de l'île du Nord.

Il est à peine nécessaire de faire connaître à votre seigneurie
l'état social de cette populationeuropéenne actuellement établie
à la Nouvelle-Zélande; à très-peu d'exceptions honorables près,
elle ne se compose que de la lie de la société civilisée, de ma-
rins déserteurs, de convicts échappés ou de convicts qui ont
achevé leur temps pénal dans l'une ou l'autre de nos colonies,

ou de banqueroutiers frauduleux qui ont échappé à leurs créan-
ciers de Sydney ou d'Hobart-Town, et d'aventuriers nécessiteux
et sans principes; unis aux baleiniers qui visitent la côte, leur
influence sur les indigènes est démoralisante à l'excès. Les arti-
cles ordinaires d'échange sont les fusils, la poudre, le tabac ou
le rhum. La plupart vivent ouvertement en concubinage ou en
adultère avec des femmes indigènes, et les scènes de la débauche
la plus révoltante se répètent à tout moment et excitent la ré-
probation et le dégoût des indigènes eux-mêmes.

Je traversais la baie des Iles vers le soir du samedi 2 février
dernier avec un de mes compatriotes établi depuis longtemps

dans la baie, et qui, je suis heureux de le dire, a une femme

vertueuse et une famille très-intéressante, lorsque je fus frappé



parle bruit d'une musique de danse; le son d'un tambour,
d'une trompette française et d'un violon se distinguaient facile-
ment de loin. « C'est à bord d'un des deux baleiniers améri-
cains arrivés ce matin, me dit mon intelligent ami; ce sont deux
bâtiments de la Société de Tempérance, mais je sais par expé-
rience qu'ils sont tous les deux en ce moment pleinsde femmes
débauchées.» A Kororaréka, auprès du mouillage extérieur de
la baie des Iles, je vis trois ou quatre maisons publiques de la
plus mauvaise renommée, qui se joignaient au-village. Les habi-

tants sont ainsi exposés, sans aucun moyen de l'éviter, à l'in-
fluence la plus pernicieuse, celle des plus mauvais exemples.
J'ai égalementremarqué qu'à l'entrée de la Kawa-Kawa,auprès
du mouillage intérieur, il existe encore un autre groupe de
maisons publiques anglaises où se fait le commerce le plus in-
fâme. Le pâha auprès duquel elles sont situées contenait, pen-
dantune des dernièresguerres,plus de quinzecents combattants,
indépendamment des femmes et des enfants. Il n'est pas éton-
nant que les scènes les plus grossièrés et de la plus révoltante
injustice se renouvellent sans cesse dans une société composée
de semblables éléments. Dernièrement le capitaine d'un balei-
nier français embarqua deux ou trois matelots anglais à la baie
des Iles; mais durant la relâche dans le port, le dernier avait
contracté une dette considérable pour des liqueurs fortes dans la

maison d'un des cabaretiers de Kororaréka, qui, j'en ai eu la

conviction, font métier de provoquer les marins à la désertion,

pour les mettre dans ce cas. Dans cette circonstance, le capitaine
du baleinier français refusant de payer pour le matelot, le ca-
baretier saisit violemment et retint pour payement une balei-
nière du bâtiment; et quand le consignataire anglais auquel

était adressé le baleinier vint demander la restitution du canot

au nom de son propriétaire, il fut menacé de la manière la plus
brutale, dans les termes les plus grossiers, etfutforcé de renoncer
à la restitution de la baleinière. Le navire baleinier français fut

par conséquent obligé de mettre en mer sans soncanot. Il arriva



cependant qu'un bâtiment de guerre français ayant relâché dans
l'a baie quelque temps après, le capitaine étant informé de cette
circonstance par le consignataire anglais, obtint immédiatement
la justice qui lui était due en envoyant un de ses officiers pré-
venir le cabaretier que si à une heure fixée il n'avait pas payé
la valeur entière de la baleinière, il irait le jeter à la mer lui
et sa maison. M. P., l'auteur d'une récente publication sur
la Nouvelle-Zélande, et le frère d'un riche émancipist-encanteur
de la ville de Sydney, essaya, il y a quelque temps, de fonder

une nouvelle auberge dans le village de Kororaréka; mais les
cabaretiers qui jouissaient déjà du monopole,présumant que ce
nouvel établissement serait préjudiciable à leurs intérêts, me-
nacèrent de le pendre sur la place, et avaient déjà fait des pré-
paratifs pour l'exécution, lorsque M. P. jugea prudent de re-
noncer à son projet.

En un mot, la loi de Linch est aujourd'hui la seule en vigueur
parmi les nombreux Européens résidant à la Nouvelle-Zélande,
puisqu'il n'existe aucune autorité à laquelle on puisse en appeler
dans le pays, et aucune justice à obtenir que de la force physique.
Quelques semaines avant ma visite à la Nouvelle-Zélande, un
Européen avait été goudronné etemplumé par quelques-unsde

ses compatriotes, en punition de quelques mauvaises actions
réelles ou imaginaires;un autre avait été lié à un arbre etbattu,

et obligé ensuite de signer un acte par lequel il déclarait que
s'il avait été battu, il le méritait bien. Cet acte avait été demandé

pour mettre les exécuteurs à l'abri de toute conséquence légale.

On peut sans doute objecter à ces faits qu'il y a un résident
anglais à la Nouvelle-Zélande,avec un traitement de 5oo livres

sterling par an et un crédit de 200 livres sterling de plus pour
des présents à faire aux chefs indigènes. Ce traitement, Milord,

ou plutôt le principe sur lequel il repose,-pourservices rendus
hors de la colonie et non pour les colons,-est généralement
regardé comme un immense abus à la Nouvelle-Zélande; et je

suis certain que votre Seigneurie conviendra que c'est un dom-



mage tout au moins inutile causé à une colonie fidèle, loyale et
importante. Mais à quelque source que soit puisé à l'avenir le
traitementdu résident anglais à la Nouvelle-Zélande, je ne puis
m'empêcher de remarquer que le service de ce résident a été
jusqu'à présent tout à fait inutile, le résident n'ayant aucune
autorité pour faire exécuter aucune loi ni aucun pouvoir pour
obliger à l'obéissance ou punir les crimes, quelque atroces qu'ils
soient, ni enfin aucun emploi autre que celui de faire sentinelle
auprès du pavillon anglais arboré auprès de sa maison, sur un
des caps de labaie des Iles: ce pavillon, j'ai peine à le dire,
est là déshonoré par l'outrageante licence, l'injustice et l'op-
pression qui règnent autour du lieu où il flotte.

On peut encore dire, comme cela a été répété tant de fois

dans cette contrée, que le gouvernement de la Nouvelle-Zé-
landeest entre lès mains des chefs indigènes, et qu'à eux appar-
tient le droit d'établir des lois pour régir à la fois les naturels

et les Européens; mais c'est plus qu'une sottise;-il est aujour-
d'hui peu honorable de parler un tel'langage au gouvernement
de Sa Majesté et au public anglais, et il peut seulement être
employé (j'entends par les personnes bien informées de l'état
des choses) avec l'intention formelle de tromper le gouverne-
ment ou le public, sinon les deux à la fois. Si la Nouvelle-
Zélande, ainsi que plusieurs des îles nord de l'Océan pacifique,
avait été gouvernée par cinq ou six chefs puissants, ayant chacun

une autorité suprême dans ses propres domaines, j'aurais été le

dernier à proposer l'intervention de quelque nation civilisée

que ce fût; mais toutle territoire habité du groupe de la Nou-
velle-Zélande, comme on le sait bien à la Nouvelle-Galles, est
divisé entre un nombre considérable de chefs dont chacun est
indépendant des autres. De plus, l'autorité de ces chefs, comme
celle des chefs parmi les anciens Germains, selon l'historien
Tacite, est seulement reconnue en temps de guerre, et ils n'ont

aucun droit personnel sur le territoire autre que celui de chaque
Rangatira ou homme libre de leur tribu respective; de telle



sorte que lorsqu'une portion particulièrede territoire est vendue

par quelque indigène, il est probable qu'il y aura un certain
nombre d'autres naturels qui réclamerontsur cette portion de
terre un droit égal à celui qui l'a vendue. En outre, bien loin
d'être capable d'établir et de conduire un gouvernementformé

sur les principes européens, les Nouveaux-Zélandaissont inca-
pables aujourd'hui de pouvoir protéger leur territoire patrimo-
nial de l'envahissement et de la rapacité européenne, même
lorsqu'elle est. pratiquée par des individus agissant par eux-
mêmes, sans l'aveu d'un gouvernement quel qu'il soit. Il est
évident qu'il est de l'intérêt de cette sorte de gens de parler des
chefs delà Nouvelle-Zélande avec de grands égards, comme des
guides d'une nation indépendante, et de leur capacité à établir
dans leur pays un gouvernement sur des bases éuropéennes;
car aussi longtemps que l'en croira à ces idées en Angleterre,
ils pourront enlever sans contrôle et sans être connus, le terri-
toire appartenant aux indigènes, sous le prétexte de l'avoir
acheté et payé, et pourront produire dans une occasion future

et convenable des contrats de ventes et d'achats pour des sei-
gneuries aussi étendues que celles des Percy et des Howard.
En un mot,lesNouveaux-Zélandais peuvent seulement être
regardés comme des enfants incapables d'administrer leurs pro-
priétés autrement qu'avec le secours de quelque gouvernement
libéral, éclairé et chrétien, agissant comme tuteur; et je puis

assurer votre Seigneurie qu'à moins qu'un gouvernementsem-
blable n'interviennepromptementen leur faveur, par un système
général de tutelle et de protection des indigènes d'un côté, et par
l'établissement de lois justes pour les indigèneset les Européens
d'un autre côté, il n'y a d'avenir pour la nation nouveau-zélan-

daise qu'une démoralisation graduelle et progressive, et une
prompte extinction. Par les causes qui agissent aujourd'hui,

surtout par suite de leurs rapports avec les Européens, le nom-
bre des natifs aux environs de la baie des Ues, comme à une
grande distance au nord et au sud de cette baie, a diminué au



moins de la moitié pendant les quinze dernières années; et
dans l'opinion desEuropéensles plus honorables qui viventsur
les lieux, -si le système actuel se perpétue plus longtemps, l'é-
poque de leur destruction complète dans la partie du nord de
l'île ne peut être éloignée.

Cette dépopulation, que tout philanthrope blâmera, sera
probablement définitivement accélérée par l'établissement d'un
système nouvellement suivi à la Nouvelle-Zélande, et qui
s'étend sur cette île à un point dont votre Seigneurie et le public
anglais ne peuvent avoir d'idée; un système qu'il est également
de l'intérêt comme du devoir du gouvernement britannique,
comme grand colonisateur de la moderne Europe et comme
protecteur naturel des indigènes de toute terre où le commerce
de la Grande-Bretagne s'étend, d'arrêter immédiatement.

Les résultats vraimentmagnifiques et inattendusdu commerce
des terres et le système d'émigration qui s'est promptement
établi dans la Nouvelle-Galles ont promptement amené dans

cette colonie une classe d'individus connus sous le nom de
requins de terre (1), quifont le commercede suivre toutes les

ventes de terre faites par le gouvernement, dans l'espérance
d'agioter et particulièrement d'attraperde l'argent des nouveaux
arrivants ou d'autres acheteurs de terre de bonne foi, en pré-
tendant qu'ils avaient Fintention d'acheter le même terrain
qu'ils ont choisi; ils les menacent d'offrir un prix très-élevé, à

moins qu'on n'achète leur désistementpar une certaine somme
d'argent.

Maintenant, comme des gens de cette espèce ont non-seu-
lement pu s'assurer de la valeur réelle des terres par l'ad-
mirable système d'administration en vigueur à la Nouvelle-

Galles, à VanDiémen et dans les autres colonies de l'Australie,
mais qu'ils ont été en dernier lieu en quelque sorte arrêtés

et empêchés dans leurs nuisibles transactions par les sages

(i) Land'sharks.



règlements des gouvernements dans ces établissements, ils ont
tous à la fois tourné leurs vues vers la Nouvelle-Zélande, où il
n'y a point de prix minimum établi sous la sanction du gou-
vernement, et où des parcelles de terre de la meilleure qualité
et d'une étendue immense, peuvent être à présent achetées des
indigènesignorants, en échange de bagatelles sans valeur. C'est
ainsi que des portions de territoire de qualité supérieure et assez
vastespour formerdes comtés en Angleterre,ontdéjàété achetées
à la Nouvelle-Zélande par les plus minces aventuriers, par des
hommes arrivés dans l'île sans un shelling dans leur poche,
mais qui avaient assez d'influence pour obtenir du crédit à

Sydney ou à Hobart-Town pour se procurer quelques fusils
anglais, quelques barils depoudre de guerre, quelques ballots
d'effetsà l'usage des matelots, et quelques barils de rhum ou de
tabac. Ainsi, Milord, aprèsavoir été dépouillés de leurs cochons,
de leurs patates et des autres articles ou produits indigènes,
dans de prétendus marchés, en échange de bagatelles, les
pauvresindigènes, que l'on a dit maintes fois à votre Seigneurie
et au public anglais capables d'établir par eux-mêmes un gou-
vernement régulier, sont à la fois chassés de leurs terres, la
seule possession qui leur reste, et réduits à la fin à un état
désespéré de pauvreté et de dégradationmorale.

Un des plus grands acquéreursde terre à la Nouvelle-Zélande,
à l'époque de ma visite à la baie des Iles, en janvier dernier,
était une personne du nom de White, qui avait d'abord été
ministre wesleyen à Hokianga, sur la côte ouest de l'île, et qui
avait été chassé de cette société pour cause d'immoralité. Cet
honorable individu est maintenantnégociant du plus haut rang
et un des plus grands propriétaires de terres (achetées, cela va

sans dire, de la manière indiquée) sur les bords des rivières
d'Hokianga et de Kaïpara à la Nouvelle-Zélande.

Il est tout à fait affligeant, Mylord, de voir les effets que ce
système de rapacité sans exemple, et les autres causes de dé-

moralisation dont j'ai parlé, ont déjà produits sur la race vrai-



ment malheureuse des indigènes de la Nouvelle-Zélande. Les
plus intelligents des naturels voient et reconnaissent leur triste
condition; mais ils sont sous le charme comme ils y étaient, et
ne peuvent résister à la tentationqu'ils éprouvent à la vue d'ar-
ticles de fabrique européenne. Comme de simples enfants, ils
donneront aujourd'hui tout ce qu'ils possèdent pour le joujou
qu'ils vendront demain pour la plus mince bagatelle.

Pomaré, chef indigène très-intelligent, qui parle passable-
ment bien l'anglais, mais qui a déjà aliéné la plus grande partie
des bonnes terres des environs de la baie des Iles, dit à un de

mes compagnons de voyage: « Les Anglais nous donnent des

couvertures, de la poudre et des marmites pour nos terres;
bientôt nous brûlons la poudre, les marmites se cassent et les

couvertures s'usent, mais la terre ne se brûle, ne se casse, ni ne
s'use, »

Le capitaine du bâtiment sur lequel je suis revenu en An-
gleterre a résidé à la baie des Iles environ huit ou dix ans en
qualité de capitaine baleinier, et il était par conséquent bien

connu des indigènes de cette partie de l'île. En allant à terre au
village de Rororaréka, après que nous eûmes jeté l'ancre, il se
rendit à la maison du chef nommé Rewa-Rewa, qu'il avait
beaucoup connu autrefois, et lui demanda pourquoi il n'était

pas venu le voir, comme il avait coutume de le faire à son arrivée
dans la baie. « J'avais honte d'aller vous voir, répliqua le

noble mais infortuné chef, parce que je n'avais point de pré-
sent à vous offrir. Autrefois, quand j'allais voir mes amis, je leur
portais toujours un présent de cochons et de patates; mais
maintenant je suis pauvre. J'ai vendu toutes mes terres, et je

n'ai rien à donner à mes amis. »
Rewa-Rewa est un des plus

beaux hommes que j'aie vus: grand, musculeux et d'une force

athlétique, avec un air de bonté répandu sur une figure franche

à laquelle il est impossible de se tromper, malgré le tatouage
dont elle est défigurée. Mais sa pauvreté, Mylord, n'est pas ce
qu'ily a de plus cruel dans sa position. N'ayant plus de terres àha-



biter, comme il en avait auparavant, à quelque distancede la baie,
il est actuellement forcé de résider à Kororaréka parmi les équi-

pages déréglés des baleiniers anglais, américains et français, qui
fréquentent le port; sa fille, une des plus belles femmes indi-
gènes que j'aie vues, vivait, au temps où j'ai visité cette île, en
concubinage public avec une brute civilisée qui commande un
baleinier de Londres où je sais qu'il a une femme et des enfants.

Les causes les plus actives de l'extension de la misère et de
la dépopulationàla Nouvelle-Zélande sont les guerres auxquelles
les relations démoralisantes des indigènes avec les Européens
donnent accidentellement lieu. Il y a environ dix-huit mois, le

navire le Roslyn-Castle, sur lequel je suis revenu delà Nouvelle-
Galles du Sud en Angleterre, appartenait à la maison de com-
merce d'un émancipist qui depuis a fait banqueroute dans la
colonie; il se nommait Long and Wright et était employé comme
baleinier de Sydney, sur la côte de la Nouvelle-Zélande. Étant

entré dans la baie des Iles. pour y prendre des rafraîchissements,
le master, ou un des officiers, ayant caché à bord une femme
d'une des principales familles d'un pâha voisin situé à l'embou-
chure de la Kawa-Kawa, l'emmena à la mer. Les indigènes
du p-âha, ignorant ce qu'elle était devenue, accusèrent les indi-
gènes de Kororaréka de l'avoir tuée et mangée. En conséquence
d'une ancienne haine irréconciliable entre ces deux villages, et
quoique les habitants de Kororaréka repoussassent l'accusation

avec indignation, la guerre fut déclarée entre ces villages;
chaque parti étant capable d'assemblerquinze cents combattants
des tribus alliées, la guerre commença et dura pendant quatre
à cinq mois, et au moins quatre-vingts des malheureux indi-
gènes furent tués et mangés.

Les insultes de cette nature sont les faits les plus. communs
des indigènes européens sur la côte dela Nouvelle-Zélande, et
continuerontd'avoir lieu jusqu'à ce qu'un gouvernement éner-
gique et chrétien y ait été établi sous les auspices de la Grande-
Bretagne. Pendant mon séjour à la baie des Iles, je vis une



femme qui y avait été amenée par.un baleinier français du.cap
sud de l'île du Sud,c'est-à-dire d'environ huit cents milles, et
qui sans doute avait été conduite à bord d'une manière clan-
destine. S'il y avait un gouvernement fort, établi dans cette île,
de tels outrages, avec les conséquencesdésastreusesqui en sont
lessuites, seraient empêchés ou punis d'une manière efficace,
n'importe par qui ilsseraient commis. Si.un go.uverneipejijt sem-
blable, par exemple, avait saisi ou arrêté le baleinier français
jusqu'à ce qu'il eût trouvé une caution pour garantir les frais
du retour de cette femme dans sa tribu ou dans sonvoisinage,
il est fort àprésumer qu'aucun baleinier, de quelque nation que
ee fût, n'aurait à l'avenir commis une offense pareille sur les

inoffensifs habitants de la côte.
Une personne du nom d'Harwood, capitaine d'une gpëlette

de la colonie nommée the LordRodney, appartenant à la maison
de commerce Ceoper et Holi de Sydney, étant, il y a quelque
temps, avec son bâtiment, à l'entrée du port Nicholson, situé à
l'entrée orientale.du détroit decook, rencontraune nombreuse
tribu4ndigène d'environ huit cents âmes qui, paraissant craindre
l'attaque d'une tribu plus puissante des environs, .lui proposa
d'affrétersonbâtiment pour les conduire à l'île Cliatam, grande
lie fertile située à l'est de la Nouvelle-Zélande,sur le 44me pa-
rallèle de latitude sud, renommée pour ses excellentes patates,
Harwood accepta cette proposition au nom de ses armateurs, et
convint de recevoir le payement en cochons et en patates. Con-
formément à son engagement, il transporta la tribu entière et

-ses effets portatifs à l'île Chatam, où il savait, à ne pas en douter,

que le but réel de l'expédition des No.:uveaux=-Zêlandais était de

piller et d'assassiner les paisibles et inoffensifs habitants de cette
aie, dont ils saisirent en effet les propriétés, les réservant eux-
mêmes comme provision en cas de disette. Peu de tempsaprès,
-un Écossais du nom de Roberton, qui a servi dans la guerre de

'indépendance de l'Amérique du Sud sons lord Cochrane,et qui
alors était capitained'un navire caboteur.de Van-Diémen, toyclw



à l'île de Chatam, où, se trouvant trop faible d'équipage, il par-
vint ù engager plusieurs Nouveaux-ZélandaisduportNicholsoll
à s'embarquer avec lui, à la condition qu'il les ramèneraitdans
l'île au bout d'un certain temps. Les Nouveaux-Zélandaisinsis-
tèrent sur cette condition, et dirent au capitaineRoberton que si

leurs compatriotes n'étaient pas ramenés à l'expiration du temps
fixé, ils massacreraient l'équipage entier du premier bâtiment
qui toucherait à leur île. A son arrivée à Van-Diémen, les Nou-
veaux-Zélandais allèrent à terre, et le capitaine Roberton assure
que lorsqu'il fut de nouveau prêt à mettre à la voile, il prévint
la police de la colonie et le gouverneur lui-même des conditions
auxquelles il avait embarqué les Nouveaux-Zélandais à bord de

son bâtiment à l'île Chatam, et de la menace que leurs compa-
triotes avaient faite dans le cas où on ne les ramènerait pas,
demandant l'intervention du gouverneur pour qu'on obligeât

ces Nouveaux-Zélandais à s'embarquer avec lui. Mais les auto-
rités de Van-Diémen ayant informé le capitaine Roberton que
les Nouveaux-Zélandais étant arrivés dans la colonie libres,
elles ne pouvaient les obliger à se rembarquer malgré eux, le

capitaine Roberton fut obligé de mettre à la voile sans eux.
Pendant ce temps, le jour fixé pour le retour des Nouveaux-

Zélandais àl'îleChatamarriva; etcommeils ne reparurent point,
leurs compatriotes se disposèrent à mettre à exécution leur
cruelle menace sur le premier navire qui paraîtrait. Dans ces
circonstances, il arriva que le premier navire qui parut fut le

JeanBart, baleinier français, dont le capitaine, homme recom-
mandable du Havre, s'était suicidé à la baie des Iles peu de

temps avant, dans un accès de folie. Toutefois les Nouveaux-
Zélandais, saisissant l'occasion, tombèrent sur le malheureux
équipage de ce bâtiment, composé d'environ quarantepersonnes
qu'ils égorgèrent, et?-ils mirent le feu au bâtiment.

La nouvelle de ce massacre fut portée peu de temps après
Févénemeht par un baleinier américain à la baie des Iles, où se
trouvait alors la corvette française l'Héroïne, commandée par



le capitaine Cécile. Ce commandant mit aussitôt à la voile pour
l'île Chatam afin de punir les assassins.

Quoique toutes les guerres que se font les Nouveaux-
Zélandais ne soient en aucune façon le résultat de l'intervention
des Européens, on ne peut s'empêcher de remarquer avec quel

tact, avec quelle adresse les résidents dans cette île les font

tourner à leur avantage, quelle qu'en soit l'issue. Vers la fin de

1838, environ cent combattants d'une des tribus des environs
de la baie des Iles entreprirent une expédition pour aller piller
l'île de la Barrière, située à l'entrée de la baie d'Houraki, en-
viron cent vingt milles vers le sud sur la côte orientale. L'île
de la Barrière a environ quarante milles de long; elle est très-
fertile, mais peu habitée. Les indigènes maraudeurs de la baie
des Iles s'étant établis chez les pauvres et inoffensifs habitants
de cette île, ceux-ci informèrent de leur situation les chefs qui
résident sur les bords de la baie d'Houraki, avec lesquels ils sont
alliés, et qui, en conséquencede cet avis, s'assemblèrenten force

pjour attaquer les maraudeurs et les chasser. Ces derniers, quoi-

que en bien plus petit nombre, étaient plus habitués à se servir
d'armes à feu que leurs compatriotes du sud, dont au moins
vingt des grands chefs furent tués dans le combat qui eut lieu,

sans compter un grand nombre d'indigènes de classes moins
élevées. Le combat avait évidemment été très-meurtrier pour
les indigènes de la baie des Iles, qui en même temps avaient

presque entièrement exterminé les habitants de l'île de la Bar-
rière, mais ils se trouvèrent eux-mêmes réduits à trente,et
furent heureux de profiter d'un petit navire chargé de cochons

et de pommes de terre pour la baie des Iles, pour y retourner.
Ce petit bâtiment arriva à la baie des Iles le 2 février dernier,
ayant débarqué sur la côte les trente indigènes, qui revinrent

par terre.
Dans cette circonstance, ce fut un sujet de controverse et d'in-

térêt parmi les brocanteurs de terres de la baie des Iles que de

savoirà qui appartenait l'îledelaBarrière. L'un d'eux m'informa



lui-même que son intention était de se rendre à la baie d'Hou-
raki, par la première occasion, pour y acheter du malheureux
reste de ses habitants, qui avaient presque tous été exterminés
dans une guerre sanglante, une belle île de quarante milles de
long, contenant plusieurs ports excellents pour des vaisseaux.
Mais,Pomaré, le chef dont j'ai déjà parlé, élevait en même temps
des prétentions à la possession de cette île, et avait proposé de
la vendre à un autre Européen de la baie des Iles, cette île lui
appartenant par droit de conquête, puisque les habitants en
avaient été exterminés par des indigènes de sa tribu et de son
district.

Je pense qu'il paraîtra évident à votre Seigneurie- que l'in-
fluence exercée sur les infortunés Nouveaux-Zélandais par les

Européens actuellement établis à la Nouvelle-Zélande, aussi
bien que par les nombreux baleiniers et caboteurs qui visitent
leurs côtes, est démoralisante à l'excès et doit infailliblement en
amener l'extinction. Les vices européens et les maladies éclair-
cissent leurs rangs avec une déplorable activité, qu'ils aperçoi-
vent et reconnaissent eux-mêmes.

« Donne-moi un fusil à deux coups pour que je me rappelle
de toi quand tu seras parti,»disait le chefPomaré au capitaine
du bâtiment qui m'a ramené, lorsqu'il prenait congé de lui, la

veille de notre départ. –Mais à quoi nous servira-t-il? ajouta
Pomaré, car nous mourons tous, et bientôt nous serons tous
morts! Cette prédiction, mylord, se vérifiera dix fois plus
vite si les machinations et les manœuvres nuisibles des Euro-
péens pour dépouiller les indigènes et s'emparer de leurs meiU

leures terres sont permises plus longtemps. Car lorsqu'un indi-
gène cèdeune portion de terrain à un Européen, ily a probabilité

que la portion qu'il garde n'estdans son opinion d'aucune utilité

pour lui, eten conséquence il ne tarde pas àla vendre également.

Car en toute probabilité, et peut-être pour obtenir ce résultat,
l'Européen met du bétail dans son acquisition; ces animaux,

tout naturellement, dépassentles limites, car il n'y a ni fossés



ni haies dans le pays, et ravagent les blés et les pommes de
terre; et l'infortuné Nouveau-Zélandais vend par dégoût sa pro-
priété pour la moindre bagatelle, et s'en va vers l'intérieur, où il
s'établit avec sa famille auprès d'un mouillage européen, pour
vivre de racines et de coquillages, et obtenir une misérable
nourriture, produit d'un honteuxcommerceaveclesEuropéens.

C'est ainsi, mylord, qu'une des plus belles races aborigènes
disparaît avec rapidité de la surface de la terre. Il est impossible
toutefois que le gouvernement, libéral, éclairé, et, s'il m'est
permis d'ajouter chrétien, de sa Majesté, puisse rester longtemps
spectateur indifférent d'une telle destruction. J'ai essayé de dé-
crire l'état des choses comme il m'a été représenté par les Nou-
veaux-Ziélandaiseux-mêmes;il a été le résultat naturel de l'exten-
sion du commerce anglais et de l'établissement des deux colonies
pénales de l'Angleterre sur les côtes voisines de la Nouvelle-
Hollande et de laterre de Van-Diémen.C'est le corollaire, pour
ainsi dire, du systèmede -la vente des terres et de l'émigration àla
Nouvelle-Gallesdu Sud. Je pense, mylord, que dans cette cir-
constance, le gouvernement de sa Majesté doit intervenir, autant
pour l'honneur de son rang (1) élevé dans le monde civilisé que
par intérêt pour l'humanité outragée, en se plaçant entre le_vif

et le mort, pour que le mal s'arrête.

J'ail'honneur d'être, mylord, de votre Seigneurie,
le très-humble et très-obéissant serviteur,

Signé: JONH DCNMORE LANG.

(I) Characler.



lettre deuxième.

Sur le caractère et l'influence des missions établies jusqu'à présent à la
Nouvelle-Zélande par rapport aux aborigènes.

Londres; juin 1839.

MylOrdj

Si je ne suis pas grandetiient dans l'ërreur, l'apposition qui
s'éleva dans la dernière session du parlement contre le bill de
colonisation de la Nouvelle-Zélande,prenait son origine parmi
les amis et les protecteurs des missions chrétiennes, et plus par-
ticulièrement parmi les amis et protecteurs de la société des
Missiotisde l'Église d'Angleterre à la Nouvelle-Zélande. J'avoue,
mylord, qu'il y avait quelque chose de généreux, de philan-
thropique et de chrétien dans le motifmême de cette opposition,

et il n'est pas étonnant, d'après cela, qu'elle ait complétement
réussi à empêcher le bill de passer. Elle proposait de traiter avec
le plus profond respect les droits et les intérêts d'une des plus
nobles races d'aborigènes qu'il y ait au monde. Elle proposait
de sympathiseravec les faibles efforts de cette race pour s'élever
à un plus haut degré de l'échelle humaine, et de se montrer digne

par là d'occuperune place éminente dans la liste des nations civi-
lisées. Et plus que tout cela, elle proposait de mépriser les obsta-
cles sérieux qu'une communauté de colons européens pourrait,
selon toute probabilité, opposer à l'introduction de la religion
parmi les naturels de la Nouvelle-Zélande. Je suis fâché toutefois
d'avoir à m'expliquer sur ce sujet, à cause de mon respect sacré

pour la vérité autant que pour la cause de l'humanité et de la

religion chrétienne; je suis fâché, mylord, d'être obligé de dire

que le bien-être à venir des indigènes de cette île, que l'on fondait

ainsi sur les charités de l'Église des missions dans la Nouvelle-



Zélande, n'était pas plus garanti par le passé de cette mission qu'il
nel'étaitpar son état actuel.

VotreSeigneurie sait, à n'en pas douter, que depuis plus de
cent ans l'esprit des missions ou de l'apostolat esten décroissance
dans les deux églises protestantes de ce grand empire, et quoi que
l'on puisse dire de contraire, la maxime la plus généralement
suivie par Le clergé des deux églises est qu'après qu'un jeune
homme a passé un certain nombre d'années à se préparer pour
l'exercice du ministère religieux à l'une des universités d'Ecosse

ou d'Angleterre, son temps et ses talents sont jugés trop pré-
cieux pour être perdus à l'avantage de ce grand objet, l'exercice
de ce ministère, soit dans les colonies ou parmi les païens. Des
hommes qui en définitive ont été incapables de donner une seule
raison pour n'être pas allés eux-mêmes remplir ces hautes fonc-
tions sur le champ de bataille de la chrétienté, en exécution du
commandement de Dieu, cherchent à apaiser le cri de leur propre
conscience en restant chez eux et en souscrivant pour une guinée

par an en faveur des missions chez les païens et en disant au
public chrétien, dans leurs assemblées annuelles: « les cœurs
saignent» en vérité « pour les païens. » Mylord, dans le cours de

cinq voyages autour du monde, et pendant une résidencede plu-
sieurs années dans les parties les plus éloignées de la terre, où ma
destinée m'a mis en contact avec grand nombre de missionnaires
qui n'auraient jamais dû être honorés d'un caractère si sacré,
j'ai appris à estimerà sa juste valeur ce genre d'hypocrisie reli-
gieuse, fort à la mode aujourd'hui.

Pour les causes que j'ai fait connaître, il est arrivé qu'au lieu
d'envoyer dans ces intéressantes et importantes stations au delà

des mers, qui le demandaient, les Paul et lesSilas de nos éta-
blissements nationaux, des hommes supérieurs par leurs talents,
leur éducation, leur piété et leur zèle, nous avons envoyé, à peu
d'exceptions près, les boiteux, les estropiés et lesaveugles de ces
établissements; ou, dans d'autres termes, nous avons essayé de

servir Dieu dans les colonies et chez les païens avec cc qui ne



nous avait rien coûté: il résulte delà, mylord,qu'au lieu de
dire, comme autrement nous l'aurions pu (c'est-à-dire, si nous
avions seûlement sùivi l'exemple des apôtres); de toutes les con-
trées où dés missionnaires anglais sont allés, qu'elles ont été
drrachëés de l'idoldtrie, des ténèbres et de la superstitionetga-
gnées à la lumière et à lalibertéde laBible, nous pourrons seu-
lèment.dire, au moins pour la plupart, désappointémentet dé-
sastre! L'histoire et la présente situation de la mission de l'Église

d'Angleterre à la Nouvelle-Zélandeest une triste preuve de la

justesse de ces observations.
La mission de l'Églisè d'Angleterre à là Nouvelle-Zélande a

été créée sur les sollicitations du révérend Samuel Marsden,
premier chapelain épiscôpal à la Nouvelle-Galles du Sud, dans
l'année 181a; mais elle ne fut réellement établie que dans l'an-
née 1814. Elle a d'abord été fondée, et pendant longtemps sys-
tématiquement conduitesur le principe de civiliser premièrement
les indigènes.pour en faire des chrétiens ensuite. En conséquence,

un grand nombre d'artisans de tous les métiers furent engagés
comme missionnaires laïques, les uns en Angleterre, les autres à

la Nouvelle-Galles du Sud, pour aller enseigner aux indigènes
les différents usages de la vie civilisée. Contrairement à la con-
duite tenue par les apôtres, les missionnaires charpentiers, les
missionnaires constructeurs, forgerons, laboureurs, cordiers, etc.
furent tous mis à travailler à leurs différents métiers et l'on atten-
dit que les indigènesimitassent leur exemple. Et dans le fait,
l'établissement des missions à la Nouvelle-Zélandea longtemps
ressemblé à un chantier Ou à une factorerie où tous les travaux
étaient en activitéj à l'exception de l'affaire principale, la con-
versiondes païens. Le ministre lui-même, car il n'yen avait
qu'un seul à la Nouvelle-Zélande, ne différait d'un laboureur
ordinaire qu'en ce qu'il montait en chaire tous les dimanches

pour ylire en surplis les'prières de l'office. Ce ministre, le révé-
rend Butler, me dit lui-même, en 1824, l'année de son retour
de la Nouvelle-Zélande en Angleterre

s que pendant la saison



précédente il avait labouré et semé de sa main onze acres de ter-
rain, à l'établissement de la mission, situé sur les bords delà
rivièreKidi-Kidi, après avoir préalablement défriché avec son!
fils Samuel, qui depuis s'est noyé, tout ce.terrain; qui était pré-
cédemment couvert de grandes fougères. Heureusement, eri
effet, une occupation laborieuse de cette espèce était plus dang
le goût et les habitudes de M. Butler que le travail intellectuel
d'un missionnaire, car avant qu'il fût ordonné pour les pays
étrangers et qu'il fût désigné pour diriger la mission de l'Église
d'Angleterre à la Nouvelle-Zélande et administrer la justice de
paix dans cette île sous le gouvernement de la Nouvelle-Galles
du Sud, il avait été tout bonnement le commissionnaired'un
grand établissementde roulage et de transport des marchandises

par eau.
Si ces occupationsavaient été nécessaires pour l'entretien de

la mission, il n'eût pas été seulementexcusable, mais très-louable
d'en avoir agi ainsi; mais elles étaient non-seulement inutiles et
inconcevables, et le résultat, comme on pouvait s'y attendre,
étaitqu'elles avaient aussi peu d'influence pour civiliser que pour
convertir au christianisme. La maison (waré) et la pirogue in-
digènes, qui parfois dénotent une grande industrie et beaucoup
de goût, sont entièrement suffisantes pour tous les besoins du
Nouveau-Zélandaisdansson état de nature; ilest suffisamment
instruit en agriculture pour se procurer en abondance toutes les

nécessités de la vie; et de tous les ouvriers missionnaires qui fu-

rent envoyés par la Société des missions de l'Églisepour effectuer
la civilisation, le missionnaire forgeron qui pouvait réparer son
fusil cassé, et par conséquent le mettre à même d'assassiner son
compatriote, était en réalité le seul qui commandât un respect
véritable. En effet, et comme maxime générale, je dirais qu'il

n'est sous aucun rapport désirable que les Nouveaux-Zélandais
acquièrent la connaissance des arts d'Europe, avant qu'ils aient
été convertis à la religion chrétienne et qu'ils ne désirent les

acquérir.



Pomaré, le chef dont j'ai déjà parlé, offrait, dans le mois de
février dernier, de céder tous ses droits sur l'île de la Barrière,
à l'embouchure de la baie d'Houraki, pour une petite goëlette
anglaise qui valait à peine 200 livres sterling. Mais quel était le
but du sauvage en faisant l'acquisition de la goëlette ? c'était
tout simplement pour être à même de porter tous ses combat-
tants à la fois sur quelque point de la côte où les indigènes ne
sont point encore familiarisés avec l'usage des armes à feu, et où
ilpourraitpar conséquent piller et massacrer à discrétion, comme
le faisaient les anciens boucaniers d'Amérique.

Quant à savoir si les personnes qui furent employées comme
missionnaires,et qui agirent d'aprèsl'absurde systèmeadopté, le-
quel en définitivea manqué son but, la civilisationdes Nouveaux-
Zélandais, étaient dans l'origine de mauvais hommes, ou si le

système lui-même était propre à les rendre tels, je ne puis le
décider; mais toutefois, il est irrécusable que la dernière inca-
pacité et la dissolution morale furent pendant longtemps les

traits caractéristiques des missionnaires à la Nouvelle-Zélande.
J'ai un rapport manuscrit que j'ai reçu moi-même d'une autorité
respectable, qui fait connaître la conduite de chaquemissionnaire
qui a débarqué à la Nouvelle-Zélandedepuis 1824 jusqu'à ce
jour, ainsi que le rapport de tous les faits relatifs à la mission
nouveau-zélandaise; et je suis certain, mylord, qu'il serait im-
possible de trouver dans toute l'histoire des missions protes-
tantes, même en remontant à l'époque de la réforme, des exem-
ples d'une semblable incapacitéetd'unedégradationmorale aussi

grande que celles dont on rend compte.
En effet, la divine Providence semble avoir maudit la mission

de la Nouvelle-Zélande tout entière, et la malédiction du ciel

semble s'être appesantie sur elle jusqu'à ce jour. Le premierchef
de la mission a été chassé pour adultère, le second pour cause
d'ivrognerie, et le troisième, pas plus tard qu'en i836, pour un
crime encore plus grand qu'aucun des autres; et quoique j'aie

des raisons de croire qu'elle est aujourd'hui purgée de telles



énormités, et que je sois heureux d'ajouter qu'il y a plusieurs
membres excellents chrétiens et très-zélés missionnaires, il
existe encore un abus flagrant toléré et pratiqué par la grande
majorité des membres de la mission, qui est assez grave pour
paralyser les efforts même du collége entier des apôtres.

La Société des missions de l'Église à la Nouvelle-Zélande se
compose d'environ trente missionnaires: les établissements
principaux sont à Waimaté sur les bords de la rivière Kidi-Kidi,
à Pahéha et à Tépouna dans la baie des Iles; dans la baie de
l'Abondance et dans le voisinage du cap Nord; Il se forme aussi

une nouvelle station dans la baie d'Houraki, ou plutôt sur les

bordsde la rivière Manukau, en traversant l'île sur la côte ouest.
La population delà partie nordde l'île comprise dans ces limites,

peut s'élever à environ quarante ou cinquante mille âmes, dont
dix à douze mille sont sur le point de devenir chrétiens, étant
baptisés régulièrementou occasionnellement,et plusieurs d'entre

eux sachant lire et écrire leur propre langue. En effet, l'empres-

sement que montrent les indigènes à acquérir cet art impor-
tant de la civilisation, et la facilité avec laquelle ils l'acquièrent,
leur désir d'avoir des livres lorsqu'ils savent lire, et leur bonne
volonté à suivre les règles de la religion, dispositions qu'ils mon-
trent, indépendamment de l'influence que peut exercer la reli-=

gion, sont le trait le plus avantageux de leur caractère nationale

et, sans aucun doute, celui qui inspire le plus d'intérêt. En un
mot, humainementparlant, il y a moins d'obstacles à surmonter

pour convertir les Nouveaux-Zélandais qu'il n'yen aurait avec
tout autre peuple idolâtre de la terre. Avec le sentiment universel

qui existe parmi eux, d'un Dieu ou grand Esprit, ils n'ont point
de dispositions à l'idolâtrie, et même les coutumes et les super-
stitions qui leur ont été transmises depuis la plus haute antiquité

semblent n'exercer qu'une légère influence sur leurs esprits, et

sont promptement abandonnées pour celles des Européens.
Qu'est-ce qui peut donc être cause que la religion chrétienne,
enseignée par les missionnaires de la Société de l'Eglise, a jus-



qu'ici fait si peu d'impression (car tel est incontestablement le
fait) sur lescœurs et les affections des Nouveaux-Zélandais,
puisque le nombre des indigènes regardés comme véritablement
chrétiens ne dépasse pas celui de deux cent cinquante en tout, et
qu'il arrive que parmi eux il y a de fréquentes apostasies? Pour-
quoi, mylord? Parce que bien que les ministres de la Bible ne
soient en aucune manière responsables du succès de leur minis-
tère, pourvu qu'ils remplissent les fonctions de leur charge hon-
nêtement et consciencieusement, il est néanmoinsincontestable

que s'ils ne remplissentpas leurs devoirs en vue seulement de la
gloire de Dieu et de l'extension du Christ, mais entreprennent
de servir à la fois Dieu et Mammon, leurs efforts seront certai-
nement infructueux et la faute en retombera entièrement sur eux.
Maintenant je crains^' mylord, que ce ne soit exactement lecas
de la mission à la Nouvelle-Zélande et la véritable source de l'in-
succès qu'ont éprouvé les missionnaires jusqu'à présent, et dont

on se plaint généralement dans l'île. Car au lieu de se renfermer
dans ce désintéressementqui convient à leur état, pour l'accom-
plissement consciencieux de leur important ministère, comme
les disciples avoués de celui qui, quoique riche, devint pauvreen
notre faveur pour que par sa pauvreté nous puissions être riches,
les missionnaires dela Société del'Église à la Nouvelle-Zélande,

tout incroyable que cela puisse paraître en Angleterre, ont été
les principaux acteurs dans la. grande conspiration des Européens
habitant dans l'île, pour voler les indigènes et les dépouiller de

leurs terres.
Je n'eus aucun moyen de me procurer un compte exact du

territoire appartenant à la corporation des missionnaires des

principales stations de Waïmaté, de Pahéha et de Tépouna
réunies; j'ai des motifs de croire qu'il n'a pas une grandeétendue.
Mais j'ai appris, cc qui est fort croyable, que plus d'un d'entre

eux s'est arrangé pour s'assurer comme propriété particulière, en

son nom ou en celui de ses enfants, une étendue de terrain très-
considérable.



M. Shepherd, par exemple,missionnaire-laïquede la Nouvelle-
Galles du Sud, et le fila d'un respeetable émancipist habitant à
Kiuing-point,dans la rivière deParramatta, située dans cette
çolGlÛe, a acheté des indigènes une immense portion de terres
choisies, de quatre à cinq milles d'étendue, sur les bords d'une
des rivièresnavigables de la baie desIles, pourdeuxmauvaises
chemises et une marmite en fer ou go altore, ainsi que la nom-
ment les indigènes. J'ai de plus été-informé d'unemanièrecer-
taine qu'à la Nouvelle-Zélande, M. Blenkinsôp, capitaine d'un
baleinier de la mer du Sud, qui depuis s'est malheureusement
noyé, ayantchavirédans un canot à la baiede la Rencontre,
dans la province de l'Australie méridionale, ainsi que M. John
Jeffcott, le premier Juge de la colonie, ignorant l'acquisition
faiteparM. Shepherd, acheta la mêmepropriété d'une autre per-
sonne qui,à ee qu'ilparaît, se prétendait levéritablepropriétaire.
Péndaptson absence sur la côte sud de la Nouvelle-Hollande,
l'agent du capitaine Blen&insopà la Nouvelle-Zélande, confor-
mément à ses instructions, bâtit une maison sur cette propriété
où il avait l'intentionde se fixer à son retour; mais la maison ne
lutpas plus tôt finieque M. Shepherd somma l'agentde M. Blen-
tintop de laquitter,etproduisitses propres titres de propriété-
Dans cette circonstance,l'agent réclamant la permission d'en-
lever la maison, M. Shepherd refusa en disant qu'elle augmen-
tait la valeur de son bien. Je m'abstiensdp faire aucune remarque
sur cette affaire; mais votre Seigneurie remarquera que M. She-
pherd est natif de Botany-bay, qui a exporté dans sa personne
une partie de l'excédant dechristianisme de sonpays originaire,
pour l'édification et l'avancementmoral des aborigènes de la

Nouvelle-Zélande.J'ai encore des motifs de croire que Mi She-
pherdpossède uneautre propriété vers le capNord,qu'ila acquise
de la même manière et où il est maintenant fixé comme mis-
sionnaire.

M. Faitbairn,qui était simple ouvrier carrossier à Parramatta,
et n'avait en aucunemanière les qualités apostoliqueslorsqu'il fut



engagé comme missionnaire-laïque par le révérend M. Marsden,

a acheté des indigènes une partie de territoire,située au nord de

la baie d'Houraki, dont l'étendue sur la côte est de l'île a un
développement, sur l'Océan-Pacifique, de trente-cinq à quarante
milles. Je ne pourrais dire à quelle distance la propriété s'étend
dans l'intérieur, ni quelle riche compensation M. Fairbairn

a pu donner pour cette terre princière.
Le révérend Williams, autrefois lieutenant dans la marine

royale, mais maintenant ordonné chef delà mission à la Nou-
velle-Zélande, a une immense propriété touchant à celle de

M. Fairbairnets'étendant jusqu'àlamissiondePahéhadans la baie

des Iles, en suivant la rive gauche de la rivière deKawa-Kawa.

MM. Clark et Davis, qui dans l'origine avaient été envoyés

comme missionnaires-agriculteurs, selon le système de civili-
sation adopté, ont également acquis sur les bords de la rivière
Hokianga des domaines de l'importance de ceux de MM. She-
pherd et Fairbairn. Les domaines de MM. Kemp et King sont
situés vers le cap Nord.

Malheureusement,mylord, je n'ai pu parvenir à vérifier l'é-
tendue réelle en milles carrés des terres possédées ou réclamées

par les missionnaires de l'Église ou leurs enfants comme pro-
priétés achetées des indigènes; mais votre Seigneurie pourra se
former une idée à cet égard, lorsqu'elle saura que, d'après l'au-
torité de quelques personnes compétentes résidant sur les lieux
et sans rapports avec la société, si on coupait tout le bois sur
pied qui se trouve sur les possessions réclamées, il représente-
rait, au prix du marché de la Nouvelle-Galles du Sud, une
somme de plus d'un demi-million sterling.

En un mot, Jes domaines les plus beaux et les plus vastes à la
Nouvelle-Zélande soat ceuxdesmissionnaires et de leursenfants,
et les pauvres indigènes sont ainsi, mylord, trompés, dépouillés
et éparpillés par les hommes qui auraient dû être leurs protec-
teurs naturels, et réclamer l'appui du gouvernement anglaispour
s'opposer à toutes les tentatives des sujets anglais qui voudraient



s'emparer des terres sans le consentement formel du gouverne-
ment anglais.

Il est surtout bien pénible de penser que le patrimoine du
pauvre chef indigène Rewa-Rewa de Kororaréka, dont j'ai déjà
parlé, est devenu la propriété de certains missionnaires et de
leurs enfants, et qu'également la meilleure partie des terres de
Pomaré est tombée entre leurs mains.

Oui, mylord, il est extrêmement mortifiant pour tout homme
qui a quelque prétention à une philanthropiechrétienne de voir
qu'au lieu de faire tousleurs efforts pour protéger les Nouveaux-
Zélandais, ce peuple intéressant confié à leurs soins, contre les

attaques des Européen! aventuriers sans principes, les mis-
sionnaires de la Société de l'Eglise ont été les premiers et les
plus habiles à les dépouiller de leurs propriétés. En un mot, la
conduite des missionnaires sous ce rapport est la plus infâme qui
ait été tenue dans toute l'histoire des missions depuis la réforme,
la plus dégradante pour le protestantisme chrétien. Il n'est pas
douteux qu'il n'y a point eu de défense formelle de la Société
des missions de l'Église à ses missionnaires à la TNouvelle-Zé-
lande d'acheter des terres des indigènes; mais la chose est géné-
ralement entendue ainsi, mylord; et quoique la Société à la-
quelle ils appartiennent puisse avoir par don ou achat un lieu

pour les établissements de la mission et ses dépendances, les

missionnaires eux-mêmes n'ont point la permission d'abuser de

leur influence et des occasions pour devenir propriétaires de

terresou de bestiaux parmi les idolâtres. Cet abus, toutefois, a
prévalu parmi les missionnaires de la Société de l'Église et a
pris une incroyableextension; une extension telle, qu'elle décon-
sidère la cause des missions chrétiennes jusqu'au scandale, et
constitue un des plus grands manquements de foi de la part de

ses ministres, dont la partie évangélique-de l'Eglise chrétienne
ait été témoin depuis plus de cent ans.

Je serais fâché, mylord, de donner à entendre que le comité
de la Société des missionsde l'Eglise est informé de cette con-



duite. J'ai toutes raisons de croire que ce comité est composé
d'hommes honorables et chrétiens, d'hommes dont la conduite,
sous le point de vue des missions, offre au public toute garantie
qu'ils agirent loyalementen toute occasion.Mais votre Seigneurie
sait très-bien qu'il y a loin jusqu'à la Nouvelle-Zélandeet que
les missionnaires ne sont point obligés de dire toute la vérité à
la Société sur leurs affaires privées. Ayant sacrifié leurs espé-
rances dumonde en Angleterre ou à la Nouvelle-Galles du Sud

pour demeurer au milieu des cannibales, dans une contrée
païenne, ils peuvent sans doute concevoiret, peut-être trompés
l'un par l'autre aussi bien que par eux-mêmes individuellement,
ils conçoivent qu'ils ont un droit incontestableà faire un marché
avantageux, comme ils en ont certainement fait avec les igno-
rants sauvages.

Mais en supposant qu'ils .aient dû le faire au commencement,
d'une manière modérée toutefois, ce ne devrait plus être nér-

cessaire aujourd'hui que les enfants de cette génération sont
plus sages que les enfants de la lumière.

En outre, il est extrêmement dangereux pour tout homme
qui tient tant soit peu à sa propre réputation dans ce pays, de

dire un seul mot au préjudice des missionnaires chez les païens,
soit individuellement, soit collectivement, car l'homme.qui agit
ainsi, quelle que soit sa position .ou profession., est à l'instant
traité comme un ennemi des missions en général, et en consé-

quence son témoignage est aussitôt regardé comme nul. En effet,

dire l'entière vérité à l'égard des missionnaires chez les païens,
si cette vérité est en quoi que ce soit dénigrante, est regardé

par le religieux public comme une preuve d'envie de la part du

narrateur véridique. C'est ainsi, que les abus les plus mons-
trueux se propagentet que la chrétienté est blessée, dans la
maison de ses propres serviteurs et amis. Ces blessures-là sont
toujours les plus dangereuses.

Le sujet de la propriété territoriale des missionnaires de la

Société de l'Eglise àla Nouvelle-Zélande a été reporté fréquem-



ment à la connaissance du public colonial de la Nouvelle-Galles
du Sud; et moi-même, j'ai entendu dire par les parents de quel-
ques missionnaires de cette colonie, au sujet des articles publiés

sur cette question par la presse coloniale, que «comme ils ont des
familles à élever, ils sont complétement justifiés de profiter des
occasions pour faire tout ce qu'ils peuvent en leur faveur. »

Mylord, j'ai également une famille à élever dans cette colonie;
mais ayant été placé de bonne heure par la bonne grâce de
Dieu dans une contrée dans laquelle chaquehomme que je
voyais, ministreoulaïque, était propriétaire de moutons ou de
bestiaux, - appliqué surtout à améliorer son troupeau ou à
accroître son revenu en laine, j'ai regardé comme un devoir
sacré, en ma qualité de ministre de la Bible, dont les mains doi-

vent être nettes en touchant les vases du Seigneur, de ne jamais
devenir propriétaire d'une seule tête de l'un ou de l'autre bétail.

Je suis persuadé, mylord, que chaque acre de terre que pos-
sède la Société des missions de l'Eglise, comme corporation,

a été payé toute sa valeur; et que ce prix, sur l'avis du révé-
rend Samuel Marsden, agent de cette Société à la Nouvelle-
Galles du Sud, a été payé principalement en bestiaux, moutons
et chevaux de cette colonie; et comme M. Marsden lui-même
était renommé pour avoir une des meilleures races-la race
Marsden----, on ne peut douter que la transaction passée entre
la Société et M. Marsden n'ait été caractérisée par la loyauté et
l'honnêteté. Mais comme les habitants indigènes n'avaient au-
cune idée à l'égard des troupeaux et bergeries, ni de l'élève des

bestiaux et des moutons comme moyens de nourriture, ils
furent promptement dégoûtés du peu de moutons et de la gé-
nisse qu'ils avaient acquis; ils s'en amusèrent pendant quelque

temps et les vendirent alors aux missionnaires! Le vieux Rewa-
Rewa, par exemple, étant allé à la Nouvelle-Galles,il y a quel-

ques années, y avait porté avec lui un présent de quatre gros
cocbonsvivantspourlegouverneur, qui lui donna en échange un
beau cheval qu'il rapporta avec lui n la Nouvelle Zélande.



Mais Rewa-Rewa, qui était probablement le premier de sa
famille qui eût vu un cheval, n'ayant pas l'idée de l'usage
qu'il pourrait en faire pour lui-même, la maison d'un chef néo-
zélandais étant complète sans cet animal, le vendit bientôt aux
missionnaires!

M. Kemp ou M. King (car j'oublie lequel des deux c'était;
mais dans tous les cas l'un des deux était missionnaire-forgeron

ou armurier, et l'autre un missionnaire-cordonnier) avait fondé

une bergerie à la Nouvelle-Zélande; et ce qui mérite d'être men-
tionné pour donner une idée de la bonté de cette contrée, c'est

que dernièrement il expédia de ses domaines, situés près du cap
nord de l'île, son premier revenu en lainesde la Nouvelle-Zélande,
consistant en dix balles, probablement de deux cent cinquante
livres chaque, qui, par la qualité supérieure de la laine autant
que par le soin de sa préparation, résultant de l'abondance de
l'eau à la Nouvelle-Zélande, fut vendue publiquementà Sydney,

pour l'exportation à Londres, à i s. 10 1/2 d. la livre, ou en tout
environ 254 1. 17 s. 6 d.

Dans des circonstances telles que celles que j'ai décrites, votre
Seigneurie ne sera pas étonnée que la mission, à la Nouvelle-
Zélande, ait obtenu jusqu'à présent de si petits résultats, pour
le bien, sur les intéressants indigènes de cette île, malgré l'é-
norme dépense avec laquelle elle a été conduite. Et en effet, si

cette mission avait été conduite avec la grâce divine, ainsi que
l'ont été d'autres missions protestantes dans les mers du Sud,

toutes nos remarques et déductions des préceptes et déclarations

du divin auteur du christianisme eussent été inutiles: (,N'aimez

ni le mondeni les choses du monde, » est la recommandation du

Christ à chaque chrétien, mais particulièrement à chacun et à

tout missionnaire. En effet, le désintéressementest tellement le

sinequanon dans un missionnaire chrétien, que l'idée d'un mis-
sionnaire d'un autre caractère implique une contradiction dans
les termes. La manifestation de cet attribut de Dieu de la part
de celui qui recherche son bien-être est inintelligible même pour



le sauvage le moins appris, et ne manque jamais de produire à
l'occasion son effet. II est humiliant, toutefois, de penser qu'au
lieu de montrer cette vertu chrétienne aux indigènes de la Nou-
velle-Zélande, un aussi grand nombre de missionnaires de l'E-
glise font aujourd'hui cause commune avec les plus vils spolia-
teurs de terres des indigènes, et que les naturels aient d'aussi
bonnes raisons de dire d'eux, comme ils l'ont fait tant de fois,

que « la seule raison qui les amène à la Nouvelle-Zélande, c'est

que c'est une meilleure contrée que la leur.»
Dans tous les cas, votre Seigneurie verra, par les pages quipré-

cèdent, combien étaient déplacées les raisons et les déclamations
des amis et protecteurs de la mission de l'Eglise à la Nouvelle-
Zélande, en faisant, pendant la dernière session du parlement,
opposition au bill pour la colonisation de cette île, d'après les
principes adoptés pour la colonisation de la Nouvelle-Galles du
Sud. Bien loin de protéger les indigènes contre les spoliations
et les envahissements des aventuriers européens sans principes,
qui les exploitent aujourd'hui, ils ont été les premiers à donner

ce mauvaisexemple. Loin de faire tout ce qui était en leur pou-
voir pour préserver les indigènes de la dégradation politique et
morale, les missionnaires ont au contraire fait tout ce qui dé-
pendait d'eux pour accélérerles progrès de cette démoralisation,

en les dépouillant de leurs terres au moyen de marchés iniques,
desquels tout homme professant la religion chrétienne, mais sur-
tout un missionnaire, devrait avoir honte.

Les missionnairesméthodistes wesleyens ont aussi une mis-
sion établie dans la partie septentrionalede l'île nord de la Non-
velle-Zélande, qu'ils étendent depuis quelques années le long

de la côte ouest en allant vers le sud; et je suis heureux d'a-
voir àle dire, qu'il résulte de tout ce que j'ai pu apprendre à son
sujet des plus respectables habitants de l'île, qu'elle est dans

l'état le plus prospère; le principal établissement de cette mission

est à Hokianga, sur la côte ouest. Votre Seigneurie imaginera

peut-être que le succès de cette mission provient du fait que les



wesleyens, comme ordre religieux, sont plus à même d'avoir
des sujets capables de bien conduire de telles missions, en les
choisissant parmi ses membres, que la mission de l'Eglise d'An-
gleterre. C'est en effet le cas, jusqu'à un certain degré; mais la

cause du grand succès de la mission wesleyenne, comparé avec
les résultats delà mission de l'Eglise à la Nouvelle-Zélande,
doit, je le crois, être attribuée en grande partie à ce que les lois
fondamentales et constitutives de leur Société leur défendentde

la manière la plus formelle d'acheter des propriétés d'aucune
espèce, soit en terre, soit en meubles ou actions, dans les lieux
de leur résidence. Les avantages de ce règlement même, quant

aux missionnaires personnellement, sont incalculables, car il

les exempte de toute tentation aussi longtemps qu'ils appar-
tiennent à la Société. Les avantages qui en résultent, quant au
succèsde leurs missionset dela propagation des saintes Écritures

parmi les païens, sont évidents et n'ont pas besoin d'être dé-
montrés.

Il y a aussi une mission française catholique et romaine, ré-
cemment fondée sur les bords de la rivière d'Hokianga, dont la
population indigène est déjà très-considérable. Cette mission

est conduite par M. dePompalier, ecclésiastique français, évêque
in partibus de Maronée, homme d'une éducation supérieure, de
manières très-distinguées et d'un zèle reconnu; et comme cinq

prêtres catholiques-romainsviennent récemment d'être ordon-
nés à Lyon pour être employés sous ses ordres dans les diffé-

rentes parties de l'île, ils sont sans doute déjà en route pour se
rendre à leur poste par la Nouvelle-Gallesdu Sud. Il est évident,
non-seulement que la mission de l'Eglise à la Nouvelle-Zélande

aura une rivale formidable dans la mission catholique, mais que
les amis du protestantisme chrétien dans l'hémisphère sud en
général ont toute raison pour renforcer leurs postes et se tenir

sur leurs gardes. Les Nouveaux-Zélandais, comme je l'ai déjà

dit, ne sont en aucune manière prédisposés à l'idolâtrie, et leur
idée universelle d'un grand esprit qui règne et est invisible, et qui



ne peut être représenté par aucune image, ni renfermé dans

un temple fait de mains d'hommes, nous reporte tout d'un coup
à une origine et à une mythologie communes avec celles de

races évidemment identiques des Indiens de l'Amérique, àces

temps de l'antiquité la plus reculée, époque où la théologie, en-
seignée par le ciel à l'humanité, n'avait point encore été dégradée

par ce que M. Gibbon nomme l'élégante mythologie des Grecs;

et en même temps il y a dans la religion de Rome quelque chose

de si sympathique aux sentiments et aux affectionsde l'humanité

non régénérée,que je n'essayerai pas de cacher mes sérieuses
appréhensions sur le succès de M. de Pompalierj; car, consi-
dérant l'influence extraordinaire que cette religion exerce géné-
ralement sur ses prosélytes, je n'hésite point à reconnaître que
je regarderais le succès de la mission de Rome dans la Nouvelle-
Zélande comme une grave calamité pour l'hémisphère méri-
dional.

Ouij mylord, ce n'est pas simplement la supériorité de la race
ffançaise,mais l'effet de l'influence dela religion catholique, qui

a laisséle Bas-Canadadans toute l'obscuritéet l'inertie du moyen
âge, au milieu d'un continent entier habité par des hommes
libres, éclairés et énergiques.

Votre Seigneurie se rappellera sans doute que sous le règne
de Louis XIII, la seule ville protestante de la Rochelle possédait

une marine commerçante presque égale à celle de toute la
France, et que si le protestantisme n'avait pas été peu de temps
après presque extirpé de ce royaume par la main puissante de

la tyrannie, guidée par le pernicieuxesprit d'intolérance, ce n'est

pas sans raison que l'on peut douter si la Grande-Bretagne, notre
bien-aimée contrée, eût atteint le degré de splendeur où elle

est parvenue parmi les nations, ou eût conservé si longtemps
l'empire des mers. C'est de la prépondérance du christianisme

protestant, sous le pavillon d'Angleterre, dans l'hémisphère du
Sud, que les espérances de millions d'habitants dans cet hémi-
sphère sont fondées.



Un des moyens qu'emploie M. de Pompalier pour convertir
les Nouveaux-Zélandais à la foi catholique-romaineest la distri-
bution de petites croix en forme de crucifix et dejaetits portraits
en cuivre représentant la vierge Marie, avec l'inscription latine:
Mater dolorosa. Les Nouveaux-Zélandais les suspendent à leurs
oreilles, comme ils ont l'habitude de faire de toute autre chose,
et surtout d'objets étrangers, qu'ils regardentcomme ornements.
J'ai vu la boucle d'une selle anglaise suspendue de la même ma-
nière, ainsi que des dents de requins, l'aile d'un oiseau renfer-
mant une herbe indigène d'un parfum agréable et un ornement
en jade. Quelquefois cependant les Nouveaux-Zélandaissuspen-
dent leurs crucifix ou les images de la divinité romaine au cou
de leurs chiens.

La population européenne sur les bords de la rivière d'Ho-
kianga se compose d'un grand nombre de catholiques Irlandais
qui précédemment ont été convertis à la Nouvelle-Galles du Sud

ou dans la terre de Yan-Diémen, et qui aujourd'hui font métier
de laboureurs, scieurs de long dans les différents établissements

où l'on coupe le bois pour l'exportation. Et comme la plupart de

ces individus sont dépravés, ils vivent en concubinage avec des

indigènes et même quelques-uns avec les filles des chefs indi-
gènes, ce qui donne naturellement un accès facile aux mission-
naires catholiques et leur permet d'exercer une puissante in-
fluencesur l'esprit des naturels. En un mot, l'esprit accommodant
du système catholique, qui permet aux plus vils réprouvés de

se considérer comme chrétiens, en observant seulement la règle
de leur Église, et la facilité avec laquelle ce système se greffe de

lui-même sur toute espèce de paganisme, leur procurede prodi-
gieux avantages dans la situation où ils sont placés.

Il suit de ce qui précède qu'il ne sera pas douteux pour votre
Seigneurie que, soit que les Nouveaux-Zélandais restent dans

leur état de paganisme, ou soit qu'ils adoptent une simple profes-

sion de foi de christianisme, comme il arrivera probablement

sous l'influence de missionnaires brocanteurs de terres, l'avenir



de cet infortuné peuple est triste à l'excès. Dans l'un ou l'autre
cas, ils disparaîtront infailliblement de la terre de leurs pères
comme la neige disparaît des montagnes à l'approche du prin-
temps. L'idée que les Nouveaux-Zélandais sont aptes à former

par eux-mêmes un gouvernement propre à les protéger contre
les attaques et la rapacité des Européens sans principes qui les

entourent,est éminemmentabsurde. Chaque nouvelleannée verra
se former de nouveaux établissements de commerce venus de la

Nouvelle-Galles du Sud etdeVan-Diémen,etilrésultera de l'aug-
mentation des points de communicationet de commerce entre les

infortunés indigènes et les nombreux baleiniers de l'Océan-Paci-
fique méridional, sur une étendue de côtes de plus de deux mille
milles, et du progrès de la démoralisation, une extermination
des naturels rapide au delà de toute idée. En un mot, comme
laposition malheureuse et critique de cette nation siintéressante
est sans contredit le résultat de l'extension du commercebritan-
nique et de sa colonisation dans l'hémisphère sud, je ne puis
concevoir comment le gouvernement de sa Majesté pourrait se
refuser plus longtemps àinterveniren sa faveur. Et quant à l'es-
pèce d'interventionnécessaire de la part du gouvernement, je
suis décidément de l'opinion que l'établissement d'une colonie
fondée dans leur île et conduite d'après des principes chrétiens,
est le seul moyen de préserver les Nouveaux-Zélandais de la
ruine et de l'extermination dont ils sont actuellement menacés,
aussi bien par leurs amis avoués que par leurs ennemis déclarés.

J'ai l'honneur d'être,

Mylord,

De votre Seigneurie le très-humble

et très-obéissant serviteur.

Signé: JORN DITNMOBE LANG.



Lettre troisième.

Sur les avantages qu'offre la Nouvelle-Zélande pour l'établissement d'une
colonie britannique.

Londres, juin 1839.

Mylord,

C'est une des magnifiques dispositions de la bienveillante
Providence qui gouvernele monde, que l'intérêt et le devoir des
individus comme des nations soient également unis, de telle

sorte qu'en remplissant l'un de ces buts, l'autre se trouve égale-
ment accompli. C'est le devoir obligé du gouvernement britan-
nique, par exemple, d'intervenir actuellementpour la protection
et la conservation des indigènes de la Nouvelle-Zélande par
l'établissement, sur les côtes de leur île, d'une colonie anglaise
fondée et conduite sur des principes justes et chrétiens. Je vais

maintenant démontrer de quelle manière cette entreprise serait
favorable aux plus chers intérêts de la Grande-Bretagne, et com-
bien elle serait avantageuse au bien national.

Le groupe d'îles connu sous le nom général de la Nouvelle-
Zélande est situé un peu à l'ouest du 180me degré de longitude

ouest et entre le 54me degré et la 48mo parallèle de latitude sud;
ayant une étendue nord et sud de huit cents milles géographiques

sur une largeur moyenne de plus de cent milles. Sa surface est
égale à celle des Iles Britanniques; la ligne de la côte, ensuivant
les différentes endentures de la terre, s'étend beaucoup au delà

de trois mille milles, et comprend un bien plus grand nombre
de très-bons ports, rades et baies qu'il n'en existe sur un égal

développement de côtes dans aucune autre partie du monde.
Dans l'hiver, c'est-à-dire de mai à septembre inclusivement,

les baies sont le rendez-vous des baleines noires ou franches; et



àune faible distance des côtes, dans l'océan environnant, on
trouve la baleine cachalot quelquefois en nombreux troupeaux.
Une chose digne de remarque et une preuve de la bonté du

parage de la Nouvelle-Zélande comme fond de pêche, c'est
qu'une baleine prise dans ces eaux donne un tors de plus d'huile

que ne produit un animal de même grandeur péché dans une
autre partie du monde. Je dois la connaissance de ce fait à un
capitaine baleinier d'une grande expérience et dont la véraciténe
peut être suspectée.

On ne peut disconvenir toutefois que cette branche d'industrie
si importante pour une nation maritime, comme une grande
école de matelotage, s'échappe rapidement des mains de la
Grande-Bretagne et de ses colonies. Sur le nombre de baleiniers
actuellement en pêche sur les côtes de la Nouvelle-Zélande, une
bentaine sont américains, une trentaine anglais et une trentaine
français. Les navires français, dontle plus grand nombre appar-
tient à une compagnie de négociants suisses naturalisés au
Havre de Grâce, sont sans aucune comparaison les plus beaux
et les mieux équipés de ceux qui suivent cette industrie; leurs
équipages sont également les mieux composés et les mieux con-
duits. Ils sont en conséquence les plus persévérants et les plus
heureux, la compagnie ayant actuellement réalisé plus de 35

pour cent de ses capitaux engagés, selon les informationsque j'ai

reçues d'un habitant de la baie des Iles qui avait tous les moyens
de s'assurer de ce fait.

Tout ce qu'une administration habile et éclairée pouvait faire,
le gouvernement français l'a fait pour étendre et populariser
cette importante branche d'industrie nationale. Une prime d'en-
viron 4 livres sterling est allouée en France pour chaque ton-
neau d'huile provenant de baleiniers français, et tout encoura-
gement est judicieusement accordé aux citoyens des Etats-Unis

qui connaissent la pêche de la baleine et s'établissent dans le

royaume. Un nombre considérable de baleiniers français ont jus-
qu'à présent été commandés par des Américains naturalisés;



l'un d'eux, pas plus tard qu'en 1834> a été fait chevalier de la
Légion d'honneur par Louis-Philippe, comme récompense d'é-
minents services rendus à cette industrie et comme un encoura-
gement à ses compatriotes à devenir Français. Bien plus, les
attentions de leur gouvernement vraiment paternel suivent les
baleiniers français même dans l'océan éloigné de la mer du Sud,
où une frégate et deux autres bâtiments de guerre croisaient
dernièrement pour les protéger comme pour leur concilier les
indigènes des différentes îles qu'ils visitent. En un mot, la
Grande-Bretagne a rarement eu un rival plus formidable sur son
propre élément et sur sa route que celui qui parcourt l'Océan
Pacifique sous le pavillon du roi citoyen.

Quant à savoir si les Français ont d'autres vues sous le rap-
port de la formation d'un établissement permanent, soit à la
Nouvelle-Zélande, soit dans quelques autres îles de l'Océan
Pacifique, je ne puis le dire; l'opinion généralement répandue,
cependant, tant à la Nouvelle-Galles qu'à la Nouvelle-Zélande,

est qu'ils ontceprojet. Cette opinion ne paraît point improbable,
à en juger par différentes circonstancesqu'il est inutile de parti-
culariser, souhaitant de tout mon cœur la paix et le bonheur de

la nation française et que son commerce s'étende dix fois plus.

Par la raison que j'ai déjà dite, je considérerais néanmoins la

formation d'une colonie française dans l'hémisphèresud comme
un sérieux obstacle aux progrès et à l'amélioration de la race
humaine.

Les baleiniers de toutes nations exerceront incontestablement

une influence démoralisante sur les tribus non civilisées et
païennes avec lesquelles ils seront en contact; mais je suis fâché

d'être obligé d'ajouter que d'après l'autorité d'un de mes com-
patriotes fort intelligent, dont les moyens d'information à la
Nouvelle-Zélande sont fort étendus, que des trois nations qui

s'occupent plusspécialement dela pêche de la baleine dans les

pêcheries du sud, des Anglais, des Français et des Américains,

nos marins sont ceux dont la conduite a l'influence la plus per-



nicieuse sur les indigènes; ils sont les plus intempérants, les
plus vagabonds et les plus dissolus; et comme le commerce de-
vient de moins en moins profitable aux négociants anglais et de
la colonie, il résulte de cette circonstance même que probable-
ment, si des mesures vigoureuses ne sont pas promptement
adoptées pour l'empêcher, il sera avant longtemps en grande
partie, sinon tout à fait, accaparé par les étrangers.

Les baleiniers français s'occupent particulièrement, sinon ex-
clusivement, de la pêche de la baleine noire; les Anglais et les
Américains sont en partie occupés de la pêche de la baleine noire
et en partie adonnés à la pêche du cachalot. Quant à la propor-
tion dans laquelle les Américainssont adonnés à l'une ou à l'autre
de ces pêches, on pourra s'en formerune idée d'après le nombre
de barils de blanc de baleine et d'huile de baleine noire qui ont
été importés aux États-Unis de 1834 à 1838. Ces quantités ont
été copiées sur le journalYExpress de New-York, publié en jan-
vier 185g.

Annéet. Blanc de baleines. Barilsd'huiledebaleines
noires.1834. 129,824 , 122,292

1835 175,130. 125,1001836. 131,921. 133,0501837. 182,567. 215,1201838. 129,400. 288,710

En un mot, il y a lieu de craindre qu'à moins que les mesures
préventives ne soient promptement adoptées, cette importante
branche d'industrie maritime ne soit avant longtemps arrachée
des mains de la Grande-Bretagne et de ses colonies par les Amé-

ricains et les Français.
Il me semble pourtant que si une colonie anglaise était établie

sur de justes principes à la Nouvelle-Zélande, elle servirait non-
seulement au plus haut degré à la protection des indigènes contre
l'influence démoralisante des baleiniers de toute nation, mais

encore rendrait à l'Angleterre et à ses colonies leur part dam



l'exploitation de cette industrie; car si quelques centaines de fa-
milles de pêcheurs de harengs ou de baleiniers des parties septen-
trionales d'Angleterreainsi que du nord et de l'ouest del'Écosse,

des îles Orkney et du Shetland, allaients'établir comme colons
à la Nouvelle-Zélande, et qu'à l'aide d'un capital anglais à inté-
rêt modéré, une compagnie baleinière de Londres leur procurât
du travail dans les pêcheries du sud, ils auraient bientôt entre
leurs mains toute la pêche de la baleine noire dans ces îles, et
pourraientrivaliser éventuellement sans inférioritéavec les Amé-
ricains dans la pêche du cachalot, se trouvant toujours dans le
voisinage des fonds de pêche. Des milliers d'individus de la po-
pulation dont je viens de parler ont dernièrement été réduits à
la plus affreuse misère, la pêche du nord ayant mauqué; comme
colons de laNouvelle-Zélande,cependant, ils trouveraient im-
médiatement un vaste champ à exploiter pour leur industrie

sans avoir à craindre le besoin.
Parlesrenseignements que j'ai obtenus accidentellementpen-

dant mon retour, je suis à même de citer, comme une preuve
de l'extension que prend la pêche de la baleine noire sur les

côtes de la Nouvelle-Zélande,qu'une seule maison decommerce

de Sydney a importé dans la colonie, provenant de la pêche de

la Nouvelle-Zélande,au moins soixante-onzetonneauxde barbes

de baleine, qui se vendent généralement à 145 livres sterling

sur le marché de Londres. Les barbes de baleine proviennent
exclusivement de la baleine noire, dont elles garnissentles mâ-
choires,cette baleine n'ayant pas de dents ainsi que le cachalot.

Maintenant, comme chaque baleine ne produit p-as au delà de

500 livres de barbes, le produit importé par la maison de com-
merce déjà citée implique la nécessité d'une pêche d'au moins

deux centquatre-vingt-quatrebaleines prises par ses employés.

La pêche de la baleine sur les côtes de la Nouvelle-Zélande n'a

pourtant pas toujours été une spéculation avantageuse pour les

maichauds de la Nouvelle-Galles du Sud; car le théâtre d'opé-
ration est non-seulement éloigné el la mise dehors proportion-



nellement très-dispendieuse, mais encore les marchands se trou-
vent dansla nécessité dedépendre,pourleurs approvisionnements
et pour le succès de leurs opérations, des marins déserteurs qu'ils
trouvent à Sydney, les créoles des colonies australes n'ayant

aucun goût pour la mer. En un mot, la Nouvelle-Zélande (et
non la Nouvelle-Galles) est le lieu convenable à l'établissement
d'une population coloniale propre à faire activement la pêche
de la baleinedans l'Océan Pacifique méridional, et si une popu-
lation coloniale anglaise, de bonnes mœurs et adonnée à ce
genre d'industrie, était fixée le long des côtes de la Nouvelle-
Zélande, elle accaparerait en très-peu de temps ce commerce
entier.

De plus, si une communauté d'Européens honorables, comme
ceux que j'ai déjà désignés, était établie sur les côtes dela Nou-
velle-Zélande avec ses ministres, ses maîtres d'école et des mis-
sionnaires pour la conversion des païens, elle exercerait infail-
liblement une puissante influence sur les indigènes des environs,
dont plusieurs se joindraient promptement à eux pour l'exercice
de leur périlleuse industrie; ils nageraient dans leurs embarca-
tions et partageraient leurs bénéfices. Les Néo-Zélandais sont
décidément un peuple navigateur; ils aiment la mer et font de

bons matelots, et ils n'ont besoin que de vivre au milieu de

vertueux et d'industrieux Européens en résidence parmi eux,
pour devenir de bons marins capables d'améliorer leur position
et de rendre d'excellents services à l'empire britannique.

Si quelques centaines de familles, prises dans les classes que
j'ai indiquées, étaient établiessurlà côte de la Nouvelle-Zélande,
dans des localités convenables, telles que la baie des Iles, la baie

d'Houraki, le port Nicholson, et dans la baie delaReineChar-
lotte dans le détroit de Cook, dans la baie Duski, etc., ayant
des portions de terrains cultivables, dépendantsde leurs maisons;
elles réaliseraient promptement un degré de bien-être qu'elles
n'atteindront jamais dans la mère-patrie. Toutes les baies et
rades de ces îles abondent en excellents poissons de différentes



espèces; et j'ai entendu dire par une personne qui connaît par-
faitement cette contrée, qu'il y a un banc quelque part aux en-
vironsjlu cap Est, où les indigènes vont pêcher les plus belles

morues du monde. Les coquillages sont même abondants dans
l'île et procurent aux indigènes une nourriture agréable.-Les
pétoncles sont très-abondants et d'une excellente qualité, et les
moules beaucoup plus grandes et d'un goût meilleur que les
nôtres.

Je crois qu'il paraîtra évident à votre Seigneurie que si l'on
doit coloniser la Nouvelle-Zélande, la première chose que l'on
doiveprendre en considération, c'est sa convenance comme
établissement d'une pêcherie de la "baleine ou plutôt comme
quartier général des pêcheries de l'Océan-Pacifiqueméridional;
et l'on ne doit pas perdre de vue, en second lieu, que l'exploi-
tation de ces pêcheries par une population maritime émigrant
dela mère-patrie, serait non-seulement une source de richesses

pour cette colonie, mais encore le meilleur moyen de contre-
balancer l'influence pernicieuse des baleiniers de toutes nations
qui visitent maintenant ces côtes, de civiliser les indigènes et
enfin de les convertir au christianisme.

Le climat de la Nouvelle-Zélande est assurément un des

plus beaux du monde, pareil à celui de l'Italie et du sud de la

France dans le nord de l'île, et à celui de l'Angleterre et de l'E-

cosse dans le sudJl'hiver étant cependant plus doux que celui
de la Grande-Bretagne. J'ai été particulièrement frappé de la

fraîcheur et de l'air de santé des enfants européens à la baie des

Iles, comparés aux figures étiolées des enfants du même âge à

Sydney, qui, cependant, est situé par la même latitude; c'était

vraiment remarquable. Dans tous les cas, le climat de la Nou-
velle-Zélande est, sous un point de vue fort important, incon-
testablement meilleur que ceux de la Nouvelle-Galles du Sud et
de Van-Diémen, n'étant point sujet aux sécheressesni aux vents
chauds. La nature de cette île, la chaîne de hautes montagnes
qui court du nord au sud sur toute son étendue, etl'éloignement



de tout continent, lui assurent uneconstanteetabondante quantité
de pluies. Ces circonstances heureuses font de la Nouvelle-
Zélande un pays plus convenable pour l'établissement des fa-
milles des classes inférieures qui se proposent de gagner leur
vie par la culture des terres, que l'une ou l'autre de nos grandes
colonies pastorales; car jamais on n'a perdu une moisson à la
Nouvelle-Zélande faute de pluie. Il n'en est malheureusement

pas de même, je suis fâché de le dire, à la Nouvelle-Galles du
Sud. Quant à savoir si la Nouvelle-Zélandepeut jamais devenir

en rivalité avec les colonies australes sous le rapport pastoral,
c'est une question. J'ai déjà dit que dix balles de laine de qualité
supérieure avaient été récemmentenvoyées de la propriété d'un
missionnaire établi dans le nord de la partie nord de l'île, à

Sydney, où elles ont été vendues à un prix élevé. On en a

encore envoyé à Sydney une certaine quantité de qualité égale-

ment supérieure, provenant de l'île Manna dans le détroit de
Cook, et on ne peut disconvenirque l'abondancedes cours d'eau
à la Nouvelle-Zélande, dont au contraire on manque à la Nou-
velle-Galles, donne de grandes facilités pour laver et préparer
les laines pour le marché. D'un autre côté, la sécheresse du
climat australien est incontestablement favorable à la constitu-
tion des moutons et à la beauté de leur laine. Dans tous les cas,
c'est à l'élève des moutons et des troupeaux que les personnes
qui émigrent à la Nouvelle-Zélande, et qui ont peu de capitaux,
doivent s'adonner particulièrement; il serait absurde d'agir au-
trement. Il serait sans doute également bon de joindre à cette
industrie la culture des grains sur une plus grande échelle qu'elle
n'est établie à la Nouvelle-Gallesdu Sud; mais en tout cas, il

serait déraisonnable de négliger ces moyens de succès qui ont
élevé les colonies australiennes au degré inouï de prospérité et
d'importance où elles sont arrivées aujourd'hui, surtout dans

une contrée où des terrains vacants d'une étendue considérable

sont regardés comme si favorables à être employés comme pâ-
turages pour l'élève des moutons et des bestiaux. En outre, les



instruments ou approvisionnements de toute sorte pourraient
être importés à la Nouvelle-Zélande des colonies de la Nouvelle-
Galles ou de Van-Diémen à bien meilleur marché qu'ils ne pour-
raient l'être même dans les colonies de l'Australie méridionale,
les vents d'ouest qui règnent dans ces parages pendant une
grande partie de l'année rendant un voyage à l'est bien plus
facile qu'à l'ouest.

La partie nord de l'île du nord est certainement moins con-
venable à l'éducation des moutons et des bestiaux que la con-
trée découverte qui avoisine le détroit de Cook; la partie du

nord plus boisée et plus humide et les terres cultivables dans

leur état naturel, au lieu d'être couvertes de bons pâturages

comme à la Nouvelle-Galles, sont pour la plupart couvertes de

fougères. Cette plante, cependant, ne croît jamais à la Nouvelle-
Zélande dans de mauvaises terres, et sa grandeur et sa force

indiquent toujours la qualité du sol; les terres d'une qualité in-
férieure donnent seulementune végétation chétive et rabougrie.
Lorsque les terres où poussent les fougères sont semées d'herbes
d'Angleterre, elles produisentdes pâturages excellents: la luzerne

et le trèfle anglais particulièrement y viennent de toute beauté.
Les lieux où une population agricole pourrait, par exemple,

s'établir avec une grande facilité et avec les meilleures chances
de succès, sont les bords de la baie d'Houraki, sur la côte orien.
tale, et ceux des rivières d'Hokianga, de Kaiparra et de Manu-
kau sur la côte occidentale. Sur ces rivières, qui sont toutes
navigables pour des bâtiments d'un grand tonnage et particu-
lièrement pour des bateaux à vapeur, il y a une grande quantité
de terres d'alluvion de première qualité, qui produisent, avec la

plus grande abondance, toutes les racines, les fruits, les végétaux

et les grains d'Europe, y compris le froment, le maïs, les pommes
de terre, le tabac, l'olive et la vigne. Les pommes de terre de la
Nouvelle-Zélande sont proverbialement excellentes, j'entends à

la Nouvelle-Galles du Sud; les indigènes les cultivent avec beau-

coup de succès; sans main-d'œuvred'aucunesorte, ellesarrivent



en maturité en deux mois et demi, et ils en font deux récoltes
chaque année. Le froment rend à raison de quarante boisseaux

par acre, et j'ai TU du mais semé par les indigènes et venu pres-
que sans culture auprès de la baie des Iles aussi beau que celui
de la Nouvelle-Galles. En un mot, une population agricole pour-
rait se procurer toutes les nécessités de la vie et beaucoup d'ob-
jets de luxe par un travail modéré dans toutes les localités que
j'ai énumérées.

De toutes ces localités, la baie d'Houraki serait assurément
la plus convenable pour le siège de la capitale d'une colonie
anglaise, tout à la fois sous le rapport de l'étendue des- bonnes
terres dans cette partie de l'île que pour les grandes facilitésde
communication qui existent de cette baie à tous les points des
côtes, tant de l'est que de l'ouest. Un canal d'environ trois quarts
de mille delong) dans un terrain bas, suffirait pour établir une
communication entre deux rivières navigables qui coulent en
sens contraire, ce qui permettrait d'aller en cette partie de l'île
d'une mer à l'autre; les indigènes étaient autrefois dans l'habi-
tude deremonter la rivière d'Houraki dans leurs pirogues de

guerre qu'ils traînaient ensuite à travers l'isthme jusqu'à la ri-
vière Manukau, qui est navigable jusqu'à soixante-dix milles de

son embouchure, située sur la côte ouest de l'île. Cette rivière
est, de plus, celle des trois rivières de l'ouest que j'aimentionnées,
la plus accessible dans tous les temps pour de grands bâtiments,
et les terres de ses rives sont d'une qualité supérieure. La rivière
d'Hokianga est de la même manière directement opposée à la
baie des îles, et la distance par terre de Waïmaté,, situé à la

-source de la rivière Kidi-Kidi qui a son embouchure dans la

baie des îles, à la rivière d'Hokianga, est seulement de vingt-
cinq à trente milles. A environ quatre milles de Waïmaté est le

4ac Maïperé, qui a douze milles de long sur huit de large; ses
bords offrent beaucoup de terres arables d'une qualité supérieure.

La rivière d'Hokianga est navigable pour de grands bâtiments
jusqu'à quatre-vingts milles de son embouchure et pour des em-



barcations trente milles plus loin. L'embouchure de la rivière
Kaïparre, qui est à peu près de même importance, est à environ
soixante milles au sud; mais sa source est à peu près à la même
distance de la baie des îles que celle de la rivière d'Hokianga. En

un mot, toute cette partie de la Nouvelle-Zélande est admira-
blement disposée par la nature pour recevoir une colonie britan-
nique, ou plutôt pour devenir le berceau d'une grande nation
agricole, maritime et commerciale; et si des corps nombreux
d'émigrants avec leurs ministres, leurs maîtres d'école et des
missionnaires pour les païens, étaient établis sous un gouverne-
ment régulier dans chacune des importantes localités que nous
avons énumérées, je ne doute pas que leur influence sur les in-
digènes ne soit salutaire au plus haut degré, etque dans un très-
court espace de temps les Nouveaux-Zélandaiset les Européens

ne se confondissent en un seul et même peuple chrétien et ver-
tueux. Il y a déjà beaucoup d'exemples d'unions formées entre
des Européens et des femmes indigènes, qui, ensuite, ont été
légitimées par le mariage; et les enfants issus de ces mariages
forment une très-belle race d'hommes. Dans un village indigène

sur les bordsdelaKawa-Kawa, je vis une fille issue du chevalier
Dillon, celui qui a découvert les restes de Lapérouse, et d'une
femme indigène. Elle pouvait avoir onze ou douze ans; et sous
le rapport des formesetde lafigure, elle était fort remarquable;
elle était nu-pieds et nu-tête comme les autres indigènes, et son
vêtement était une natte du pays.

J'ai dit que sur les bords des rivières de la Nouvelle-Zélande
il y avait de magnifiques forêts de bois indigène et déjà il y a un

commerce considérable provenant de son exploitation. A l'épo-

que où j'étais à la baie des Iles, en janvier et février dernier, il y
avait quatre grands bâtiments qui chargeaient du bois à Ho-
kianga, un pour Londres, un pour Launceston dans le détroit
de Bass à la terre de Van..,.Diémen, un pour le port Adélaïde dans
l'Australie méridionale, etunpourle portPhilippedanslaNou-
yelle-Galles du Sud. Il semble très-singulier que ces trois



colonies aientrecours à la Nouvelle-Zélande pour des bois, et
c'est cependant le fait.

Indépendammentdu pin que l'on trou ve à la Nouvelle-Zélande,
il y a des bois durs dont on peut tirer parti. Il y a cinq ou six
variétés de pins dont on fait usage pour différents objets; mais
le plus précieux est celui que l'on nomme Kaoudi. C'est une
espèce qui ressemble au pin de la Baltique et qui lui est pré-
férée par des juges compétents; il est parfaitement propre à faire
des mâts de hune de vaisseaux. A l'époque de la sève, le pin de
Kaoudi répand une gomme que l'on peut ramasser en grande
quantité autour de l'arbre. Cette gomme a été vendue dernière-
ment à des Américains jusqu'à 18 livres sterling le tonneau. On
fait avec cette gomme un vernis qui se vend aux États-Unis sous
le nomde vernis copal.

De toutes les productions de la Nouvelle-Zélande, la plus
remarquable est lephormium tenax ou chanvre de la Nouvelle-
Zélande. Cette plante précieuse a l'apparence du roseau ordi-
naire. Elle croît de préférence dans les lieux humides; mais elle
vient également dans tous les terrains. Je ne puis dire si elle
gagnerait à être cultivée; mais on la trouve en quantité suffi-

sante à l'état sauvage pour donner de l'occupation à une nom-
breuse population européenne. Jusqu'à présent elle n'a été tra-
vaillée que par les femmes indigènes qui dégagent les fibres en
grattant les feuilles avec des coquilles de moules et en font des
poupées qui, ainsi préparées, entrent dans le commerce. Lors-
qu'elles se proposent de l'employer pour faire des nattes, elles

commencent par en faire des fils avec leurs doigts, et dans cet
état elles le font tremper dans l'eau pendant quelque temps pour
le rendre plus doux et plus flexible; elles n'ont aucune idée du
tissage, mais elles montrentune grandeadresse dans la confection
de leurs nattes, dont la maille est nouée comme celle d'un filet;
mais elles ne se servent d'aucun autreinstrumentque leursmains.

Les indigènes préfèrent en général les couvertures anglaises
à leurs nattes, surtout, je présume, parce qu'elles sont de fabri-



que étrangère et aussi parce qu'ils les trouvent plus chaudes en
hiver. Elles ont cependant une chétive apparence comparées aux
nattes du pays dont ils se drapent et qui souvent leur donnent quel-

que ressemblance avec les anciens Grecs ou Romains. Les bor-
dures de ces nattes, souvent réellement élégantes, sont en général
fabriquées par les indigènes qui habitent les environs du cap Est,,

et il est très-singulier de voir que les arabesques qu'elles retra-
cent sont exactement les mêmes que celles trouvées par le célèbre

voyageur M. le baron de Humboldt, sur les murs du temple du
Soleil à Mitta, dans le Mexique, et que l'on voit aussi sur les an-
ciens vases étrusques que l'on déterre quelquefois dans les en-
virons de Rome.

Le phormium tenax est converti à Sydney en lignes de pêche

pour la baleine, usage auquel il me paraît parfaitement bien
adapté. On en fait d'excellent filin pour les manœuvres dor-
mantes des bâtiments, et dernièrementon en a fabriqué destoiles
à voiles. On peut s'en procurer à la Nouvelle-Zélande en quelque
quantité que ce soit. Il est évident que pour le moment ces îles

sont la Baltique de l'Océan du sud, fournissant au commerce
deux objets essentiels, les bois et le chanvre, et offrent de l'oc-
cupation à une nombreuse population européenne et indus-
trieuse. Du minerai de fer d'une qualité supérieurea été décou-

vert dans l'île, et le charbon de terre a été trouvé presque à la

superficie du sol dans le détroit de Cook; il y a encore quelques

traces de cuivre dans les montagnes de l'intérieur; et sur l'île
Blanche, située sur la côte est où se trouvent encore des volcans

en activité, on peut se procurer une grande quantité de soufre,

et dans l'intérieur on trouve en quantité des pierres calcaires et
d'excellent marbre.

En un mot, quand nous considérons la situation du sol, du
climat, les productions et les naturels du pays, je suis convaincu,
mylord, qu'il n'existe pas de localité plus favorable à l'établis-

sement d'une colonie anglaise que celle qu'offre en ce moment
le groupe desîles de la Nouvelle-Zélande.



On pourra croire, en effet, que dans une contrée dont les
indigènes ont été depuis si longtemps représentés en Europe
comme de féroces cannibales, les Européens s'exposent en y
formant un établissement permanent; mais l'exemple d'une po-
pulation européenne vivant parmi eux, en parfaite sécurité, dans
différentes parties de l'île est une réponse suffisante à une sem-
blable objection. Le cannibalisme a entièrement cessé dans les

environs de tous les établissements européens; et dans leurs

guerres domestiques, les indigènes respectent les Européens qui
sont établis parmi eux, à moins que ces derniers, comme c'est

rarement le cas, ne prennent parti pour l'une ou l'autre des
tribus ennemies.

J'ai l'honneur d'être,

ylord,

De votre Seigneurie le plus obéissant

et très-humble serviteur,

Signé: JOHN DUNMORE LAMG.



Lettre quatrième.

Des principes sur lesquels une colonie britannique devrait être établie

et conduite à la Nouvelle-Zélande.

Londres, juin 1839.

Mylord,

En recommandant l'établissementd'une colonie anglaise àla
Nouvelle-Zélande, je prie votre Seigneuried'être persuadée que
je n'ai eu aucun rapport d'aucune espèce avec le parti qui, l'an-
née dernière, a proposé dans le parlement impérial un bill en
faveur de l'accomplissementde ce projet. Quels qu'aient été les

motifs ou le caractère de certains membres de ce parti (et je
croisque l'un et l'autre furent passablement décriésdans le temps),
je ne suis en aucune manière responsable des uns et des autres.
Mon premier et principal objet dans ces lettres est la protection
des intéressants mais malheureux indigènes de la Nouvelle-
Zélande, leur délivrance du système de vente en gros, du pillage
et de l'extermination à laquelle ils sont actuellement exposés, et
enfin leur élévation au rang et au caractère d'hommes civilisés

et chrétiens.
Si le système de non-intervention de la part des gouverne-

ments européens devait garantir l'obtention de ces importants
objets et faire progresser cette race intéressante d'aborigènes,
je serais le premier à blâmer une telle intervention et à plaider

pour qu'ils fussent entièrement laissés à eux-mêmes. Mais je
crois, mylord, que d'après les détails qui précèdent, il paraîtra
plus qu'évident à votre Seigneurie et au public que le maintien
de l'ordre de choses actuel rendra les Nouveaux-Zélandais la
proie facile des bandes d'aventuriers européens sans principes,
qui arrivent incessamment sur leurs côtes, des colonies pénales



de l'Australie, amenés par des baleiniers ou des bâtiments mar-
chands qui visitent occasionnellement leurs ports; chaqueannée-
de plus que l'on attendra n'amènera qu'une augmentation dans:
le nombre des aventuriers et ne fera que rendre l'avenir des
Nouveaux-Zélandaisplus désespéré. Dans la situation actuelle,
il est de l'intérêt des aventuriers de démoraliser les Nouveaux-
Zélandais et de les entraîner dans des guerres d'extermination
entre eux, en leur vendant du rhum, de la poudre et des armes
à feu, afin d'obtenirplus facilement la possession de leurs bonnes
terres.

Il paraîtraégalement évident à votre Seigneurie et au public,
d'après ce qui précède, que le sort des Nouveaux-Zélandaisne peut
être confié, avec chance de succès pour cet intéressant peuple,

pasmêmeauxmissionnaires, et encore moins à ceux de la Société
de l'Eglise d'Angleterre. En supposant même ces missionnaires
bien disposés, ils n'ont plus désormais le pouvoirde protéger les
indigènes contre les agressionsdes Européens démoralisésqui les

ruinent; car leurpropre et flagrantexemple, comme acquéreurs
de terres3 les a privés de tout pouvoirmoral pour la protection
des naturels, et a montré trop ouvertement qu'ils n'avaient que
trop peu de disposition à exercer ce pouvoir, si jamais ils l'a-
vaient eu.

Les bases sur lesquelles le bill de colonisation de la Nouvelle-
Zélande a été repoussé avec succès dans la dernière session du
Parlementfurent que l'établissement d'une colonie anglaisedans
Gette île serait nécessairement effectué sur des principes infi-

dèles et non chrétiens; que les droits des indigènes seraient con-
séquemment saorifiés et eux-mêmes promptement exterminés,
et que ces indigènes étant un peuple souverain et indépendant,

avançant rapidement dans la civilisationet vers le christianisme,
le gouvernement anglais n'avait aucun droit d'intervenir dans
leurs affaires de la manière proposée. Toutefois, en opposition
directe avec ces idées, je suis certain, Mylord, qu'une colonie-

anglaise pourrait, avec la plus grande facilité, être établie et



conduite à la Nouvelle-Zélande sur des principes philanthropi-
ques et chrétiens, et que cette colonie procurerait aux indigènes
non-seulement une protection suffisante pour la sûreté et pour
le maintien de leurs droits, mais encore elle formerait un point
d'appuidésirable et un centre d'action pour les missionnaires,
dans leurs travaux parmi les païens.

Quant à la prétendue indépendance des Nouveaux-Zélandais
et à leur souveraineté sur leurs îles, le fait est qu'incontestable-
ment ces îles sont à présent divisées en un nombre considérable
de chcfferies souveraines et indépendantes dans chacune des-
quelles la totalité des terres appartient en commun à tous les
hommes libres de la tribu, ainsi que cela existe généralement
parmi les Indiens de l'Amérique du Nord. Mais il est aussi mal-
heureusement vrai que pour l'extension rapide du commerce et
de la colonisation anglaise dans l'hémisphère sud, pendant les
vingt dernières années qui viennent de s'écouler, ces chefferies

souveraines et indépendantessont actuellement presque entière-
ment détruites, et leurs territoiressont envahis et occupéssous les
prétextes lesplus abusifs par des aventuriers sanslois, provenant
des colonies pénales anglaises, et parles baleiniers ou capitaines
de bâtiments du commercequivisitentleurscôtes. C'estmainte-
nant au gouvernement de sa majesté à décider si un état de choses
si déplorable de pillage et d'oppression doit être toléré par la

sanction de la Grande-Bretagne, dans le voisinage immédiat de
nombreuses colonies anglaises, ou être arrêté tout d'un coup, sa
Majesté assumant à la fois la souveraineté de ces îles et établis-
sant une colonie sur leurs côtes.

Je regarde, Mylord, comme tout à fait inutile de consulter
Puffendorf ou Grotius quant aux droits du gouvernement de sa
Majesté de coloniser la Nouvelle-Zélande et d'assumer la sou-
veraineté de l'île. La nécessité exige cette mesure de la part du

gouvernementbritannique, et l'humanité la réclame très-haut;
chaque chefindépendant de la Nouvelle-Zélande saluera cet évé-

nement comme une bénédiction de la Providence pour lui-même



et pour son pays; et quelque indifférentquecet acte puisseparaître
pour le moment la postérité, sans aucun doute, le regardera
comme un des événements les plus importants du règne de sa
Majesté.

Il n'est peut-être pas hors de propos cependant de discuter
d'abord la question de droit, autant du moins que cette question
est susceptible de controverse. Il est reconnu pourtant, comme
une maxime ou premier principe du droit des nations, que la
découverted'une vaste contrée inhabitéepar une nation civilisée
donne à la nation qui en a fait la découverte le droit de coloniser

cette contrée de préférence à toutes autres nations civilisées, en
un mot, le droit de prendre possession de son territoire et d'y

exercer la souveraineté. Ainsi la petite mais magnifique île
nommée Norfolk, au nord de la Nouvelle-Zélande, ayant été
découverte parle capitaine Cook et ayant été trouvée déserte,
inhabitée, la Grande-Bretagne acquit non-seulement par cette
découverte le droit de la coloniser de préférence à toutes les

autres nations, mais l'île elle-même devint dès lors une pro-
priété britannique et une parcelle de l'empire britannique.

Il est reconnu aussi, comme maxime ou premier principe du
droit des nations, que si la nouvelle contrée ainsi découverte
est habitée et sous un gouvernement quelconque, sa simple dé-
couverte par une nation civilisée (tandis qu'elle donne encore
à cette nation, de préférence à toute autre, le droit de la colo-
niser, si elle est susceptible de l'être) ne donne à cette nation

aucun droit de souveraineté sur elle, aucun droit de propriété

sur un seulpoint de son territoire. Dans la cause célèbre de la na-
tion Chérokée contre l'état de Géorgie, jugée devant la cour su-
prêmedes Etats-Unis dans l'année 1802, le défunt chef-de-justice,
M. Marshall, dans son admirable résumé de la cause, cite cet
équitable principe comme ayant été celui du gouvernement bri-
tannique envers les Indiens dans la colonisation de l'Amérique

avant la guerre de l'indépendance américaine, et prouva incon-
testablementque, comme le gouvernement américain avait natu-



rellement hérité des droits britanniquespar l'effet de la guerre,
il ne pouvait avoir aucun droit de propriété quelconque sur le
territoire d'une nation libre et indépendante.

Et en effet, ce principe équitable semble avoir servi de règle

aux nations civilisées les plus respectables avec les tribus semi-
barbares des temps les plus éloignés. Et si nous croyons ou non
à l'histoire qui ncus a été transmise de l'antiquité, qu'une peau
de bœuf a été coupée en lanières d'une grande longueur pour
mesurer la partie de territoire qui avaitpréalablementété achetée

par la reine Didon des indigènes du nord de l'Afrique pour y
bâtir la ville de Carthage, le fait que cette histoire a été dite et

crue par les anciens nous apprend suffisammentsur quels prin-
cipes les princes marchands de Tyr ou de Sidon traitaient avec
les peuples non civilisés; car au lieu de saisir ce territoire par
la force des armes et par là d'exciter une guerre qui, selon toute
probabilité, aurait ruiné le pays et leur commerce, les Phéni-
ciens achetèrent évidemment du chef indigène du district, à un
certain prix, la pièce de terre choisie sur leur territoire pour en
faire le siège d'une factorerie pour leur commerce avec Car-
thage.

Pour appliquer ces principes au cas proposé de la colonisation
de la Nouvelle-Zélandepar le gouvernementanglais, on ne peut
nier que cette île n'a pas été découverte par un Anglais, mais bien

par un Hollandais. Dans l'année 1642, Abel Jansen Tasman,
navigateur hollandais, qui avait été commissionné par son ex-
cellence Antony Van-Diémen, gouverneur général des Indes-
Orientales hollandaises, pour s'assurer de l'étendue et de la

nature du continent nouvellement découvert de la Nouvelle-
Hollande, fit voile de Batavia à cet effet avec le yacht Heems-
kirk, qu'il commandait, et la pinnace Zeehaen, et découvrit la

terre de Yan-Diémen, qu'il considéra comme l'extrémité méri-
dionale de ce continent; il découvrit aussi la Nouvelle-Zélande.

Tasman débarqua sur plusieurs points de la terre de Van-Dié-

men et eut quelques rapports avec les indigènes; mais il ne dé-



barqua point à la Nouvelle-Zélande, qu'il vit du pont de son
bâtiment.

Par suite de cette découverte, les Hollandais acquirent incon-
testablement le droit de coloniser ces deux contrées de. préfé-
rence à toute autre nation; mais n'ayant fait aucun usage de ce
droit, dans une longue période de cent quarante-cinq ans, et le
gouvernement anglais ayanten même temps suivi la découverte
de Tasman en découvrant et explorant la côte orientale tout en-
tière de la Nouvelle-Hollandeetdes îles dela Nouvelle-Zélande,
ce gouvernement a, dans les deux cas et sans aucun doute,
hérité des droits de coloniser qu'avaientauparavant les Hollan-
dais, et auxquels ils avaient ainsi virtuellement renoncé. En
conséquence, laterredeVan-Diémen, découverte deTasman, fut
réunie comme une portion intégrante de la colonie de la Nou-
velle-GallesduSud surla côte orientale de la Nouvelle-Zélande,
et le gouvernement britannique en prit possession en vertu des
découvertes ultérieures de Cook dans l'année 1787. Si donc le
titre des Hollandais a été regardé comme prescrit ou éteint à
l'égard de la terre de Van-Diémen, sur laquelle Tasman avait
débarqué, à fortiori il doit avoir été tenu aussi pourprescrit ou
éteint à l'égard de la Nouvelle-Zélande, que ce navigateur avait
seulement vue, tandis que lecapitaine Cook, quil'avait explorée
et décrite avec détail, cent trente ans après, était le premier
Européen qui y eût jamais débarqué. La commission royale, en
1787, nommant le capitaine Phillip capitaine-général et gou-
verneur en chef dans et sur le territoire de la Nouvelle-Galles
du Sud et de ses dépendances, conformément à ce titre, enten-
dait toutes les découvertes de Cook dans l'Océan Pacifique

méridional, le territoire et ses dépendances étant décrits par la

commission comme s'étendant du cap York (extrémité de la

côte du nord) par la latitude de 110 37' sud jusqu'au cap sud,
(extrémité méridionalede la côte) par la latitude de 43°3o' sud,

et dans l'intérieur à l'ouest, jusqu'au i35e degré de longi-
tude est, comprenant toutes les îles adjacentes dans l'Océan



Pacifique, renfermées dans les latitudes des caps mentionnés
ci-dessus.

Si l'on pouvait arguer que cette description ne peut être sup-
posée comprendre des îles situées aussi loin vers l'est que le

sont celles de la Nouvelle-Zélande, je demande la permission
de répondre, Mylord, que non-seulement on l'entendait ainsi,
mais qu'en réalité on y comprenait ces îles; l'île de Norfolk,
située au nord de la Nouvelle-Zélande, sous le même méridien,
ayant été colonisée par le capitaine Phillip, en vertu de la com-
mission citée ci-dessus, comme une partie du territoire de la
Nouvelle-Galles du Sud et de ses dépendances.

Peu de temps après le commencement de ce siècle, le gou-
:2 vernement s'occupa même sérieusementde nommer un lieute-

nant gouverneur de la Nouvelle-Zélande,comme établissement
pénal secondaire et dépendant de la Nouvelle-Galles duSud;
sur une représentation faisant ressortir la convenance qu'il y
aurait à donner ce poste au lieutenant Fovcaux, du corps de la
Nouvelle-Galles du Sud. Heureusement pour la Nouvelle-Zé-
lande, cette recommandation ne fut point suivie d'exécution;
mais déjà, vers la fin du gouvernement du général Macquarie,

en 1820, ces îles étaient regardées, non en théorie mais en pra-
tique, comme dépendances de la Nouvelle-Gallesdu Sud, et com-
prises dans les limites de cette colonie; car lorsque le révérend
Buttler était au moment de son départ pour la Nouvelle-Zé-
lande, où il se rendait comme surintendant de la mission de
l'Église, il fut alors créé juge de paix du territoire de la Nou-
velle-Galles et de ses dépendances, par le gouverneurMacqua-
rie, et autorisé à exercer les fonctions de cette place à la Nou-
velle-Zélande. Dans tous les cas, il doit être évident pour votre
Seigneurie et pour le public, que le gouvernement britannique
n'a pas permis que ses droits de coloniser la Nouvelle-Zélande,

de préférence à toute autre nation, acquispar les découvertes de

Cook en 1770 et 1775, fussent périmés et s'éteignissent comme

ceux des Hollandais acquis en 1642 parla première découverte



de Tasman. Et comme c'est seulement la dépense de huit mil-
lions d'argentanglais, dépenséspendant les cinq dernièresannées
dans la colonie de la Nouvelle-Galles et de Van-Diémen, ou
plutôt les facilités extraordinaires d'étendre la colonisation dans
l'hémisphèredu sud, que cette dépense a créées, qui rend dans

ce moment la colonisation de la Nouvelle-Zélande praticable,

ce serait évidemment un acte de la plus grande injustice vis-à-
vis de la Grande-Bretagne qu'indépendammentdes droits de la
coloniser, qu'elle a acquis par les découvertes de Cook, toute
autre nation civilisée entreprît de s'approprier les avantages
de cette énorme dépense, en formant un établissement sur ses
côtes.

Mais le droit de coloniser ne donne certainement pas à Sa
Majesté le droit d'occuper un seul pouce deterre delà Nouvelle-
Zélande, à moins que ses habitants n'y consentent; en d'autres

mots, il donne seulement à sa Majesté le premier droit d'ache-
ter des indigènes; ni sa Majesté ni ses royaux prédécesseurs
n'ont encore renoncé, en aucune manière, à ce droit important,
et comme c'est un droit évidemment utile, non-seulementcon-
tre les étrangers européens, mais encore contre les propres sujets
de sa Majesté, il suit, sans contredit, que quiconque a acheté
des terres des naturels à la Nouvelle-Zélande l'a fait à ses risques
particuliers, l'a fait en mettant de côté le droit de préemption
de sa Majesté, l'a fait même en opposition à la protestation vir-
tuelle de feu S. M. Georges III contre de telles acquisitions,
exprimée dans la commission du premier capitaine-général à la

Nouvelle-Galles du Sud.
Il y a quelques années que quelques aventuriers de la terre de

Van-Diémen traversèrent à la côte sud de la Nouvelle-Hol-
lande, et découvrirent une magnifique contrée, qui maintenant

se peuple rapidement dans le voisinage du port Phillip; ils né-

gocièrent et achetèrent des naturels, pour quelques bagatelles,

une vaste étendue de terrain; les contrats de vente furent rédi-
gés en due forme, les indigènesy avaient apposé leurs marques



respectives, en se conformant à toutes les formalités des lois an-
glaises, et certains jurisconsultes de la terre deVan-Diémen,
qui étaient intéressés dans la spéculation, les déclarèrent valides.
Mais le gouvernement impérial de feu sa Majesté insista sur
son droit de préemption, ou, en d'autres termes, de traiter
exclusivement avec les indigènes pour leurs terres, cassa très-
justement toute la transaction, et les actes des indigènes furent
conséquemment déclarés nuls et de nul effet. Maintenant, je
crois, Mylord, que le cas des acquéreurs de terres à la Nouvelle-
Zélande est exactement le même, et les intérêts de l'humanité,
autant que ceux du gouvernement de sa Majesté, exigent que
sa Majesté ne souffre pas plus que sa prérogative soit usurpée

par des spéculations particulières non garanties, dans cette île,
qu'on n'a permis qu'elle ne fût envahie de la même manièresur
la côte sud de la Nouvelle-Hollande.En maintenantla préroga-
tive royaleàla Nouvelle-Zélande,commeellea étémaintenueau
port Phillip, sa Majestése réserveraà elle-même le droit impor-
tantetsalutairede révisertoute prétendueacquisitionde terre dans

cette île; elle conservera le pouvoir de légitimer la possession
des gens honnêtes, et celui d'obliger les personnes d'une autre
moralité à restituer aux naturels ou au gouvernement les

terres qu'elles ont acquises frauduleusement, et établira ainsi

un précédent de la plus grande utilité pour les aborigènes de

toutes les contrées non civilisées de la mer du Sud/qui auront à
l'avenir des relations avec les sujets de S. M. Britannique. Quant

au droit de sa Majesté pour assumer la souverainetéde la Nou-
velle-Zélande,considéré sous un rapport distinct de celui de

coloniser ces îles aux conditions que j'ai dites, je ne connais

aucun autre principe d'après lequel cette mesure pourrait être
justifiée que la pure nécessité, principe que votre Seigneurie
reconnaîttoutefois comme supérieur à la loi ou plutôt qui fait

loi par lui-même. D'une part, il est absolument nécessairequ'un

gouvernementrégulier et énergique soit établi dorénavant dans
cetteîle; d'un autre côté, les chefs sontdéfinitivement incapables



de former par eux-mêmes un gouvernement de la sorte, étant
à la fois sans intelligence, sans vertu et sans l'énergie de carac-
tère qui serait indispensablement nécessaire pour former une
république, et trop jaloux l'un de l'autre pour permettre à run
d'eux d'exercer l'autorité suprême sur tous. Mais si la souve-
raineté de l'île était à la fois assumée par sa Majesté, et exercée,

comme elle le serait incontestablement, pour la protection des
indigènes contre les agressions des Européens, pour le main-
tien de la paix entre leurs différentes tribus et pour le progrès
de leurintelligence et de la morale parmi eux, il n'y a pas lieu
de douter, d'après tout ce que j'ai entendu dire des Nouveaux-
Zélandais, dans toutes les parties de l'île, depuis les seize der-
nières années, que cet événement ne fût universellement salué

par les indigènes et accueilli de toute part avec joie. Les Nou-
veaux-Zélandais sont généralement désireux de voir les Euro-
péens s'établir chez eux, et ils sont si ignorants, quant aux
idées des hommes civilisés, sous les rapports de souveraineté et
d'indépendance nationale, qu'ils ont souventremarqué, comme
une preuve de mauvais goût aussi bien que d'injustice de la

part du gouvernement anglais, que le souverain de la Grande-
Bretagneait envoyéun goijverneur pourune race aussi inférieure

que l'est, selon eux,
cell^ des indigènes noirs de la Nouvelle-

Hollande, et qu'il n'en ait pas envoyé un pour eux.
En conséquence, je vous prie très-respectueusementde con-

seilleroude faireconseilleràsaMajestéd'assumerla souveraineté
de la Nouvelle-Zélande pour l'intérêt général de la colonisation
de la mère-patrieautantque pour la protection etla conservation
de seshabitants aborigènes.Cette colonisationdevraêtreeffectuée

sur les principesd'après lesquels la colonie de l'Australie mé-
ridionale a été récemment établie, en ayant égard à la condition

et à l'intelligence supérieure et à l'avenir de la race aborigène.
Si un acte du parlement impérial pouvait être obtenu à ce sujet,

ce serait, sans aucun doute, grandement désirable; mais il me
semble qu'en vertu de l'acte original du parlement, autorisant



le Roi en conseil à former une colonie sur la côte orientale de
la Nouvelle-Hollande, comprenant dans sa juridiction les îles
adjacentes de l'Océan pacifique, sa Majesté est pleinement au-
torisée à prendre les premières dispositions, si elle le trouve con-
venable, pour la colonisation de la Nouvelle-Zélande,sans la
sanction d'un nouvel acte du parlement.

Supposant, d'après cela, qu'il serait décidé par le gouverne-
ment de sa Majesté, de coloniserla Nouvelle-Zélande,ou, pour
parler plus convenablement,d'ouvrir cette île à la colonisation,
je recommanderai de la manière la plus pressante que les prin-
cipes généraux suivants soient reconnus et établis comme base
fondamentale de cette entreprise :

1° Que la terre, dans toutes les îles composant le groupe de
la Nouvelle-Zélande, y compris l'île Chatam, les îles Auckland,
l'île Norfolk et l'île Howe, appartînt aux habitans aborigènes de

ces îles respectives, et qu'aucune partie de cette terre ne pût
être occupée par des colons européens sans le consentement
formel des indigènes et sans avoir été préalablement achetée
des naturels à un prix considéré par eux comme suffisant.

20 Que chaque acquisition particulièrede terre des indigènes.
soit passée, soit future, soit définitivement annulée, comme un
empiétement sur le droit de préemption appartenant incontes-
tablement à sa Majesté; le gouvernement ou des commissaires
agissant en leur faveur, seront les seuls acquéreurs des habi-

tants, et un conseil de protecteurs des aborigènes s'assurera
préalablement, et certifiera, dans chaque cas particulier, que,
dans ces marchés, les intérêts, les sentiments et les vœux des ha-

bitants ont été convenablementconsultés.

3° Que la terre ainsi achetée des naturelspar les commissaires

sera vendue par eux à un prix qui ne sera pas au-dessous d'une

somme fixée par acre, et que les revenus de ces ventes seront
employés de la manière suivante, savoir:

10 A payer le prix original de la terre achetée des indi-

gènes;



2° A payer les appointements du conseil des protecteurs des
aborigènes, afin que ce conseil puisse être également indépen-
dant des colons européens et du gouvernement local;

3° A payer les frais des écoles et autres établissements de
bienfaisance, tendant à développer l'intelligence des naturels et
l'amélioration des mœurs;

4° A encourager et défrayer l'émigration volontaire de la
Grande-Bretagne et de l'Irlande.

Il est incontestable qu'une grande étendue de terres, choisies
dans toutes les parties de l'île, pourrait aussi être achetée des
indigènes de la Nouvelle-Zélande à un prix, pour ainsi dire, no-
minal. Les îles des groupes de la Nouvelle-Zélande sont peu
habitées; les habitants ne sont pas un peuple pasteur, et comme
il n'y a pas de gibier dans l'île à pouvoir chasser, une très-pe-
tite partie du territoire est propre à satisfaire les besoins d'une
tribu ou famille. D'un autre côté, il n'est point à désirer que les
indigènes, dans leur condition actuelle, reçoivent un haut prix
de leurs terres, du gouvernement colonisateur; car ce prix se-
rait, selon toute probabilité,promptementgaspillé pour acheter
quelques bagatelles ou pour quelque autre satisfactionmomenta-
née. Il serait incomparablement meilleur pour les indigènes
qu'une partie des revenus de la vente de leurs terres, revendues

aux colons européens fût employée pour l'établissement d'une
institution permanente, utile au développement de leur intelli-

gence et à leurprogrès moral. C'est principalement par rapport
aux résultats probables de la vente de leurs terres, dans le cas
où elles seraient vendues exclusivement au gouvernement, et

non par rapport à la simple différence du prix qu'ils en rece-
vraient, qu'il devientde laplus haute importance, non-seulement

pour les Nouveaux-Zélandais, mais pour la nation britannique

en général, que le droit de préemption de sa Majesté envers les

naturels soit maintenu inviolable. Si les Nouveaux-Zélandais,

par exemple, consententà vendrecentmille acres de, leurs terres
àunsol l'acre, laissez-les faire, laterrepeut, selon toute probabi-



lité, ne pas valoir davantage pour eux, et le prix réerd'une chose

doit être celui qu'y met le vendeur. Mais c'est une question très-
différente de savoir si on doit leur permettre de vendre leurs

terres, à ce prix, à la reine d'Angleterre exclusivement, ou
de les vendre, s'il leur plaît, à M. Fairbairn, le chrétien de
Perramatta, ou à M. Polack, le juif de Sydney; car, même
dans le dernier cas, en supposant que le prix stipulé de la terre
aurait été payé en entier sans chicane ou friponnerie d'aucune

sorte de la part de M. Fairbairn oudeM.Polack (et cette sup-
position, Mylord, peut seulement être faite par cette charité qui

respecte toute chose), selon toute probabilité, les indigènes,
aussitôt les contrats signés, seront renvoyés par les nouveaux
propriétaires, et iront vivre et mourir, s'il leur plaît, comme
des mendiants,parmi les baleiniers ou les autres Européens dis-
solus qui habitent les ports de mer de leur île, tandis que la

terre qu'ils auront vendue restera en friche jusqu'à ce qu'elle
ait acquis une valeur comparativement plus grande, en raison

tant de la situation que de l'augmentation de la population eu-
ropéenne ou de quelques autres circonstancesfortuites; et lors-
qu'elle aura acquis cette valeur, le prix auquel elle sera vendue

par petites portions, ou la rente annuelle à laquelle elle sera
louée à un cultivateur européen, servira seulement à élever la
famille des Fairbairn, des Mount-Fairbairn, des Polack, des
Polack-Hall au rang et à la dignité d'une aristocratie coloniale,

sans cœur, ignorante, d'un esprit étroit, orgueilleuse de sa for-

tune, et insolente envers les faibles. Au contraire, si ces terres
sont vendues à S. M. la Reine, et revenduesaux capitalistes eu-
ropéensà une livre sterling l'acre; comme je l'ai proposé, une
partie du prixsera affectée au maintien d'uncorps dont le service
particulier sera de veiller aux intérêts des indigènes et de les

protéger contre les agressions des Européens; et une autre,
partie du revenu sera consacrée à établir des écoles ou autres
institutions paternelles pour le développementde l'intelligence

et l'avancement moral des indigènes, tandis que le reste sera



employé au transport d'un corps nombreux d'Européens émi-
grant à la Nouvelle-Zélandepours'y établir avec leurs ministres,
leurs maîtres d'écoles, au milieu des naturels, pour leur donner
l'exemple des arts et de l'industrie européenne et pour les
gagmer, par des actes de bienveillancefraternelle, à la foi et à
la pratique de la religion chrétienne. Il n'est sûrement pas diffi-
cile, Mylord, de

-

décider quel système est le meilleur, et de
reconnaître le grand intérêt que chaque sujet britannique, de
principe honorable, doitprendre à maintenir le droit de préemp-
tion de sa Majesté à la Nouvelle-Zélande contre toutes per-
sonnes quelles qu'elles soient. Il est extrêmement flatteur d'ob-
server que le généreux système philanthropique que j'ai ainsi
conseillé en faveur des indigènes de la Nouvelle-Zélande,

a trouvé de l'appui dans la partie la plus élevée et la plus
influentedela population des États-Unis d'Amérique, à l'é-
gard d'une autre race d'aborigènes très-intéressante. Le gou-
vernement général des États-Unis, comme le sait votre Sei-
gneurie, ne permet en aucune manière, à aucun individu ni
même à un état souverain, d'acheter des terres aux Indiens, le
droit d'acquérir des terres étant exclusivement réservé" au gou-
vernement suprême. Les terres ainsi acquises, soit par achat,

par échange ou par l'extinction des titresdesindigènes dans une
autre ligne, sont vendues aussitôt par le gouvernementgénéral à

un certain prix fixe, environ cinq shillings par acre, et les reve-
nus de ces ventes sont versés au trésor public des Etats-Unis.

Toutefois,le ministre dela guerre, dans son rapport auprésident,
25 novembre 1832, recommande fortementd'appliquer à l'ave-
nircerevenu (montant tout récemment à quatre millions sterling

par an) exclusivementà l'avancement général des indigènes.

a On ne peut douter, remarque le ministre philanthrope dans

It son rapport, que cette conduite, si conforme à la justice et si

a honorable pour le caractère national, ne soit approuvée par
» l'opinion publique. Devions-nous, d'après cela, renoncer à

» tout avantage pécuniaire dans nos achats, provenant des indi-



» gènes, nous borner aux grands intérêts de leur trallsla-

Il tion et de leur établissement,etprendre soin que les revenus

»
de leurs concessions soient appliqués à leur avantage, de la ma-

» nière la plus profitable, nous serions loin encore de nous être

» déchargés de la grande dette morale dont nous avons hérité

» depuis les premiers temps de notre histoire, et qui malheu-

» reusement s'est accrue durant la suite des générations, par des

» circonstances en dehors de notre contrôle. Ce système ne
» serait pas moins sage que juste. Les temps ne sont plus, si

» jamais ils ont existé, où un gouvernement pouvait avoir be-

» soin d'un revenu provenant d'une source pareille. Ce qui

» reste de notre race aborigène peut bien prétendre au revenu
» entier de ces immenses possessions qui ont passé de leurs

» mains dans les nôtres sans laisser de traces évidentes qu'il

» leur en soit resté quelque avantage. »
La position de notre gouvernementcependant, quant à la co-

lonisation de la Nouvelle-Zélande, est différentede celle du gou-
vernement général des États-Unis par rapport à l'occupation
des terres inoccupées de l'Union américaine. Dans les deux cas,
les prétentionsdes aborigènes sont incontestablementles mêmes;
mais à la Nouvelle-Zélande, un revenu provenant de la vente des
terres,'après qu'on en aura prélevé la partie du prix nécessaire
à satisfairé4ës prétentions des naturels, doit être employé à don-

ner de l'encouragement et de l'extension à l'émigration de la
Grande-Bretagne et de l'Irlande. Certainement, Mylord, on
pourrait réunir les sommes nécessaires pour réaliser le grand
projet national d'une nombreuse émigration à la Nouvelle-
Zélande, en élevant le prix minimum de la terre dans l'île à

quatre fois celui fixé par les Américains, ou à une livre par
acre. La terre achetée des naturelspar le gouvernement pour-
rait facilement être vendue à des capitalistes européens ou à des

émigrés colons, à une livre sterling l'acre. Ce prix serait avan-
tageux pour les acheteurs qui voudraient eux-mêmes tirer parti

Jes terres, et pourvu qu'il en fût vendu chaque année une grande



étendue, ainsi que cela arriverait infailliblementdans le cas où

ces îles seraient ouvertes à la colonisation, ce prix donnerait
abondamment les moyens de faire face à toutes les dépenses

que j'ai énumérées. Même dès à présent, malgré l'incertitude des
titres donnés par les indigènes, leprix de la terre, dans les envi-

rons de la baie des Iles, est de huit à dix shillings l'acre, et les

terrains pour bâtisse, dans le voisinage des mouillages de la
baie, ont été déjà payés une livre sterling par pied de façade,

sur une étendue de- soixante pieds de profondeur; en un
mot, les tarifs adoptés pour l'Australie méridionale, savoir,
douze shillings par acre, pendant les premiers douze mois,
et ensuite une livre par acre pourraient être établis en par-
faite sûreté comme prix minimum des terres de la cou-
ronne à la Nouvelle-Zélande. En supposant donc que ce plan
lût mis à exécution et que de nombreux corps de colons euro-
péens se fussent établis à la baie des Iles sur les bords de la ri-
vière d'Houraki, sur ceux des rivières d'Hokianga, de Kaïpara,
de Manukau et au port Nicholson, dans le détroit de Cook, et
en supposant que les droits d'importation et d'exportation fussent
fixés dans ces établissementscomme à la Nouvelle-Galles du
Sud, je suis persuadé que le revenu qu'on en retireraitpendant
les trois premières années de l'existence de la colonie serait
entièrement suffisant pour faire face à toutes les dépenses de

son gouvernementcivil; car quoiqu'il pût y avoir insuffisance
dans la première année, il y aurait, selon toute probabilité,

un excédant pendant la troisième; une grande partie de ce

revenu serait probablement, je suis fâché de le dire, le pro-
duit du droit d'importation et de vente des liqueurs fortes. Si,

en effet, l'importation et la fabrication des liqueurs fortes pou-
vaient à la fois être prohibées à la Nouvelle-Zélande, ce serait

sans doute un grand bien pour les indigènes comme pour les

colons, mais comme ce serait évidemment impossible et tout à

fait impraticable dans une contréemaritime, fréquentée par des

bâtiments de toute nation et ayant une étendue de côtes de plus



de deux mille milles, avec un grand nombre de ports, le gou-
vernementdevrait assujettir l'importation à des droits compara-
tivement très-élevés et ne permettre la vente qu'à des condi-
tions établies par règlements; à cet effet, une police effective
serait nécessaire dès le principe, dans les principaux ports de
l'île, spécialement à la baie des Iles. Dans lasupposition de la co-
lonisation de la Nouvelle-Zélande, je crois, Mylord, qu'il n'y
aurait point d'abord nécessité d'y avoir un corps de troupes
pour la protection des colons. Si maintenant quelques centaines
d'Européens peuvent vivre en parfaite sûreté parmi les Nou-
veaux-Zélandaisdans toutes les parties de l'île, même en faisant

un trafic qui réduit les malheureux indigènes à la mendicité sur
leurs propres terres, il doit être évident que des milliers d'Eu-
ropéens y auraient encore moins besoin d'une protection mili-
taire, surtout vivant ensemble dans des communautés réunies,
tous leurs rapports avec les naturels étant basés sur les prin-
cipes d'une justice impartiale et d'un christianisme éclairé. La
protection d'un ou deux bâtiments de guerre employés à
explorer la côte et à établir des relations amicalesavec les tribus
indigènes éloignées du principal établissement, serait toute la

protection que les colons réclameraient de la mère-patrie; une
police coloniale, avec un corps de constables indigènes, habillés

avec un uniforme brillant et recevant la ration et une solde mo-
dérée du gouvernement, seraient entièrement suffisants pour le

maintien du pouvoir civil dans l'ile.
Comme la Nouvelle-Zélande sera toujours le quartier général

des pêcheries du Sud, et comme l'approvisionnementdes ba-
leiniers qui fréquentent la baie des Iles, dans le premier mo-
ment au moins, forme une partie considérabl(ducommerce gé-
néral de l'île, il serait évidemment d'une bonne politique de la

part du gouvernement d'encourager ces bâtiments à relâcher
dans les principaux ports de l'île, en établissant des droits très-
faibles, pour empêcher leurs relâches pour approvisionnements

dans les ports où il n'y aurait point de gouvernement européen



d'établi, et où leur influence sur les naturels est excessivement
démoralisante. Les droits exorbitants, du port de Sydney éloi-
gnent les baleiniers de la Nouvelle-Galles du Sud et les forcent à
chercher des lieuxde relâche où ils n'ont presque rien ou même
rien à payer pour prendre des rafraîchissements (1).

La liste des bâtiments comprenant seulement ceux qui
ont visité la baie des Iles en 1838, rend évident, pour le
lecteur du commerce, qu'une contrée qui jouit de tels avan-
tages de position et ayant des rapports aussi étendus avec
le monde civilisé, ne peut subir aucune difficulté pour trouver
les fonds nécessaires à l'établissement et au maintien d'un gou-
vernement établi dans cette île sur les principes européens. Dans
tous les cas, il n'y aurait évidemment aucune nécessité d'une
subventiondu trésor britannique pour l'établissement d'une co-
lonie dans une localité si avantageuse; car si cela s'est trouvé
inutile dans l'Australie méridionale, à fortiori il en sera égale-

ment de même à la Nouvelle-Zélande; la dernière est déjà une
contrée commerçante, fréquentée pour ses bois précieux, son
chanvre, et pour l'approvisionnement des baleiniers; sa popu-
lation nombreuse prend chaque jour de plus en plus le goût des
objets de manufacture anglaise, qu'on n'y peut obtenir à présent
qu'à des prix exorbitants, en échange de patates, de cochons, de

phormiumet de maïs; mais s'ils pouvaient placer ces productions
naturelles à leur valeur réelle, dans un marché public, la de-
mande de marchandises manufacturées, et par conséquent le re-
venu public provenant de leur importation, serait indéfiniment
augmenté.

Supposant donc que les principes de colonisation mention-
nés ci-dessus fussent établis à la Nouvelle-Zélande, soit par un
acte du parlement, soit par une ordonnance royale et des com-

(t) Il y a ici une liste des bâtiments baleiniers qui ont relàché dans la baie

des îles en 1838 ; je la retranche, l'ayant moi-même publiée.



missaires nommés, comme on l'a fait dans l'Aastralie méridio-
nale, pour mettre ces principes à exécution; une banque pour-
rait immédiatement se former à Londres, sous les auspices les
plus favorables etavec toutes chances de succès, pour faire la
pêche de la baleine noire le long des côtes de la Nouvelle-Zé-
lande; les pêcheurs trouveraient à être employés dans ces pê-
cheries, les charpentiers à bâtir leurs canots et quelques na-
vires caboteurs, les cordiers à manufacturer des lignesde pêche

avec le phormium; tous pourraient être transportés dans la co-
lonie avec leurs femmes et leurs enfants, leurs ministres et leurs
maîtres d'école, sans frais pour la compagnie, la dépense étant
prélevée sur le revenu des terres. Une semblable communauté
serait évidemmentassez forte pourprotéger ses membres particu-
lierscontre les attaques dudehors, n'importele point de lacôtesur
lequel elle serait fixée; ce serait, de plus, constituer un marché
important pour les produits agricoles et journaliers des autres
colons, et en y conservant les mœurs réservées de la mère-pa-
trie, cette colonie exercerait une salutaire influence sur les indi-
gènes des environs, dont plusieurs se joindraient avec plaisir

aux Européens pour partager leurs travaux et finiraient, à la

longue, par s'amalgamer avec eux et ne plus former qu'une
même société chrétienne; il est évident, dans tous les cas, que
ce seraient de formidables rivaux pour les Américains et les

Françaisdans l'exploitation des pêcheries de laINouvelle-Zélande

tout à la fois, indépendamment des émigrants agriculteurs ou
plutôt en plus de ces émigrés. La coupe des bois de mâture et
antres, leur préparationpour l'exportation et la récolte du phor-
mium pour les marchés d'Angleterre ou les manufacturescolo-
niales, donneraient également les moyens d'occuper d'une ma-
nière permanente une population nombreuse d'Européens, qui
pourrait également être transportée sans frais de la même
manière que les émigrantsagriculteurs. Il y aurait ainsi une
grande variété d'emplois pour la partie industrieuse de la popu-
lation coloniale, état de choses qui est toujours avantageux



A la société, parce qu'il donne à chacun de ses membres con-
stituants les moyens de s'entr'aider mutuellement.

Une grande partie de l'influence favorable que l'on peut at-
tendre d'une colonie européenne par rapport aux indigènes, dé-
pendrait du nombre et de la concentration des colons et des

moyens d'éducation morale qu'ils mettraient en pratique dès
leur arrivée dans l'île. L'établissement de quelques aventuriers
européens disséminés parmi les aborigènes incivilisés de quel-

que contrée que ce soit, est toujours défavorable à la conduite
morale des uns et des autres. Il serait, en conséquence, très-im-
portant d'empêchercette dispersion à la Nouvelle-Zélande, et
d'engager les résidents européens à se réunir dans des localités
convenables. Dans une contréede pâturages commela Nouvelle-
Galles, ceci serait, sans doute, absurde et impraticable tout à

la fois; mais dans une contrée maritimeet agricole, telle que la

partie nord dela Nouvelle-Zélande, ce serait comparativement
très-facile.

Outre les commissaires du gouvernement, un conseil de

protecteurs aurait le pouvoir d'empêcher tout colon européen
d'acquérir des terres partout où son établissement serait jugé
préjudiciable aux indigènes.

Le climat et le sol de la partie septentrionale de la Nouvelle-
Zélande étant semblables à ceux du sud de l'Europe, il serait
fort à désirer, du moins dans les premiers temps, d'encourager
les agriculteurs d'Allemagne, de Suisse et de France, à émi-

grer et à aller s'établir dans l'île, pour y introduire la culture
la plus favorable au climat, que ne connaissent pas les habitants
des îles Britanniques, telles que celles de la vigne, du figuier,

de l'olivier, du mûrieret du tabac, et y enseigner la fabrication du
vin, la préparation des fruits secs, la conduite des magnaneries et
la fabrication du tabac. Le simple fermier anglais est lent

à apprendre ces détails d'agriculture et de fabrication.
Ilne les apprendra même jamais avec des livres, et on ne pour-
rait espérer de les voir s'introduire dans une nouvelle contrée



colonisée par l'Angleterre, à moins d'y transporter exprès une
population agricoledespays où cesindustries sont pratiquées. La
situation actuelle des habitants de la Nouvelle-Zélande exige, en
outre, qu'on y introduise aussitôt que possible des travaux
agricoles et manufacturierspropres à occuper les femmes et les
enfants; ces travaux sont particulièrement ceux que nous avons
indiqués.

En un mot, pendant que l'état de choses qui subsiste à la
Nouvelle-Zélande (où tout aventurier européen est en pleine
liberté de traiter les indigènes comme il lui convient et fait tout
ce qui lui semble avantageux pour lui-même, et où, par consé-
quent, les indigènes sont opprimés et exterminés de tous côtés)
justifie la méthode et les résultats obtenus de la colonisation an-
glaise dans tous les temps passés, je suis convaincu que la colo-
nisation de la Nouvelle-Zélande, d'après les principes et la
méthode que j'ai indiqués, serait un grand bien pour les indi-
gènes et donneraitnon-seulementun moyen suffisant de garantie

pour leur protectionetleurconservation, maishâterait beaucoup
chez eux leur conversion à la religion et à la civilisation des

chrétiens européens et leur fusion finale avec les autres sujets
de la couronne d'Angleterre; résultat, Mylord, que même dans

un avenir éloigné, votre Seigneurie regarde comme infiniment
plus flatteur pour un espritphilanthropique que tousles rêves de

la poésie et toutes les visions romantiques.
La colonisation à la Nouvelle-Zélande, pour être réellement

utile aux indigènes, doit être entreprise vigoureusement et con-
duite sur une grande échelle, et il est consolant de penser qu'il
n'existe pas de capital anglais imaginable, pouvant être dépensé
dans l'exécution de ce projet, qui ne produisît de magnifiques re-
tours aux capitalistes et qui ne fût très-profitable aux autres in-
téressés. Dans tous les cas, je suis convaincu qu'il n'y a pas
d'autre contrée où des émigrés libres puissent, dès leur arrivée,

se procurer avec une plus grande facilité toutes les nécessités de

la vie, et dans laquelle un travail modéré puisse être récom-



pensé par des bénéfices plus grands et plus certains. Il y a des

milliers et des dixaines de milliers de populations semi-mariti-

mes qui meurent à moitié de faim, particulièrementdans le nord

et dans l'ouest de l'Ecosse, qui, si on les laisse demeurer dans
leur pays natal, sont seulement un poids pour leurs communes,
sans ajouter à sa force ni augmenterses ressources; mais qui, si

elles étaient transplantées sur le sol plus productif et dans le cli-

mat de la Nouvelle-Zélande, arriveraient en temps convenable
non-seulement à l'indépendance et au bien-être, mais assure-
raient à l'Angleterre et à ses colonies ce dont vraisemblable-

mentellesserontprivées, lesrichesseset l'empiredes mersdu Sud.

Quant au système politique et ecclésiastique qu'il serait con-
venable d'établir à la Nouvelle-Zélande dans le cas de la colo-
nisation de cette île, votre Seigneurie sait parfaitement que le

temps est passé où le gouvernement anglais pouvait établir

un système ecclésiastique exclusif dans toute colonie nou-
velle de l'empire. Si, depuis, les gouvernements ont à soutenir
la religion dans les nouvelles colonies par des allocations du
trésor public, ces subventions doivent être données indistincte-
ment aux religions de toute dénomination; aucun autre prin-
cipe ne serait plus longtemps toléré par le peuple. Ce principe,
Mylord, a été récemment publiquement reconnu et mis à exé-
cution par le gouvernement des colonies pénales de l'Australie,
dans lequel votre Seigneurie sait, sans doute, qu'il n'y a aucune
Église d'établie, où toutes les Églises sont également protégées.

Que ce système mette fin à la fois au fanatisme et aux jalou-
sies que fait naître l'établissement d'une Église privilégiée dans

les colonies : c'est évident et irrécusable; mais que cela soit

favorable à un haut degré au bien de la morale et à l'établisse-

ment de la religion dans les colonies, c'est une question très-
différente par rapportà laquelle je voudrais seulement faire con-
naître à votre Seigneurie et au public les faits suivants, dont les

conséquences pourront être déduites avec une grande facilité.

En premier lieu, ce système a déjà donné naissance dans la



colonie de l'Australie àune puissante hiérarchie papiste, telle,
en effet, qu'elle n'aurait jamais dû exister dans ces colonies, au
moins pendant la présente génération, du moins avec l'appui
du gouvernement. Considérant la religion romaine, seulement
sous un point de vue politique, comme étant évidemment un
monstrueux cauchemar qui paralyse l'intelligence et l'énergie
morale de l'homme, un tel résultat d'une institutionpolitique
établie sincèrement, comme je le crois, par le gouvernement
anglais pour le bien-être public, ne peut sûrementêtre envisagé

sans un sentiment pénible pour tout esprit juste.
En second lieu, ce système a égalementdonné naissance, dans

les colonies australiennes, àune espèce de protestantisme épi-
scopal, dont les principes particuliers sont décrits dans les traités
d'Oxford, qui regardent comme les premiers et les plus impor-
tants dogmes de la chrétienté, ces doctrines des âges des ténè-
bres, la régénération par le baptême, la succession des apôtres

et les droits inaliénables de l'Église du Seigneur sur l'intelli-

gence etla conscience des hommes; cette espèce de protestan-
tisme épiscopal, en un mot, que MM. Shiel et O'Connell regar-
dent avec tant de raison et beaucoup de bonheur comme les
symptômes d'un retour éventuel et prompt, à la religion ro-
maine. Je laisse à votre Seigneurie et au public à décider si les

laïques épiscopaux eussent toléré ou appuyé cette espèce d'é-
piscopat, si l'État les eût seulement laisséseux-mêmes se trouver
des instructeurs religieux.

En troisième lieu, ce système a, en grande partie, neutra-
lisé l'efficacité de l'Église coloniale presbytérienne comme
boulevard principal du protestantisme dans l'hémisphère Sud,

en admettant des ministres qui, après avoir jeté le gant

pour soutenir la suprématie de l'Église dans toute l'Écosse, ont
été battus dans chaque paroisse et vont, comme dernière res-
source, aux antipodes, pour avoir du gouvernementdes appoin-

tements qu'il est là si facile d'obtenir.
En définitive, ce système a non-seulement donné les moyens



au gouvernement colonial d'intervenir dans les affaires ecclé-
siastiques et d'exercer de petites vexations sous le prétexte de
règlements et de législation, espèce d'intervention toujours dé-
sastreuse pour les intérêts de l'Église chrétienne, mais a donné
naissance à une indécente intrigue pour obtenir de simplesnoms,
à l'effet d'enfler la liste des adhérents du gouvernement parmi
les ministres des religions de différentes dénominations: le cas
se présentant trop souvent où le nom une fois donné, l'individu
est oublié.

C'est même déjà l'opinion déclarée des financiers les plus
capables de la Nouvelle-Galles du Sud, que le système de don-

ner au clergé des appointements provenant du trésor de la co-
lonie ne peut subsister longtemps sans que les salaires alloués en
vertu de l'actegénéral de l'Eglise, de 1836, soient considérable-
ment réduits pour pouvoir être supportés par le pays, ou enfin

entièrement supprimés; ce résultat, auquel on s'attend générale-
ment, sera grandement accéléré par l'établissement et le succès
obtenus dans la colonie de l'Australie du Sud, où le gouverne-
ment (à une exception insignifiante près, qui, m'a-t-on dit, ne doit

pas être permanente) laisse les ecclésiastiquesde toutesdénomi-
nations se pourvoir par eux-mêmes. Avec un tel exemple sous les

yeux, je crois, Mylord, qu'il serait non-seulement impolitique
à un haut degré, mais même extrêmement hasardeux d'établir
à la Nouvelle-Zélande, en cas de colonisation, le système poli-
tique religieux des colonies pénales de l'Australie. Que le gou-
vernement laisse seulement la vérité en matière de religion,
quelle qu'elle puisse être, quelque part qu'elle soit, trouver son

propre niveau; car il n'est plus possible désormais d'appuyer
la vérité au delà des mers, sans appuyer aussi l'erreur sous de

nombreuses formes. C'est sans doute une bonne maxime de la

loi anglaise qu'il vaut mieux que dix coupables échappent

que de punir un innocent; mais une telle maxime est certaine-

ment inapplicable à l'égard d'institutions religieuses,car je main-

tiens que dans le cas de la colonisation de la Nouvelle-Zélande



sur les principes que j'ai indiqués, l'homme innocent, l'homme
qui voudrait propager la vérité, ne courrait aucun risque de
souffrir pour n'être pas payé du trésor public. Je ne prétends
pas certainement assurer que dans le cas où l'île étant colonisée

et aucune allocation n'étant accordée par le gouvernementpour
le culte et le clergé, le peuple, d'un commun accord, viendrait

au secours d'un si grand nombre de ministres de la religion, en
proportion dela population, comme probablementontrouverait
àla Nouvelle-Galles et à Van-Diémen sous le nouveausystème
politique religieuxde ces colonies;mais j'entends assurerque si

ces ministres étaient choisis et exclusivement entretenus par le
peuple, moitié du nombre ferait au moins le double du service.

La baie des Iles, dont j'ai parlé si souvent comme du
quartier général ou le rendez-vous principal des baleiniers de
l'Océan Pacifique méridional,est un port magnifique, bien qu'en

aucune manière il ne soit comparable au port Jackson. A son
entrée, les falaises et les rochers détachés sur la droite et sur la
gauche, ont cette apparence de colonnes noires qui caractérise

une formation basaltique; lesterres des environss'élèventbrus-
quementenmontagnes irrégulières,àunegrande élévation; lesol

offre une couleur d'argile rougeâtre et est en partie couvert
d'une pauvre végétation. Soit comme pâturage, soit comme
terre de labour, le sol des environs de la baie des Iles est d'une
-qualité inférieure; mais les nombreux bras de mer ou rivières
dont cette baie est le réservoir commun, conduisent à de larges

portions de territoire peu éloignées et d'excellente qualité, et fa-

cilitent une navigation intérieure d'une grande étendue. Je fus

particulièrement frappé, en montant la rivière de Kawa-Kawa,

l'un de ces cours d'eau navigables, de voir différentespirogues

indigènes, les unes avec des couvertures anglaisespour voiles,

et d'autres avec des nattes indigènes employées de la même

manière, descendre vers la baie des Iles avec des chargements

de pommes de terre. A mon retour, je trouvai les propriétaires

de ces pirogues très-occupés de la vente de leurs pommes de



terre à quelques Européens établis dans le voisinage; l'un dési-
rait une couverture anglaise en échange de son produit; un se-
cond voulait une marmite en fer; un troisième une certaine
quantité de tabac, tandis qu'un autre marchand indigène, qui
avait un regard sinistre, ne voulait prendre en échange que de
la poudre de guerre.

Il y a environ vingt ans, les côtes de la baie des Iles étaient
habitées par une nombreuse et comparativementpuissante po-
pulation indigène. Cette population, j'ai peine à le dire, apresque
entièrement disparu, laissant seulement les noms des lieux où
étaient situés leurs pâhas (villages fortifiés par des palissades,
placés sur des caps élevés de la baie).

Les terres, à une distance considérable autour de la baie, sont
ainsi devenues la propriété d'Anglais établis dans le voisinage,
et les acquisitions qu'ils ont faites ont, sans doute, été une des

causes principales, comme je l'ai déjà dit en parlant du chef
Rewa-Rewa, dela destruction plus rapide des indigènes. Les

plus grands propriétaires sont les missionnaires de la Société de
l'Église, qui occupent laplusgrande partie des côtes méridionales

et occidentales de la baie et ont de grands établissements à Pa-
héha, à Té-Pouna et à Waï-Maté, surla rivière Kidi-Kidi. De

ces stations, celle de Té-Pouna, sur la côte ouest de la baie, a
été pendantquelque temps la plus considérable; mais la société

a été sur le point, tout dernièrement,de l'abandonner à cause de

la dépopulation des environs. La seconde classede propriétaires
dans le voisinage de la baie des Iles est composée des mission-
naires considérés comme particuliers; le reste des autres pro-
priétaires se compose d'un petit nombre d'Anglais honorables,

qui se sont bâtis des maisons confortables et se sont établis à

demeure dans l'île, en compagnie des cabaretiers et d'autres

gens, instruments d'iniquités, qui vivent dans la ville naissante
de Kororaréka.

En vue toutefois de la colonisation de la Nouvelle-Zélande,

sur les principes que j'ai pris la liberté d'exposer à votre Sei-



gneurie et au public, c'est une question importanteque de sa-
voir ce que l'on fera de ce monde-là, ainsi que des autres
Européens qui ont acquis des terres par de prétendus marchés
avec des indigènes. Leurs titres seront-ils reconnus valables
dans tous les cas, et le gouvernement deviendra-t-il l'appui des
marchés iniques qu'ils ont évidemment conclus dans plusieurs
cas, et le complice de l'injustice et de l'oppression qu'ils ont ou-
vertement exercées sur les malheureux et inoffensifs indigènes?

Pour moi, sachant qu'il y a des hommes honorables à la Nou-
velle-Zélande, qui ont acquis les terres qu'ils possèdent par des

moyens justes et légitimes, et qu'ils ont grandement augmenté
la valeur de ces terres par la construction de maisons d'une
importanceréelle, tandis qu'il y en a d'autres dont les contrats,
rédigés en bonne forme en anglais et en nouveau-zélandais, ne
leur donnent, en bon droit, aucun titre à la propriété des terres
qu'ils disentleurappartenir; je recommanderairespectueusement

que dans le cas de la colonisation de la Nouvelle-Zélandeetdela
confirmation du droit de préemption de sa Majesté, un conseil
semblable à la Courdes requêtesàlaNouvelle-GallesduSud, soit
nommé avec pleins pouvoirs pourdécider irrévocablement dans

tous les cas, pourle passé, commepourl'avenir, sur la validitédes

titres de propriété des terres réclamées, sous prétexte d'avoir été
acquises des naturels, et que ce conseil reçût l'ordre de poser en
principe qu'aucun contrat de ceux que j'ai mentionnés ne serait
regardé comme titre valide à la propriété des terres qu'après

une enquête dans chaque cas sur le mérite réel du marché, et
seulement lorsqu'il apparaîtrait que les naturels ont été traités

avec justice; ensuite, que le prix convenable eût-il été donné

ou non, le détenteur du titre indigène recevrait un contrat de

concession de la couronne pour la partie de terrequ'il réclame-

rait, s'il y avait droit, ou on lui donnerait seulement le droit de

préemption, pendant un certain temps, au prix minime du

gouvernement. Par ces dispositions, les droits des gens honnêtes

seraient garantis, tandis que le gouvernement trouverait d'im-



mensesmoyens pour faire justice à ces pauvres indigènes, si
frauduleusement dépouillés par des Européens sans principes.
Si un sujet anglais a le droit d'acheter le territoire entier d'un
chef à demi barbare pour un objet d'une valeur insignifiante,
il a également le droit d'acheter sa souveraineté et d'établir,
de son chef, un gouvernement indépendant.

Quelque incroyable que cela paraisse, ceci a cependant été
essayé à la Nouvelle-Zélande pendant les deux dernières années
qui viennent de s'écouler.

Lorsque le révérend M. Kendall, le premier surintendant de
la mission à la Nouvelle-Zélande, résidait à la baie des Iles, les
chefs indigènes du district d'Hokianga lui firent présent d'une
grande portion de territoire de leur district, à la condition
qu'ilfixerait sa résidence parmi eux. M. Kendall étant retourné
en Angleterre quelquetemps après, transféra son titre de ladite
propriété au baron de Thierry, aventurier anglais, porteur d'un
titre continental; le paiement fut fait en marchandises anglaises.
M. Kendall, dans la suite, quitta la Nouvelle-Zélande et
s'établit pendant quelque temps comme chapelain à Valparaiso;
d'où iL retourna ensuite à la Nouvelle-Galles, où il s'établit
comme fermier à Kiama, dans la partie méridionale de la côte
Est, et enfin il se noya en se rendant à Sydney sur un navire
caboteur chargé de bois de cèdre provenant de sa ferme.
Ce ne fut que dans l'année 1837 que le baron Thierry arriva à

la Nouvelle-Zélande, après avoir passé à Sydney, où il avait en-
gagé différents ouvriers et laboureurs pour le suivre sur ses
domaines dans cette île. En même temps il s'était approvisionné
de papiers blancs, portant des en-têtes lithographiés, qui, par
la forme et l'apparence, semblaient avoir été fabriqués à Paris,

pour servir à la publication de son manifeste et autres actes pu-
blics dans l'île. Les en-têtesétaient assez singuliers, ils portaient:
Charles, par la grâce de Dieu, chef souverain de la Nouvelle-
Zélande. Tel était, Mylord, le style princier qu'adoptait cet
aventurier, et ilparaît que, n'ayantprobablement aucune chance



de succès dans Downing-street, il avait eu quelque peine à faire
reconnaître son titre de chef souverain par le gouvernement
français. Le baron est encore à Hokianga; les chefs indigènes
ayant refusé de reconnaître son titre sur le territoire qu'il ré-
clame, sous le prétexte que M. Kendall avait manqué à la con-
dition à laquelle il avait obtenu cette concession, ses ouvriers
l'ont quitté, ayant trouvé à s'occuper plus utilement pour eux,
et j'ai peine à ajouter que sa chefferie souveraine est devenue

pour lui une mauvaise affaire. Dans tous les cas, il est évident

par cet exemple, que si quelques étrangers acquéraient des na-
turels des titres sur les terres et leur juridiction (et je connais
moi-même un cas de cette espèce, où un capitaine américain
naturalisé en France a acheté une île entière de la baie des Iles),
s'il se plaçait sous la protection de quelque pouvoir étranger,
ayant de nombreux baleiniersdans l'Océan Paeifique, et des bâ-
timents de guerrepour les protéger, il serait, dans peu d'années
d'ici, difficile, sinon impraticable, pourlaGrande-Bretagne, de
former une colonie dans cette île; état de choses qui serait non-
seulementtrès-préjudiciable aux intérêts de la Grande-Bretagne
et ruineux pour les Nouveaux-Zélandais, mais encore qui serait

une sérieuse calamité pour la cause de la civilisation et du vé-
ritablechristianismedans l'hémisphère méridional. Ilestévident,
d'après cela, que quelque chose que le gouvernement de Sa
Majesté fasse pour la Nouvelle-Zélande (et je suis convaincu
qu'il peut faire tout ce que sa situation exige sans causer la

moindre dépense au pays), il doit le faire promptement. Cette
île estune trop magnifique prise pour être perdue de vue par les

autres puissances commerciales et maritimes, si l'Angleterre né-
gligeait de poursuivrela ligne deconduite que son intérêt comme
son devoir lui tracent, en fondant une colonie sur ses côtes.

Telle est, Mylord, l'impression générale qu'a faite sur mon
esprit ma courte visite à la Nouvelle-Zélande, dans les mois de

janvier et février derniers; j'en étais encore vivement im-
pressionné quand je commençai à écrire ces lignes quelques



jours après avoir perdu de vue cette île, tandis que notre vais-
seau traversait l'Océan dans son voyage de retour; et à l'excep-
tion d'un petit nombre de changements sans importance, les
pages précédentes ont été imprimées ainsi qu'elles ont d'abord
été écrites.

En écrivant ceci, j'étais par conséquent étranger à l'un et à
l'autre des partis que je savais occupés de la question de la Nou-
velle-Zélande; je n'avais aucun intérêt à ménager à ce sujet;
je n'avais d'autre motif pour écrire qu'un désir sincère de ser-
vir la causede l'humanité et de favoriser les intérêts et l'exten-
sion de l'empire britannique. En louchant à Fernambouc pen-
dant mon retour en Angleterre, je fus assez heureux pour me
procurer une copie du rapport de Votre Seigneurie sur les af-
faires du Canada, qui venait d'arriverd'Angleterre au Brésil, et
la lecture de cet admirable rapport m'engagea, à mon retour à
Londres, ainsi que la nomination de Votre Seigneurie à la pré-
sidence de la Compagnie de la colonisation de la Nouvelle-Zé-
lande, à adresser ces lettres à Votre Excellence, avec la même
indépendance de tout parti et de considérations personnelles
qui ont présidé à la rédaction de ces lettres. Je ferai maintenant,

en concluant, quelques remarques sur la positionparticulièreet
l'avenir de cette Compagnie quant à son principal objet, la co-
lonisation de la Nouvelle-Zélande. Si je comprends bien le

sujet, l'association de la Compagnie de la Nouvelle-Zélande de

1837 fut créée pour coloniser cette île sur les principes déjà

adoptés parle gouvernement de Sa Majesté pour l'établissement
de l'Australie du Sud. Dans cette vue, un bill de colonisation de

la Nouvelle-Zélande fut soumis au Parlement l'année passée,

mais il fut rejeté par la majorité de la chambre des communes,
principalement, je crois, par l'effet de l'opposition des sociétés

des missions de l'Église et des Wesleyens et de la fausse appré-
hension du public à ce sujet.

Dans ces circonstances, la Compagnie des terres de la Nou-
velle-Zélandea été formée pour effectuer le projet original de



l'association de 1837, en se passant de la sanction d'un acte du
Parlement et entièrement sur le principe d'une spéculation
de capitaux unis. A cet effet, la Compagnie a acheté les titres
de propriété de vastes portions de territoire, situées dans
différentes parties de l'île, qui avaient appartenu à des
particuliers, en vertu de contrats de vente des indigènes, deve-

nus depuis les titres de la Société, et la Compagnie se propose
de revendre ces terres à des émigrants ou capitalistes au prix
d'une livre sterling l'acre, et d'allouer aux acquéreurs les 3/4 de
leur argent d'achat, en transportant pour cette valeur à la Nou-
velle-Zélande des émigrés industrieux,des plus basses classes

de la société, le reste de l'argent étant appliqué au paiement du
prix coûtant de la terre et aux frais généraux d'établissementde
la Compagnie.

A l'égard donc du titre auquel la Compagnie possède ses
terres, elle se trouve précisément dans la même situation que
tout aventurier européen, tels que le chrétien M. Fairbairn ou
le juif M. Polack, qui ont acheté les terres des indigènes pour
les plus minces bagatelles, sur lesquelles ils les ont peut-être
dupés dans le paiement. La Compagnie ne peut même pas savoir
si les terres qu'elle a achetées ont été honnêtement acquises,
si les indigènes ont été bien traités ou non dans ces achats; elle

ne peut même donner aucune garantie de la bonté des titres
qu'elle promet aux acheteurs de ces terres. Ces titres seront
probablement aussi bons que celui de la Compagnie, mais
le moins qu'on dise sur la validité du titre de la Compagnie,
c'est le mieux. Maintenant je crois, Mylord, qu'il est im-
possible que le public puisse avoir confiance dans une entreprise
qui repose sur des bases si incertaines, et il n'est même pas dé-
sirable qu'ille puisse.

Mais en supposant même que la Compagnie garantisse les

titres qu'elle se propose de donner aux acquéreurs, je demande,

Mylord, quel intérêt pourraient avoir les capitalistes à acheter

les terres de la Compagnie? Au lieu d'achetercette terre àune



livre sterlingl'acre, les capitalistes ou les émigrants peuventaller
eux-mêmes à la Nouvelle-Zélande et y acheter des parcelles
de terres tout aussi bonnes que celles de la Compagnie, peut-
être, même à côté des siennes, et probablement à moins de cinq
liards l'acre, payables en marchandisesanglaises sur lesquelles les
capitalistes réaliseront encore un bénéfice d'au moins cinquante

pour cent; mais si la Compagnie informe les capitalistes ou
ceux qui se proposent d'émigrer que les trois quarts de l'argent
d'acquisition des terres dont ils disposent seront payés à l'ac-
quéreur pour le transport d'un travail précieux pour la colonie,
le capitaliste peut répliquer que pour le quart de cette somme,
il peut se procurer la même quantité de travail des colonies de
la Nouvelle-Galles du Sud et de Van-Diémen. En un mot, je

ne crois pas que, quant à présent, les capitalistes ou les émi-
grants soient tentés d'acheter les terres de la Compagnie.

Mais soit que la Compagnie réussisse à placer une grande
partie de ses terres, soit qu'elle n'y parvienne pas, la seule
existence de cette Compagnie produira immédiatement un effet

extraordinaire à la Nouvelle-Zélandeet dans les colonies austra-
liennes, lorsque le fait sera généralement connu et aura unein-
fluence extrêmement fâcheuse pour les malheureuxNouveaux-
Zélandais. Le fait que l'existence et les opérations de la colonie
proclameront suffisamment, de la possibilité d'acheteraujourd'hui
des terres dans cette île, peut-être même à un sol l'acre, et de

pouvoir les revendre demain à une livre sterling l'acre, excitera
aussitôt la cupidité d'une nuée d'aventuriers spéculateurs dans

ces contrées, et le pillage des terres à la Nouvelle-Zélande, qui

est à présent assez actif, prendra dix fois plus d'activité, et sera
caractérisé par le mépris de toute morale et celui des droits de

l'humanité. Loin d'arrêter de tels procédés, la création et les

actes de la Compagnie leur donnerontun caractère honorable;

et les titres de toutes les terres que la Compagnie a achetées dans
l'île étant simplement, selon toute probabilité, ceux d'individus

qui ont dépouillé les indigènes de la même manière, les progrès



de l'injustice, de l'oppression, de la démoralisation et de la des-
truction des indigènes par lesEuropéens seront prodigieusement
accélérés, et leur anéantissement, qui déjà a été réalisé à la terre
de Van-Diémen, sera également effectué avant longtemps à la
Nouvelle-Zélande; j'entends l'entière extermination de la race
aborigène.

Nous avons l'habitudede parler, Mylord, avec une vertueuse
indignation et avec horreur des atrocités de Cortez, de Pizarre

et de cette bande de vauriens espagnols qui suivirent ces chefs
voleurs au Mexique et au Pérou; mais nous oublions que nous-
mêmes dans le dix-neuvième siècle, comme nation civilisatrice et
colonisatrice, nous avons plusieurs fois commis les mêmes actes
sanguinaires dans différentes contrées. En effet, Mylord,il a fallu

exactement la même période de temps (environ trente courtes
années)pour détruire les indigènes de la terre de Van-Diémen,

sous le joug bienfaisant de la Grande-Bretagne, qu'on en a
employé pour exterminer les aborigènes de l'île Hispaniola,

sous la verge de fer de Ferdinand et d'Isabelle.
Pendant les vingt dernières années, il y avait dans L'île de

Van-Diémen quatre nations différentes d'aborigènes, chacune
parlant un langage particulier; mais, depuis quelques années, il
n'existe plus un seul indigène dans l'île! Après une longue pé-
riode d'extermination, le malheureux reste des aborigènes fut
à la fin rassemblé de toutes les parties de l'île et conduit dans

une petite île du détroit deBarf, par un individudontl'héroïque
dévouement à la cause de l'humanité oppriméeest à peine infé-
rieur à celui du célèbre Howard (1). Pendant leur séjour dans

cette île, ils ont été instruits en grande partie sur les principes et
les devoirs de la religion chrétienne, et retirés de l'étatsauvage;

mais comme ils y mouraientpromptement, soit de consomption,
soit de leur captivité, sir John Franklin, gouverneurde la terre

(1) M. G. Robinson, à présent protecteur des aborigènes à la Nouvelle-

Galles du Sud.



de Van-Diémen, etmylord Glenelg, recommandèrentfortement,
il y a quelque temps, qu'on leur donnât un asile au port Phi-
lip, sur la côte sud de la Nouvelle-Hollande, aux frais de la

terre de Van-Diémen. Cette misérable aumône leur a été re-
fusée, de sang-froid, sous le prétexte qu'ils n'étaient point encore
suffisamment civilisés et christianisés, par un comité du conseil
législatif de la Nou-velle-Galles du Sud, présidé par un évêque

protestant.
La. Cour suprême de la colonie ayant dernièrement pris con-

naissance de nombreux assassinats commis sur les inoffensifs

aborigènes de la Nouvelle-Galles du Sud par des convicts, gar-
diens de troupeaux, et fait justice de ces criminels, qui avaient
été aidés et excités par leurs maîtres, riches propriétaires colo-
niaux, individus portant l'habit de gentleman et déshonorant le

nom anglais, ceux-ci donnèrentrécemment à entendre dans la

colonie qu'ils prendraient un moyen plus prompt de se débar-

rasser des indigènes (dont la conduite, je le confesse, est quel-
quefois inquiétante pour les stations de troupeaux éloignées)

en leur donnant du pain blanc (que les naturels aiment beau-
coup) trempé dans une solution d'arsenic!

Ces mêmes individus, Mylord, qui ont commis de telles atro-
cités sur les aborigènes de la Nouvelle-Galles du Sud pendant
lesvingt dernières années, fourmillent à la Nouvelle-Zélande;et
la formation de la Compagnie de la Nouvelle-Zélande,assemblée

avec la sanction du gouvernement anglais, cause à présent indi-

rectementtoutes sortes d'agressionssur les malheureux indigènes
de l'île, et accroîtra dix fois le nombre de ces aventurierset leurs
sinistres transactions. Il est inutile de dire que la Compagnie
des missionnaires est incapable d'exercer la moindre influence

favorable pour prévenir le mal; les aventuriers particuliers, en
faisant allusion aux biens de la Compagnie des missionnaires ou
à ceux des missionnaires eux-mêmes, leur demandent pour-
quoiilsriauraientpas droit commed'autresdepiller lesindigènes?

J'avoue, Mylord, que je suis tout à fait incapable de deviner



quelle réponse la Compagniedes missionnaires ou les mission-
naires pourraient leur donner.

VotreSeigneurie ne supposerapas que ces réflexions aient été
dictées par un désir quelconque d'empêcher la colonisation de
la Nouvelle-Zélande; je regarde, au contraire, la colonisa-
tion de la Nouvelle-Zélande sur une échelle étendue, basée sur
des principes équitables, telle que le gouvernement de Sa Ma-
jesté pourrait à la fois l'établir et la diriger, sans dépenses pour
l'État et avec ses plus heureux efforts, comme donnant la seule
espérance de la conservation et de la civilisation de la race abo-
rigène. Votre Seigneurie ne supposerapas non plus que les obser-
vations que j'ai faites puissent avoir été dictées par un esprit
d'hostilité envers la Compagnie des terres de la Nouvelle-Zé-
lande; je suis, au contraire, très-jaloux des succès de cette
Compagnie, j'entends du succès de ses vues générales; et j'ai
simplement essayé, comme un honnête homme, de signaler à

Votre Seigneurie et au public, la position réelle et l'avenir pro-
bable de la Compagnie, pour prévenir le désappointement et la

ruine de ses amis et de ses soutiens, résultat que je crois égale-

ment fatal aux aborigènes.
J'avais écrit ceci lorsque j'appris, par les journaux du 26 juin,

que le gouvernement de Sa Majesté se proposait de coloniser la
Nouvelle-Zélande, ou plutôt d'ouvrir cette île à la colonisation,

sous la sanction et la protection du gouvernementanglais.
Dans de telles circonstances, Mylord, l'intérêt et le devoir de

la Compagnie des terres de la Nouvelle-Zélande sont clairs et
évidents, et je demande respectueusement à Votre Seigneurie
de me permettre d'indiquer aux amis et aux protecteurs de la

Compagnie quelle conduite ils doivent tenir comme gens hon-
nêtes et honorables.

En conséquence, que la Compagnie prête son influence et
appuie le droit incontestable de préemption de Sa Majesté dans

tous les cas, tant pour le passé que pour l'avenir; la colonisation,
d'après ce principe ,offrira des avantages incalculables aux



Nouveaux-Zélandais, et non-seulement aux Nouveaux-Zé-
landais, mais encore à toute personne quelconque sur le
point de s'embarquer pour aller coloniser la Nouvelle-Zélande.
Que la Compagnie fasse à cet effet un abandon entier et volon-
taire" de ses titres indigènes au gouvernement de Sa Ma-
jesté, afin que chacun d'eux soit examiné et jugé séparément

par un conseil temporaire (semblable à la Cour des requêtes de
la Nouvelle-Galles) nommé par le gouvernement, bien entendu,
et à la condition que la Compagnie aurait du gouvernement le

droit de préemption des terres de la couronne, au prix mini-
mum qui serait établi dans l'île, déduisant la somme entière

que la Compagnie pourrait avoir déjà payée pour les terres, soit
auxindigènes, soit à des individus européens. L'influencemo-
rale de l'exemple donné par la Compagnie serait extrêmement
favorable à la Nouvelle-Zélande, quant à l'effet qu'il produirait

sur la population européenne actuelle, et donnerait une grande
force au gouvernementdès le début dela colonisation en faisant
valoir le simple mais fort important principe du droit de préemp-
tion de Sa Majesté dans tous les cas, quant aux aborigènes.

Une probité manifeste de cette espèce, Mylord, serait aussi

la meilleure politique que puisse suivre la Compagnie des terres
dela Nouvelle-Zélande, quant aux objets importants qu'elle an-
nonce avoir en vue par la colonisation de cette île; faites seu-
lement que l'important principe dont j'ai parlé soit reconnu, et
qu'un gouvernement simple dans son organisation, juste dans

ses actes et énergique par sa nature, soit établi à la Nouvelle-

Zélande, et je suis convaincu, Mylord, que le champ des entre-
prises de toute nature, dans cette contrée, sera aussi grand et

encourageant que les plus ardents promoteurs de la colonisation

peuvent le désirer, tandis que la prospérité de cette colonie

sera sans exemple dans l'hisloire du monde. Les facilités de la

colonisation de la Nouvelle-Galles et de la terre de Yan-Diémen,

tout incontestables qu'elles sont, ne sont pas à comparer avec
celles qu'offre en ce moment la Nouvelle-Zélande. En un mot,



quelle que puisse être la destinée des colonies de l'Australie, je
suis convaincu que si la Nouvelle-Zélandeest colonisée sur des
principes équitables, la Nouvelle-Zélandesera un jourla Grande-
Bretagne de l'hémisphère méridional.

J'ai l'honneur d'être,

Mylord,

De Votre Seigneurie le très-obéissant
et très-humble serviteur,

Signé: JOHN DUHMORE LANG.



Tome III, page 218.

Extraits des Comptes officiels de la colonie de la Nouvelle-Zélande.

BUDGET

DES SALAIRES DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR ET DES JUGES, ET DES

DÉPENSESPROBABLES DE L'ÉTABLISSEMENT CIVIL, A LA CHARGE DU TRÉSOR

DE LA NOUVELLE-GALLES DU SUD POUR L'ANNEE 1839.

1° LE GOUVERNEUR ET LES JUGES. £ sh. d. sh. d.
Son excellence le gouverneur. 5,000 0 0
Le grandjuge. S,000 0 0
Deuxjuges. 3,000 0 0

Dépense présumée pour les appointements du
gouverneur et desjuges. 10,000 0 0

2° ÉTABLISSEMENT CIVIL,

Maison de 8. E. le gouverneur.
Secrétaire particulier. 300 0 0
Aidedecampà9sh.6d.parjour 17376

473 7 6

Fourrage pour le cheval de l'aide de camp à
3sh. parjour. 54 15 0

Bagages et dépenses imprévues. 5 0 0

59 15 0

533 2 6
Conseils législatifs et exécutifs.

Écrivain du conseil. 600 0 0
Écrivain copiste. 155 0 0
Commissionnaire à 4 sh. parjour. 73 0 0Concierge. 25 0 0
Portier à1 sh.9 d. parjour3118 9

884 18 9

crivains extraordinaires pendant la session du
conseil législatif;122 jours à 5 sh. par jourchacun. 61 0 0

Dépenses accidentelles. 15 0 0

76 0 0

960 18 9

Total à reporter11,49413



-£ sh. d. £ sb d.

Report 11,494 1 3

Secrétariat colonial.
Secrétairecolonial. 1,500 00Secrétaire-adjoint. 550 0 0
15 écrivains; savoir: 3 de lre classe, savoir:

2 à 360 liv. chaque et 1 à 320 liv.; 6 de
2e classe, savoir: 2 à 280 liv. chaque, 1 à
220 et 3 à 200 liv. chaque; 6 de 3e classe,
savoir: 1 à 185 liv. et 5 à 140 liv. chaque
parannée. 3,305 0 0

Garçon de bureau à 2 sh. 6 d. par jour. 45 12 6

5,400 12 6

10écrivainsassistants pour faire les actes exté-
rieurs de concessions de terrains, assistants
toutes les fois qu'ils en sont requis, à 6 sh.
parjour. 1,095 0 0Journaux6200Dépensesoccasionnelles1000

1,16700
6,567 12 6

Architectes coloniaux et inspecteurs des
bâtiments.

Architectes de la colonie. 600 o o
Secrétaire des travaux 250 0 0
Conducteur des trayaux. t60 0 0Écrivains 150 0 0
Écrivains assistants à 6 sh. par jour. 109 0 0
Garde du domaine du gouvernementà 5 sh. parjour. 91 5 0
Portiera2sh.6d. parjour 4b 12 6
Commissionnaire à 1 sh. 9 d. parjour. 31 18 9

1,437 16 3

Rations et habillements de 6 ouvriers et de 3
surveillants à 1 sh. chacun par jour164 5 0

Gratifications en thé, sucre, tabac aux ou-vriers 20 0 0
Fourrage pour le cheval de l'architecte à 3 sh.

par jour5415 0
Voyages et dépensesaccidentelles. 80 0 0

319 0 0

C d
1J56 <6 3Commissariatde 1assignation des

1,756 16 3

convicts.Commissaire. 300 0 0
Commissaireà 2 sh. 6 d. par jour. 45 12 6: 345 12 6

Total à reporter. 20,16426



£ sh.d. £ sh.d.
Report. 20,164 2 6

Trécorcolonial.Trésorier. 1,000 0 0

8 commis; 2 de lre classe à 300liv. chacun,
1 de 2e à 200, et 5 de 3e, savoir: 1à
185 liv.,1à 170 et3à155 liv. chacun parannée. 1,620 0 0

2 écrivains à 6 sh. chacun par jour. 219 0 0
2 contrôleurs des poids et mesuresdu marché de

Sydney à 3 sh. 3 d. par jour11812 6
2commissionnairesà2sh.6d.par jour.SI 5 0
Un surveillanth 2 sh. 10 d. par jour5114 2
Concierge 25 0 0

3,125 11 8

Ports delettres500
Fraisd'enchères. 400 0 0
Dépenses occasionnelles.,. 15 0 0

420 0 0

3,545 11 8

Cour de* comptes.

Contrôleurgénéral. 650 0 0
7 commis; 1 de lre classe à 300 liv., 1 de 28 à

280 liv., 5 de 3e, savoir: 2 à 115 £ chacun;
t à 140 £, et 2 à 125 £ chacun par année. 1,200 0 0

3 écrivains à 6 sh. chacun par jour. 328 10 0
Commissionnaireà 1 sh. 9 d. par jour. 3118 9

2,21089
Transmissionsdes comptes et dépenses minimes. 500

2,215 8 9

Douanes.

Collecteurl,000 0 0Contrôleur. 600 0 0
5 commis; 1 de lreclasse à 250 £, 1 de 2e à

200£,1à150£,1à120£,et1à100£
paran. 820 0 0

4 douaniers de surveillance au débarquement;
1 à 300 £, 2 à 250 £ chacun, et 1 à 200 £
paran. 1,000 0 0

Douanier-côtier à Botany-Bay. 200 0 0Garde-magasin. 250 0 0
3 gardiens; 1 à200 £, 1 à 150 £, et 1 àl30 £paran. 48000

A reporter.4,350 0 0

Totalàreporter.« 25,925 211



£ sh.d. £ shd.
Reportdutotal. 25,955 2U

Report. 4,350 0 0

4surveillantsdemarée;1à150£ et3à100£
paran. 450 0 0

Un concierge. 20 0 0
2 commissionnaires; 1 à 3 sh. et 1 à 1 ah. 9 d.

parjour. 86 13 9
Portefaix du quai de la Reine à 3 sh. par jour. 54 15 0
2 portefaix pour peser à 3sh. chacun par jour. 109 10 0
Côtre de la douane (prince Georges); le com-

mandantà7sh.6d.,lesecondà4sh.,le
charpentier à 3 sh. 6 d., le maître à 2 sh. 6 d.,
le maitre d'hôtelà2sh.;7matelotsà1sh.
10 d. chacun, 1 mousse à 19 d. par jour. b05 5 10

Canots de la douane; patron à 1 sh., 7 cano-
tiers à 8 d. chacun à Sydney, et 2 cano-
tiers à 8 d. chacun par jour à Botany-Bay12715 0

Loyers de surveillants extraordinaires de ma-rées. 800 0 0
Traitement de table des 2 officiers du côtre de

la douane,à1sh.6 d. parjour. 5415 0
Argent pour tenir lieu de chauffage en nature

au commandant. 36 0 0
Rations de l'équipage du cotre, 11 hommes à

1sh. 6d.parjour.,. 301 2 6
Achats d'embarcations, réparations et approvi-

sionnements pour le côtre. 250 0 0
Rations des équipages de canots à Sydney et à

Botany-Bay; 10 hommes à 10 d. */2 chacun
par jour, et 80 £ pour habillement 239 13 9

Achats et réparations des canots. 50 0 0
Loyerdeladouane. 250 0 0
Ports de lettres et dépenses minimes. 20 0 0

7,8051010
Newcastle.

Douanier surveillant au débarquement. 200 0 0
Douaniersurveillantdemarée. 100 0 0
Canotdela douane; patronà9d.,3canotiersà6d.parjour. 4113

34113
Allocation au lieu de loyer à l'officier, à Mor-peth. 20 0 0
Rations des canotiers: 4 hommes à 1 sh. chacun

par jour,ethabillementà32£. 105 0 0

466 1 3

466 1 3

Total à reporter. 34,196 150



£ sh. d. £ sh.d.
Reportdutotal. 34,19615 (1

Poste aux lettres.

Directeurgénéral. 500 0 0
7 commis; 1 de lre classe à 300 £, et 6 de 3e

classe, savoir:1àl85»làl70,là155,
1à 140 et 2 à 125 chacun par année. 1,200 0 0

7 facteurs; 1 à 60 £, 1 à 55 et 5 à 50 chacun
paran. 365 0 0

Gardien de bureau à 1 sh. 3 d. par jour. 22 16 3

2,08716 3

Aux maitres depostes. 1,200 0 0
Transports, malles de l'intérieur. 6,000 0 0

600 0 0Malles de lacôte. 600 0 0
Allocation à 1 douanier et au commandant du

côtre de la douane pour débarquer les malles. 50 0 0
Allocation aux capitaines des navires marchands

pour le transport des lettres à l'étranger aller
etvenir. 20000

Allocation à 35 directeurs de poste, pour lumi-
naire, cire à cacheter et service de nuit, à
raison de 30 sh. chacun paran. 52 10 0

Uniformespour 7 facteurs. 50 0 0
Portageetloyersdebateaux. 5000
Malles, sacs et boites, plaques en cuivre, ca-

chets,etc. 150 0 0

8,35210 0

10,440 6 3

Distilleries coloniales.Inspecteur. 300 0 0
= 300 0 0

Inspecteur des boucheriell et des bestiaux
destinés à être abattus.

InspecteuràSydney.
200 0 CIInspecteuràSydney2000fl

Inspecteur à ParramataIlssontautorisésàre- 200 ° °
InspecteuràParramata

temrpoureuxles
droits

Inspecteurà Liverprool. (quilsperçoivent.

Botanistes de la colonie.

Botaniste en chef 200 0 0
Botanisteadjointsurintendant. 80 0 0
Surveillant à 2 sh. parjour. 36 10 0

A reporter. 316100
Totalàreporter45,137 1 3



£ sh.d. £ sh. d.
Rpportdu total. 45,137 1 3

Report.31610 0

Rations et habillementde 30 convicts de la cou-
ronneà 1 sh.parjour547lft 0

Fourrages et litières pour deux chevaux detrait.60 0 0
Outils,ustensilesetdépenses minimes 100 0 0

1,024 0 0

Domaine du gouvernement à Parramata.

Surintendant. go00
2 surveillants; 1 à1 sh.et 1à8d.par jour.. 30 8 4

110 84
Rations et habillement de 30 convicts de la cou-

ronne à 1 sh. parjour. 547 10 0
Fourrages et litières pour quatre chevaux. 550 0 0
Outils, ustensiles et réparations. 45 0 0

952 18 4

Maître de port à Sydney.

Maître deport. 500 0 0
2 contre-maîtres de port à 150 £ chacun parannée 300 0 0
1 commis155 0 0
Surintendant des canots du gouvernement à

5 sh. parjour. 91 5 03patronsà8sh,parjour. 36 10 0
Commissionnaire à 1 sh. 9 d. par jour3118 9

1,114139
Rations et habillement de 20 canotiers à 1 sh.

chacun parjour. 365 0 0
Allocation de 2 pence chacun par jour au lieu

dethé,sucreettabac,à20 hommes 60 16 8
Réparations descanots 100 0 0
Dépenses imprévues. 20 0 0

= 1,66010 5

Phare à l'entrée du port.Surintendant. 80 0 0
Huile pour le pharej00 0 0
Rationsdusurintendantà9d.parjour. 1313 9
Rations et habillement de 6 convicts de la cou-

ronne à 1sh. chacun par jour10910 0

A reporter.30339
Totalàreporter48,77410 0



£ sh. d. £ sh.d.
Reportdu total. 48,77410 0

Report. 303 3 9

Allocation diurne de 2 pence chacun au lieu de

thé, sucre et tabac à 6 hommes. 18 5 0

Fourrageset litières pour un cheval6317 6

Dépenses accidentelles. 20 0 0

405 6 3

Feu Bottant près de l'entrée du port
Jackson.

Surintendant à 3 sh., et 4 matelots à 1 sh. 9 d.
chacun parjour.19112 6

Rations de 5 hommes à 1 sh. chacun par jour. 91 50
Feu et lumière pour l'équipage. 20 0 0

Huile pour l'entretien dufeu. 100 0 0

Réparations et dépenses minimes.40 0 0

44217 6

Newcastle.

Maître de port etpilote. 75 0 0
Allocation pour logement. 25 0 0
Rations et habillement de 3 convicts de la cou-

ronne pour surveillance de la balise feu, à
1 sh. 3 d. par jour 68 8 9

Charbon de terre pourlefeu. 62 8 0
Dépenses accidentelles. 25 0 0

25516 9

Port Macquarie.

Maître deport. 75 0 0
Directeur du télégraphe à 2 sh. 2 d. par jour. 4103
2 canotiers; 1 à 1 sh., et 1 à 8 d. par jour. 30 8 4
Boisàfeu pourla balisefeu. 240 0 0
Réparations du télégraphe,etc. 30 0 0===== 416 8 7

Stations télégraphiques.

4 directeurs du télégrapheà 12 £ par an. 48 0 0
Rations et habillementpour 8 convicts dela cou-

ronneà1sh.chacun par jour. 146 0 0
Feu et lumières 4 0 0
Pavillons et dépenses accidentelles. 50 0 0

======- 24800
Total à reporter50,54211 1



£ sh. d. £ sli.il.
Reportdu total. 50,54211 1

Magasin d'approvisionnement colonial.

Garde-magasin. 300 0 0
2 commis; 1à185 £, et 1 à155£ par an. 340 0 0
2 écrivains à 6 sli. chacun par jour 219 0 0Surveillant. 11000
Charpentier et emballeur à 6 sh. par jour. 109 10 0Vérificateur. 50 0 0
2 employés15114 2Commissionnaire7718 9

1,358 211
Transports des marchandisesaux différents éta-

blissementspublics. 400 0 0
Planches, toiles, outils et clous pour emballage. 65 0 0
Dépenses accidentelles. 50 0 0

= 1,873 211

Muséum d'histoire naturelle.

Allocation pour l'entretien de l'établissement.. 200 0 0

200 0 0

Agents et résidents.

Agent général de la colonie. 250 0 0
Résident anglais à la Nouvelle-Zélande. 500 0 0

75000
Dons de provisions et d'habillement aux chefs

de la Nouvelle-Zélande. 200 0 0

950 0 0

Budget des dépenses de l'établissementcivil. 53,565 14 0

Signé;E.DEASTHOMSON,

Secrétairecolonial.

s



BUDGET

DES DÉPENSES PROBABLES DU DÉPARTEMENT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

DU CADASTRE,A LA CHARGE DU TRÉSOR DE LA NOUVELLE-GALLESDU SUD,

POUR L'ANNÉE 1839

DÉPARTEMENT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF DU

CADASTRE. £ sh, d. £ sh d.£ sh.d. -9 si) d.

Ingénieurenchef. 1,000 0 0
Ingénieur en chef suppléant. 650 0 0
4ingénieurs;1à375,unà350,et2à325 cha-cunparan. 1,37500
14 aides ingénieurs; 4 à 300 £ chaque, 1 à

260, 1 à 240, 5 à 220, et 3 à 200 chacun paran..,. 3,400 0 0
Dessinateur en chef 500 0 0
8 dessinateurs; 3 à 170 £,2 à 160,et 3 à 150

chacun paran. 1,280 0 0
7 commis; 1 de lre classe à 320, et 6 de 3e à

140 £chacun paran. 1,160 0 0
1 écrivain à 5 sh. parjour. 91 5 0
1 concierge. 25 0 0
3 commissionnaires; 1 à 2 sh., et 2 à 1 sh. 9 d.

chacun parjour. 100 7 6
15 surveillants des parties explorées; 9 à 1 sh.

chacun, et6à8d.chacun parjour. 237 5 0
Surveillant du dépôt de Parramatta. 50 0 0

9,808176
Rations de 18ingénieurset d'un aide ingénieur,

lorsqu'ils sont en campagne, à1 sh. 3 d.
chacun parjour41012 6

Rations, habillement et couchage de 108 con-
victs de la couronne à 25 £ chacun par an.. 2,700 0 0

Achats d'instruments en Angleterre. 500 0 0
Equipementde 18 ingénieurs et d'un aide in-

génieurà60£chacunparannée 1,140 0 0
Achatsdebœufs. 350 0 0
Achats de chevaux 200 0 0
Fourrages pour les chevaux et les bœufs., 3,000 0 0
Dépensesimprévues. 30 0 0

Budget de la dépense approchée du département de l'ingénieur
en chef du cadastre18,10910 0

Signé:E.DLAsTiiomso-i,
Secrétairecolonial.



BUDGET

DE LA DÉPENSE PROBABLE DU DÉPARTEMENT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF DES

PONTS ET CHAUSSÉES ET DE L'ARCHITECTE DE LA VILLE DE SYDNEY A LA

CHARGE DIT TRÉSOR DE LA NOUVELLE-GALLESDU SUD POUR L'ANNÉE 1839.

CHEMINS, PONTS ET VILLE DE SYDNEY. £ sh. d. £ sh.

Ingénieur royal de la colonie 500 0 0
Commis des travaux. 250 0 0
12 ingénieurs assistants à 6 sh. chacun par

jour '1,314 0 0
3 surintendants de districts à 6 sh. par jour.. 328 10 0
Surintendant desponts. 250 0 0
3 sous-inspecteurs des routes à 100 £ chacun

parannée. 300 0 0
2 commis; 1 à 200 £, et 1 à 125 par année.. 325 0 0
1 dessinateur temporaire à 6 sh. par jour. 109 10 0
10 contre-maîtres ouvriers à 7 sh. chacun parjour1,27710 0
17 sergents à 1 sh. chacun par jour. 3105 0
80 militaires surveillants à 9 d. chacun parjour. 1,095 0 0
12 militaires écrivainsaux barrières à 6 sh. cha-cunparjour.,. 1,314 0 0

12 militaires maîtres d'école à 4 d. 1/2 chacun
parjour. 7711 3

Surveillant de troupeau à Mulgoa à 4 sh. parjour 7400
12 fouetleurs à 2 sh. 3 d. chacun par jour. 4925 0

8,017 113
Dépenses devoyage. 300 0 0
Fourrages pour chevaux et bœufs. 9,126 0 0
Achats de bœufs et pertes éventuelles. 1,050 0 0

Poudre pourmines., 1,000 0 0
Chariots, outils, harnais et transports pour l'u-

tilité des machines,etc. 500 0 0

19,992 11 3

Architecte de la ville.

Architecte deSydney. 400 0 0Commis. 125 0 0Sous-inspecteur. 15000
1:3 surveillants; 7 à 4 sh. 6 d. et 6 à 1 sh. par

jour 684 7 6

A reporter. 1,359 7 6

Total à reporter. 19,992 113



£ sh. d. £ sh.d.
Reportdu total. 19,99211 3

Report. 1,359 7 6

Surveillant du chantier aux baraques de Car-
ters à 5 sh. parjour. 916 0

Portier et commissionnaire à 1 sh. 9 d. parjour3118 9

1,482113
Fourragespourchevaux 1,00000
Poudre àminer. 300 0 0
Charrettes, outils, magasins et dépenses acci-dentelles. 1,10000
Achats de chevaux. 300 0 0

4,182 11 3

Budget des dépenses du département de l'ingénieur colonial
et de l'architecte de Sydney à la charge du trésor de lacolonie24,175 2 6

Signé: E. DEAS THOMSON,

Secrétaire colonial.



BUDGET

DES DÉPENSES POUR L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE A LA CHARGE DU

TRÉSOR DE LA NOUVELLE-GALLES DU SUD, ANNÉE 1839.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Cour suprême. £ sh.il. £ sh.d.
Chef de l'enregistrement. 800 0 0
Premierjuge. 550 0 0
4juges;1à350,1à200,1à170,et1à

140 paran.,. 860 0 0

3 secrétaires des juges à 150 £ par an cha-cun. 450 0 0
Crieura4sh.parjour. 73 0 0
Messager et crieur extraordinaire à 3 sh. 3 d.

par jour 59 6 3
3huissiers à 2 sli. par jour chacun. 155 2 6
1gardedelacourà2sh.10d. par jour. 5114 2
1messagerà1sh.9 d.par jour. 3118 9

3,03118
3commis auxiliaires dans le bureau de l'enre-

gistrement à 6 sh. par jour chaque. 328 10 0
Frais alloués aux témoins pour voyage et sé-jour. 4,000 0 0

Frais alloués aux employés qui servent de jurés. 315 0 0

Frais alloués aux jurés civils. 500 0 0
Menus frais500

8,17911 8

Parquet.

Procureur général. 1,200 0 0

2 secrétaires du précédent; 1 à 220, l'autre à
155£paran 375 0 0

Messager à ses ordres à 1 sh. 9 d. par jour. 31189
Commissaire delacouronne. 800 0 0

4 secrétaires du précédent; 1 à220,1 à 155,
1 à 140, et1à 100 paran. 615 0

Messager pour le même à 1 sh. 9 d. par jour.. 3118
3,053 176

Pour défrayer les dépenses du conseil dans la
seconde cour lorsqu'elle siège, et autres fraisaccidentels. 500 0 0

3,553 17 6

Total à reporterI1,733 9 2



£ sh. d. £ sh. d.

Report dutotal. 11,733 9 2

Cour de* requêtes.

Le commissaire. 800 0 0
10 greffiers; 1 à 320 £,4 à 80 chacun, t à

70, 3 à 30, et un à 20 par année. 820 0 0
2 juges; 1à 185, l'autre à 155 par an. 340 0 0
11 huissiers; 1 à 100, 2 à 75, 4 à 50,3 à 25,

et1 à 15 £paran. 540 0 0
Commissionnaireà 1 sh. 9 d. par jour. 31 18 9

2,531 189
Frais de voyage pour le commissaire à 40 sh.

parjour 12000
Frais de transport des dépêches. 300 0 0
Dépenses accidentelles. 30 0 0

2,98118 9

Tribunaux de quartiers.

Le président. 800 0 0
Procureur de la couronne. 600 0 0
Juges de paix; 1 pour le comté de Cumberland

à 400 £, 1 pour le comté de Maitland, et 1

pour celui de Bathurst, à 50 £ chacun paran. 500 0 0

1,900 0 0
Frais alloués aux témoins pour voyage et séjour. 500 0 0
Frais alloués aux employés qui servent dejurés. 520 0 0
Frais alloués aux employés pour voyage. 700 0 0
Frais alloués aux jurés civils 350 0 0

Frais alloués au juge de paix du canton de
Cumberland pour frais de voyage à 30 sh.
parjour. 10000

Frais alloués aux crieurs et recors. 156 0 0

Frais de transport des dépêches. 30 0 0

4,-256 0 :1

Shériff.Shériff1,000 0 0Sous-shériiï 200 0 0
2 juges; 1à185£,1à155 paran. 340 0 0
8huissiers; 2à 170 £ chacun, 1 à 135,1 à

130,et4à100 chacun par an. 1,005 0 0
Commissionnaireà 1 sh. 9 d. par jour. 31 18 9

Areporter. 2,576 189
Total à i-fportpr. 18,971 7 Il



£ sh.d. £ sh.d.
Report du total. 18,971 7 If

Report. 2,57618 9

Frais de voyagedu shériff et du sous-shériff. 50 0 0
Frais de voyage des geôliers et constables appar-

tenant aux tribunaux de quartier. 75 0 0
Indemnités aux constables spéciaux. 120 0 0
Frais de voyage des huissiers en convoquantlesjurés. 100 0 0

2,92118 9

Coroners.

7 coroners; 1 à 100 £, et 6 à 40 chacun paran. 340 0 0
Frais d'enquête des coroners à 20sh. chacun.. 300 0 0
Frais aux magistratslorsqu'ils font une enquête

sur les morts subites, à 20 sh. chacun. 100 0 0
Frais de chirurgien 700 0 0
Frais de voyage pour les coroners à 9 sh. parmille. 80 0 0
Frais de voyage pour les magistrats à 9 sh. par

mille 40 0 0
Frais pour l'enlèvement des cadavres. 10 0 0Cercueils. 50 0 0

1,620 0 0

Budget des dépenses pour l'administration de la justice. 23,513 6 8

Signé: E. DEAS THOMSON,
Secrétairecolonial.



BUDGET

DES DÉPENSES PRÉSUMÉES POUR LA POLICE ET LES PRISONS A LA CHARGE

DU TRÉSOR DE LA NOUVELLE-GALLES DU SUD, ANNÉE 1839.

POLICE ET PRISONS.

Police, Sydney. £ sh.d. £ sh,d.
3 commissairesde police; 1 à 700 £, 1 à 400,et<à300paran. 1,400 0 0
7commis;1à300,2à170,2à155,2à140. 1,230 0 0
2 commis auxiliaires; 1 à 6 sh., l'autre à 5 sh.

par jour20015 0
Constable enchef. 150 0 0
Aide-constable en chef 100 0 0Surintendant..100 0 0
6 inspecteurs à 5 sh. chacun par jour. 547 10 0
20 sergents; 14 à 4 sh., et 6 à 3 sh. 3 d. cha-cunparjour1,37717 6
114 constables; 30 à 3 sh. 6 d., et 84 à 2 sh.10d.chacun6,25915 0
1constable de district à un poste extérieur, à3sh.parjour5415 0
8 constablesà des postes extérieurs à 2 sh. 9 d.chacunparjour40110 0
1agent de police maritime à 3 sh. 6 d. parjour6317 6
8canotiersà8 d.chacunparjour. 97 6 8
2commissionnaires à1 sh. 9 d. chacun parjour. 63 17 6
1gardien debureau. 20 0 0

12,06742
Rations pour l'agent de police maritime à 1 sh.

par jour, et rations et vêtements pour 8 ca-
notiers à 1 sh. 3 d. chacun par jour 200 15 0

Rations pour les prisonniers stus la garde de
lapolice. 400 0 0

Transport des prisonniers sous escorte. 800 0 0
Récompenses pour la destruction des chiens.. 200"0 0
Pour transporter de l'eau au corps de garde et

autres établissements. 200 0 0
Enlèvements des immondicesdes rues. 140 0 0
Papeterie, impression et reliure. 150 0 0
Chauffage etéclairage. 20 0 0
Dépenses accidentelles. 200 0 0

Total à reporter14,37719 2



£ sh.d. £ sh. d.

Reportdu total. 14,37719 2

Districts de la campagne.

24 commissaires de police; 7 à 300 £, et 17 à
250 chacun paran. 6,350 0 0

27commis;6à150,2à120,et19à100£ 3,04000
1 commis auxiliaire à 2 sh. 9 d. par jour. 50 3 9
26 constables en chef; 2 à 130, 7 à 100, 1 à

80, et 16 à75£chacun paran. 2,240 0 0
43 gardiens de corps de garde à 3 sh. chacun

par jour 2,354 5 0
32 constables de district à 3 sh. chacun parjour. 1,752 0 0
188 constables; 150 à2 sh. 9 d., et 38 à 2 sh.

3 d. par jour9,08810 0
2 surveillants et 1 gardiende bureauà 8 d. cha-

cun par jour3610 0
32 correcteurs; 20 à 2 sh. 3 d., et 12 à 1 sh.

9 d. par jour chacun. 1,204 10 0

26,115189
Rationspourlesprisonniersàlagardedelapolice 1,800 0 0
Loyers des maisons des tribunaux. 175 0 0
Récompenses pour la destruction des chiens.. 50 0 0
Papeterie et imprimés. 75000
Mobilier et ustensiles. 350 0 0
Chauffage, éclairage eteau. 200 0 0
Frais de postes.- 150 0 0
Réparation des édifices. 500 0 0
Frais de voyage et vacations alloués aux consta-

bles lorsqu'ils sont à la poursuite des déser-teurs. 100 0 0
Autres dépenses accidentelles 300 0 0

30,490 18 9

Police à cheval.

7 officiers commissionués; 1 commandantà 7 sh..
6 d. et 6 officiers subalternesà 4 sh. chacun

parjour57417 6
24 sous-officiers; 1 sergent-major à 1 sh. 6 d.,

7 sergents à 1 sh., et 12 caporaux à 9 sh.
chacun par jour 319 7 6

84 cavaliers à 6 d. chacun par jour. 6317 6
3 correcteurs attachés aux commissaires en

tournéeà 1 sh.6d.parjour. 822 fi

À reporter, 1,03815 0

Total à reporter..44,8681711



£ sh. d. £ sli. d.

Reportdutotal. 44,8681711
Report. 1,03815 0

Fourrage et ferrement pour 2 chevaux au com-
mandant, 1 cheval à chacun des 6 subal-
ternes des 104 sous-officiers et soldats et 3
correcteurs, en tout 115 chevaux 8,800 0 0

Achats de 25 chevaux à 40 £chaque 1,000 0 0
Vêtements et harnachements,y compris les ré-parations. 500 0 0
Papeterie et imprimés. 20 0 0
Dépenses accidentelles. 150 0 0

11,50815 0

PRISONS.

Prison de Sydney.

Geôlierprincipal. 250 0 0
2 chapelains; l'un à 50 £, l'autre à 25. 75 0 0
1 commis à 5 sh. par jour 91 5
14 porte-clefs; 1à 100 £par an, et 13 à3sh.3d.parjour. 871 1 3
2 exécuteurs; 1à3sh.3d.parjour, l'autre

à 1 sh. par jour7711 3

1,364 176
Indemnité au geôlier principalpour loyer de lamaison. 50 0 0
Rations et vêtements pour les prisonniers en-

fermés à lageôle., 2,500 0 0
Papeterie et imprimés. 25 0 0
Chauffage et éclairage. 25 0 0
Couchage, ustensiles et dépenses accidentelles. 300 0 0

4,264 17 6

Prison pour dettes. Sydney.Geôlier. 10000
6 porte-clefs; 1 à 75 £ par an, et 5 à 3 sh.

3d. parjour3/1113
Employé du sexe féminin pour fouiller les

femmes 1000
481 113

Rations pour les prisonniers enfermés dans lageôle. 30 0 0

Rations et vêtements pour les domestiques de
laprison. 10 0 0

Chauffage et éclairage. 10 0 0

Eau fournie par marché. 150 0 0

Couchage, ustensiles et dépenses accidentelles. 20 0 0

701 11 3

Total à reporter61,344 1 8



£ sh.d. £ sh. d.
Reportdu total. 61,344 1 8

Districts de la campagne.

6 geôliers ;2à100 £,2à80 £ par an, et 2 à
3 sh.3 d. par jour47812 6

3chapelains;1à30 et2à26chacunparan.80 0 0
14 porte-clefs à 2 sh. 9 d.chacun par jour. 702 12 6
6 commis; 1 à 4 sh., et 5 à 8 d. chacun parjour13316 8
tsurveillantàSd.parjour. 12 3 4
Une matrone à Newcastle. 12 0 0

1,419 5 0
Rations et vêtements pour les prisonniers en-

fermés à lageôle. 3,000 0 0
Papeterie et imprimés. 50 0 0
Chauffage et éclairage. 250 0 0
Couchage, ustensiles et dépenses accidentelles. 600 0 0
Réparation des édifices. 300 0 0

5,619 5 0

Budget delapolice et des prisons. 66,963 6 8

Signé : E. DEAS THOMSON,

Secrétaire colonial.



BUDGET

DES DÉPENSES PRESUMEES POUR LES ÉTABLISSEMENTS DE L'ÉGLISE, A

PRENDRESURLETRESOR DE LANOUVELLE-GALLESDU SUD, ANNÉE1839.

ÉTABLISSEMENT DE L'EGLISE.

Église d'Angleterre.
£ sh. d. £ sh..

Le très-révérend évêque d'Australie. 2,000 0 0
25 ecclésiastiques; 2 à 460 £ chacun par an,l à 350, 9 à 250, 11 à 200, et 2 à 100. 5,920 0 0
Fonds de prévoyance pour 12 ecclésiastiques

attendus dans l'année 1839. 1,800 0 0

9,720 0 0
Fourrage pour 1 cheval à chacun des 12 ecclé-

siastiques à 3 sh. par jour. 657 0 0
Allocation pour l'entretien de 2 canotiers sur

la rivière de Hawkesbury. 36 10 0
Dépenses de voyage pour les ecclésiastiques enservice.-. 550 0 0
Loyer de 8 presbytères. 480 0 0
Entretien dechapelles. 150 0 0
Pour la fondation d'églises et la construction de

presbytères, à condition qu'une égale somme
soit prélevée par contributions particulières. 8,000 0 0===== 19,293 10 0

Clergé presbytérien.

11 ministres de l'église d'Écosse. 1,850 0 0
Allocation pour frais de voyage aux ministres.. 200 0 0

2,05000
Pour la fondation d'églises et la construction de

presbytères, à condition qu'un égale somme
soit prélevée par contributions particulières. 2,000 0 0- 4,050 0 0

Clergé catholique romain.

Le très-révérend évêque catholique romain. 500 0 0
Le vicaire général. 200 0 0
14 prêtres catholiques romains à 150 £ chacun

paran. 2,100 0 0
Fonds de prévoyance pour 6 prêtres attendus

dans l'année 1839. 900 0 0

A reporter. 3,70000
Total à reporter.23,343 10 0



£, sli. d. £ sli.d.
Reportdu total. 23,34310 0

Report. 3,700 0 0

Allocation pour frais de voyage aux prêtres. 200 0 0
Pour la fondation de chapelles et de presbytères,

à condition qu'une égale somme soit prélevée
par contributionsparticulières. 1,600 0 0

5,500 0 0

Dépenses présumées pour les établissements de l'Église2S,R4310 0

Signé: E. DEAS TnOMSON
,

Secrétairegénéral.



BUDGET

DES DÉPENSES PRÉSUMÉES POUR L'ÉTABLISSEMENTDES ÉCOLES A LA CHARGE

DU TRÉSOR DE LA NOUVELLE-GALLESDU SUD, POUR L'ANNÉE 1839.

ÉTABLISSEMENTDES ÉCOLES.

(Église d'Angleterre.]
École des orphelins (130 garçons). £ sh. d. £ sh. d.

Principal du collége. 150 0 0Chirurgien. 100 0 0Aumônier. 25 0 0
Économe, moniteur et domestique. 225 0 0

50000
Nourriture, habillement et couchage. 2,300 0 0
Ameublementet autres dépenses. 500 0 0

= 3,300 0 0

École des orphelines (170 filles.)Supérieure. 130 0 0Chirurgien. 10000Inspecteur. 80 0 0

Instituteurs, monitrices et domestiques. 160 0 0

47000
Nourriture, babillementetcoucbage. 2,600 0 0
Ameublementet autres dépenses. 200 0 0

3,270 0 0

Écoles paroissiales.
Salaire des principaux et des directrices. 1,600 0 0
Allocations aux principaux pour logement; 3 à

30£et1àl0. 100 0 0
Allocation d'un demi-penny par jour pour

chaqueécolier dont les parentsne peuvent pas
payer la pension. 750 0 0

Loyer des écoles. 200 0 0
Réparation desécoles. 500 0 0

3,150 0 0
Écoles catholiques romaines.

Entretien des écoles catholiques romaines éta-
blies présentement dans la colonie. 800 0 0

Entretien des écoles supplémentaires établies
sous la condition que la moitié de la dépense
sera payée par des contributionsparticulières. 300 0 0

Entretien des enfants catholiques romains sansfortune. 1,000 0 0

2,100 0 0

Total à reporter,11,820 0 0



£ sh. d. £ sh.d.
Report du total. 11,820 0 0

Ecoles presbytériennes.

Allocation pour l'entretien des écoles presbyté- *riennes au prorata des sommes levées par
£ sb. d.

contributions particulières. 1,200 0 0
Constructiond'un collége par contributionspar-ticulières. 75 0 0= 1,975 0 0

Budget présumé des établissements scholastiques. 13,095 0 0

Signé:E.DEtsTiiomsoN,
Secrétaire colonial.



BUDGET

DES DÉPENSES PRESUMEES POUR LES PENSIONS A LA CHARGE DU TRÉSOR

DE LA NOUVELLE-GALLES DU SUD, ANNÉE 1839.

PENSIONS.

Payables en Angleterre. £ gh d. sh. d.

Madame Cobb, ci-devantBent, veuvedu juge-
avocatBent. 200 0 0

Madame Lewin, veuve du colonel Lewin. 50 0 0
MadameJamison, veuve du chirurgien Jamison. 40 0 0
Madame Thomson, veuve du chirurgien Thom-son. 30 0 0

320 0 0

Payables dansla colonie.

Sir Francis Forbes, ex-chef de justice. 700 0 0
John Kinchela, écuyer, ex-juge auditeur, in-

demnité particulière jusqu'à ce qu'il y soit
pourvu autrement. 500 0 0

Alexandre M'Leay, écuyer, ex-secrétaire co-lonial. 250 0 0
Madame King, veuve du gouverneurKing. 200 0 0
Madame Mileham, veuve du chirurgien Mile-ham. 100 0 0
M. Thomas Taber, ex-maître de l'école pu-

blique et ministre de l'église de Saint-Phi-
lippe (Sydney). 70 0 0

M. Joseph Harper, ex-maître de l'école publique
àWindsor. 50 0 0

John Butcher, constable de police, invalide, à
1 sh. par jour. 18 5 0===== 1,888 5 0

Budget des pensions. 8,208 5 0

Signé: E. DEAS THOMSON,
Secrétaire colonial.



BUDGET

DES DÉPENSES PRÉSUMÉES POUR SERVICES DIVERS, A LA CHARGE DU TRÉSOR

DE LA NOUVELLE-GALLESDU SUD, POUR L'ANNÉE 1839.

SERVICES DIVERS. £ sh.d. £ sh. d.
Pour le loyer de l'édifice situé place Macquarie,

occupé comme bureauxpublics. 250 0 0
Remise dies droits à la réexportation

des marchandises étrangères1,500 0 0
DROITS.

!

Restitution des droits sur les spiri-
tueux fournis aux troupes par les
divers contracteurs. 10,000 0 0

11,500 0 0
Pour faire face aux dépenses de la commission

chargée de régler les différends sur les con-
cessions de terrain. 1,000 0 0

Pour faire face aux dépenses de l'église et des
écolespubliques. 380 0 0

Pour indemnité de fourrage au commandant
militaire à Parramatta. 54 15 0

Pour soutien de l'école des Métiers à Sydney.. 200 0 0
Papeterie, imprimés, reliures, gazettes et alma-

nachspourles divers départementscoloniaux. 3,000 0 0
Mobilier des maisons du gouvernement et des

bureaux publics1,000 0 0
Chauffage et éclairage du gouvernementet des

bureauxpublics. 350 0 0
Éclairage des rues à Sydney. 400 0 0
Pour les pompiers. 105 0 0

G,489 15 0

Édifices publics.

Pour construire le nouvel hôtel du gouverne-
ment à Sydney, la somme additionnelle. 5,000 0 0

Pour construire la nouvelle prison à Wooloo-
mooloo, la somme additionnelle. 5,000 0 0

Pour élever des bureaux supplémentaires des
hôtels d'enregistrement, des hangars pour
les voitures, et des bureaux extérieurs à la
nouvelle cour criminelle. 1,500 0 0

Pour construirela nouvelle prison à Parramatta. 2,500 0 0
Pour construire la nouvelle prison à Maitland.. 2,500 0 0
PouréleverunpalaisdeJusticeàQueenbeyan. 1,000 0 0

A reporter. 17,50000
Total àreporter18,239Ib 1)



£ sli. d. £ sh.(1.
Reportdu total.1S,23915 0

Report.17,500 0 0

Pour élever un palais de Justice dans le district
de police de Raymond Terrace, Butterwick
et Seaham,lasommeadditionnelle 1,000 0 0

Réparationsimprévues des hôtels du gouverne-
ment, palais de Justice et autres édifices pu-
blicsde la colonie. 2,000 0 0

20,500 0 0

Travaux publics.

Pour faire face au montant des marchés pour
transporter des pierres des monts Pennant,
pour ferrer les rues de Sydney3,600 0 0

Lesbornesdestrottoirs. 2,000 0 0
Construire des ruisseaux et des égouts2000 0 0= 7,600 0 0
Pour faire face au montant des marchés, pour

réparations des routes et transport des cail-loux. 10,000 0 0
Constructionsde nouveaux ponts et canaux. 8,000 0 0
Réparationsdes ponts et canaux. 2,000 0 0
Constructionde nouveauxmurs. 2,000 0 0= 22,000 0 0
Pour construction d'une levée à la tête du

tunnel, réparation du tunnel et érection de
fontaines pour fournir de l'eau à Sydney. 2,844 12 6

Pour faire un quai circulaire dans la darse deSydney. 6,977 0 0
Pour construire un bassin à la jetée de Wollon-gond-Breakwater. 1,200 0 0
Pour achever le curage de la rivière Parramatta. 625 15 0
Pour achever la jetée de Newcastle, la sommeadditionnelle1,20018 4
Pour le soutien des indigents libres dans les hô-

pitaux de la colonie3,000 0 0
Pour le soutien des indigents libres dans la mai-

son desfous. 500 0 0
Pour faire face aux dépenses imprévues qui

pourraient se présenter et dont il sera tenu
compteensuite. 4,000 0 0

18,371 510

Budget des servicesdivers. 88,691 0 10

Signé: E. DEAS THOMSON,

Secrétairecolonial.



BUDGET

DES DÉPENSES PRÉSUMÉES POUR LES ÉTABLISSEMENTS DU PORT PHILLIP,
ANNÉE 1839.

ÉTABLISSEMENT DU PORT PHILLIP.

Douanes. £ sb. d. £ sb. d.Collecteur. 600 0 0Commis. 200 0 0
Surveillant àterre. 250 0 0
Préposé àterre. 200 0 0
Préposé sur lacôte. 100 0 0
Gardien de poste. 20 0 0
Commissionnaireà3sh parjour 5415 0
Côtre de la douane (croiseur) ; 1 commandant

à7sh.6d.,1maîtreà4sh.,1charpentierà3sh.9d.,1domestiqueà2sh.,et13
matelotsà 2 sh.chacun par jour. 789 6 3

Canots des douanes; 1patronà2sh.6d.,et.5
canotiers à 6 d. chacun à Williams-Town,
et 4 canotiers à 6 d. chacun à Melbourne. 127 15 0

2,34116 3
Solde des préposés supplémentairessurla côte. 100 0 0
Traitement de table pour 2 officiers du cutter à

l sh. 6 d. chacun5415 0
Indemnité au commandant pour achat de char-bon 36 0 0
Rations pour l'équipage du cutter; 15 hommesà1sh.6d.chacunparjour410126
Munitions et réparations pour le cutter. 250 0 0
Rations pour les canotiers à Williams-Town et

à Melbourne; 1 sh. 6 d. chacun par jour, et
80£ pour leurs vêtements 353 15 0

Réparations des canots 20 0 0
Dépenses accidentelles. 30 0 0

3,59618 9

Surveillance générale.

1 surveillant. 400 0 0

4 aides-surveillants;1 à 300 £, 1 à 240 £,
1à220, 1à200. 960 0 0

1 commis de 3e classe. 170 0 0
3 inspecteurs des détachements de surveillanceà8sh.chacunparjour. 3610 0

Report. 1,56b100
Total à reporter'i,59618 9



£ sh. d. £ sh.d.
Reportdu total. 3,59618 9

Report. 1,56610 0

Rations pour 5 surveillantset aides-surveillants
à1sh.3 d.chacun parjour. 114 1 3-

Rations, vêtements et couchage pour 30 pri-
sonniers de la couronne à 25 £ chacun par
an. 750 0 &

Équipement de 5 surveillants et aides surveil-
lants à 60 £chacun. 300 0 0
Achats de bœufs et de charrois. 150 0 0Acbatsdechevaudetraits. 10000
Fourrages pour chevaux etbœufs. 1,00or 0 0FrêtdeSydney. 30000
Dépenses accidentelles. 20 01 0'===:, 4,30011 3.

Police.

2 commissaires de police à 300 £ chacun paran. 600 0 0
2 commis; 1 à 150£ et 1 à 100paran. 250 0 0
Constable en chef à Melbourne. 100 0 0
Constable de district à Geelong à 3 sh. parjour 54 15 0
7 constables à 2 sh. 9 d. chacun par jour. 351 6 3
1 correcteur à 2 sh. 3 d. parjour. 41 1 3

1,397 2 6
Papeterie etimprimés. 100 0 0
Meubles et ustensiles 200 0 0
Chauffage et éclairage. 50 0 0
Frêt de provisions de Sydney à Port Phillip.. 100 0 0
Dépenses accidentelles. 150 0 0= 1,997 2 6

Police à cheval.

1 officier commissionné à 4 sh. par jour. 73 0 0
5 sous-officiers; 1 sergent à 1 sh., et 4 capo-

rauxà9d.chacunparjour. 73 0 0
18 cavaliers à 6 d. chacun par jour. 164 5 0

310 5 0
Fourrage et ferrement pour 1 cheval à chacun

des officiers, sous-officiers et soldats, en tout
24 chevaux. 1,800 0 0

Achat de 15 chevaux à 40 £chacun 600 0 0
Vêtements et harnachement, y comprisles répa-rations 100 0 0
Dépenses accidentelles. 50 0 0

2,860 5 0

Total à reporter12,75417 6



£ sh. d. £ sh. d.

Reportdu total. 13,75417 6

Police des natifs.

1 surintendant à 100 £, et 1 aide-surintendant
à 50 paran. 140 0 0

Vêtements et équipements. 100 0 0

240 0 0

Prison.Geôlier. 100 0 0
Rations pour les prisonniers enfermés dans lageôle. 500 0 0
Couvertures et vêtements. 250 0 0
Dépenses accidentelles. 150 0 0

1,000 0 0

Établissements ecclésiastiques.

Ecclésiastique de l'Église d'Angleterre. 200 0 0
Ministre presbytérien 150 0 0
Prêtre catholique romain. 150 0 0

500 0 0

Ecoles.

Secours pour l'établissement et l'entretien des
écoles, sous condition de fournir une somme
égale provenant des contributions particu-
lières 500 0 0

Service de santé.

Chirurgien auxiliaire13617 6
Indemnité de logement. 50 0 0
Vases et médicaments. 20 0 0
Dépenses accidentelles. 10 0 0

216 17 6

Travaux publics.

Commis des travaux. 180 0 0
Inspecteur des travaux à 5sh.par jour. 91 5 0
Inspecteur des prisonniers à 1 sh. par jour.18 5 0
Paye des artificiersmilitaires. 100 0 0

A reporter. 389 10 0

Total à reporter15,211150



£ sh.d. £ sh.d.
Reportdu total. 15,21115 0

Report. 389 10 0

Rations et vêtements pour 19 prisonniers de lacouronne. 1,700 0 0
Outils et matériaux pour bâtir. 800 0 0
Dépenses accidentelles 100 0 0

2,98910 0

Édifices publics.

Construction d'une douane 1,000 0 0
Construction d'un bureau de police. 500 0 0
Construction d'un bureau pour les employés destravaux. 200 0 0

1,700 0 0

Budget pour les établissements de Port Phillip.,. 19,901 5 0

Signé: E. DEAS THOMSON,
Secrétaire colonial.



BUDGET

DES DÉPENSES PRÉSUMÉES POUR LA PROTECTIONDES ABORIGÈNES ET POUR

LES MISSIONS DESTINÉES A LES CIVILISER ET LES CONVERTIR AU CHRIS-

TIANISME, ANNÉE 1839.

ABOM6&MS.
;£ sb. d. f sb. d.£ sh.d. £d

1 principal protecteur des Aborigènes. 500 0 0
4 aides-protecteurdes Aborigènes. t,000 0 0

1,5000 0
Présents de couvertureset de vêtements. 1,0000 0

Port Pliillip.

Salaire de M. George Langhorne, nommé mis-
sionnaire par le gouvernement local. 150 0 0

Salaire d'un mattre d'école. 40 0 0
Vivresetvêtements; 450 0 0

640 0 0
Lac Maeqnarie.

Salaire du révérend L. E. Threlkeld150 0 0
Indemnité pour l'entretien de 4 serviteurs con-victs. 36 0 0

186 0 0
Vallée de Wellington.

Secours à la mission établie par la société
missionnaire religieuse 500 0 0

Baie de Moreton.

Secours à la mission allemande de la baie de
Moreton, sous condition de fournirune somme
égale par des contributionsparticulières. 500 0 0

Secours à la mission fondée par la société
Wesleyan-Missionary, sous condition de
fournir une somme égale provenantdes con-
tributions particulières. 600 0 0

Budget des présents et missions affectés aux Aborigènes. 4,986 0 0

Signé:E.DEASTHOMSON,
Secrétaire colonial.



BUDGET SUPPLÉMENTAIRE

DES DÉPENSES PRÉSUMÉES POUR LES SERVICES MENTIONNÉS CI-DESSOUS,

A PRENDRE SUR LE TRÉSOR DE LA NOUVELLE-GALLES DU SUD, POUR

L'ANNÉE 1838.

MAISON DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR. £ sh. d. £ sh.d.
Aide de camp à 9 sh. 6 d. par jour, à partir du24février14714 6
Allocation de fourrage pour uncheval,àpartir

du 24 février 4613 0

194 7 6

Secrétaire colonial.

Salaires de commis supplémentaires. 78500

Juge auditeur.

Salaires de commis supplémentaires. 200 0 0

Douanes.

Salaires de 2 portefaix peseurs, à 3 sh. chacun
par jour, à partir du 1erjuillet. 55 4 0

Pour couvrir le déficit dans l'évaluation de
nouveauxcanots. 35 0 0

90 4 0

Service des postes.

1 commis supplémentaire, à partir du 1er juin. 72 18 4
1 sixième facteur à 50 £ par an, à partir du

15 février. 43 1b 0

Pour couvrir les déficits dans les évaluations.

Pour commission aux directeurs de poste. 200 0 0
Transport pour les malles-postes de l'île. 3,000 0 0
Factage et loyer des canots. 40 0 0
Uniforme des facteurs. 7 6 0
Allocation aux directeurs de poste, pour lumière,

pour cacheter et service de nuit. 2 5 0

3,366 4 4

Total à reporter4,6351510



£ sh.d. £ sh.d.
Reportdu total. 4,6351510

Maistrance de port.

Un second adjoint maître de port, à partir du
1er janvier. 150 0 0

1 commis, à partir de la même époque140 0 0
Surveillance des canots du gouvernement, à

5sh. parjour. 91 5 0
3 patronsa8d.chacuo.parjour. 3610 0
Dépense pour la construction de canots de sau-vetage. 300 0 0

=="^== 71715 0

Pensions.

A sir Francis Forbes, dernier chef de justice,à700£paran,àpartirdu1erjuillet1837. 1,050 0 0
A Alexandre M'Leay, écuyer, dernier secré-

taire colonial, à 250 £ par an ,
à partir du

1er janvier 1837 500 0 0
A John Kinchela, écuyer, pension de retraite

du 1er janvier1838. 500 0 0

2,050 0 0

Cour suprême et magistrats.

1 troisième commis-adjoint au greffe à 6 sh.
par jour,àpartir du 1erjanvier10910 0

1 commis de 31 classe à 125 £, et 1 commis-
greffierà 100 par an, pour le bureau du pro-
cureur duroi. 225 0 0

33410 0

Police.

Pour salaire des magistrats de police, désignés

pour les districts de Queenbeyan, Liverpool,
Pewrith et Wellington81716 3

Églises et chapelles.

Pour couvrir les frais de construction d'églises
presbytériennes et de maisons de ministres,
à condition qu'une égale somme soit prélevée
par contribution particulière 500 0 0

Pour aider à bâtir et achever la chapelle bap-
tistère à Sydney, à condition qu'une égale

somme soit prélevée par contribution parti-
culière 809 110

1,309 110
Totalàreporter'J,S6418(0



£ six. d. £ sh.
Reportdutotal. 9,86418 10

Écoles.

Pour aider à établir les écoles mentionnées ci-
dessous, àcondition que des sommes égales
soient prélevées par contributions particu-
lières, c'est-à-dire

Écolepresbytérienne. 900 0 0
École catholique romaine. 280 0 0- 1,180 0 0

Dépenses diverses.

Pour les institutions publiques mentionnées ci-
dessous, pour venir en aide aux contributions
particulières reçues en égale somme pour
chacune séparément dans l'année qui vient
de finir le 31 décembre 1837, c'est-à-dire

École wesleyenne du dimanche, à Parramatta.. 14 13 0
École du dimanche des méthodistes wesleyens,

àSydney. ,24 19 Rt
L'école de la société australienne. 178 0 11
Le dispensaire de Sydney. 201 9 1

La société des Amis étrangers à Sydney. 52 0 0= 471 2 si
Pour la balance non dépensée de la somme au-

torisée par le très-honorablesecrétaire d'état
pour l'entretien du Muséum australien, à
200 £ par an, depuis le 16 juin 1829 au
31 décembre1837. 788 310

Somme additionnelle nécessaire pour les répa-
rations accidentellesaux maisons du gouver-
nement, palais de Justice et autres édifices
publics de la colonie. 500 0 0

Pour l'ameublement des maisons du gouverne-
ment et des bureaux publics.,. 500 0 0

Pour la construction de canots et d'égouts au
nouvel hôpital des aliénés., 1,000 0 0

Pour la construction d'un phare au PortMacquarie. 750 0 0
Pour la construction d'un palais de Justice et

d'un corps de garde à Parramatta. 1,500 0 0
Pour la construction de la nouvelle prison à

Parramatta .1,500 0 0
Pour la construction d'un palais de Justice àQueenbeyan. 750 0 0
Pour la construction d'un corps de garde àBathurst. 450 0 0

Areporter.6,950 00
Tot.alàreportcF. 12,304 5 4§-



Reportdutotal. 12,304 5 ij
Report.6,96.0 0 0

Pourlaconstruction d'un palais de Justice dans
le district de Raymond Terrace, ButterwicketSeaham. 75000= 7,700 0 0

Pour la construction d'un parapet au port deRusheutters'bay., 1,400 0 0
Pour couvrir les dépenses de la policeàcheval,

à partir du 1eravril. 9,000 0 0
Pour les réparations des casernes de la police à

cheval 1,700 0 0

10,700 0 0
Pour le soutien des pauvres libres dans les

hôpitauxdelacolonieetdansl'hôpitaldes
aliénés,àpartirdu1eravril. 2,625 0 0

Total du budgetsupplémentaire. ..,., 34,729 5 4

Signé: E. DEAS THOMSON,
Secrétairecolonial.

Cabiucl du Secrétaire colonial, Sydney, 28 juillet 1838.



TABLEAU

DES DÉPENSES ESTIMÉES DU GOUVERNEMENT COLONIAL

POUR L'ANNÉE 1839.

oô
oJj SERVICE. SALAIRES. SUPPLÉMENTS. TOTAUX.S
9

£ sh.d. £ sh.d. £ sh.d.
1 Son Excellence le gou-

verneuretles juges. 10,000 0 0 » 0 0 10,000 0 0
2Etablissementcivil. 26,161 1 3 17,40412 9 43,56514 0
3 Département du ca-dastre9,86817 6 8,33012 6 18,19910 0
4Ingénieur de la colonie,

y compris celui deSydney. 9,500 2 6 14,675 0 0 24,175 2 6
5 Magistrature,. 13,43316 810,07910 023,513 6 8
6Policeetprisons. 42,48711 8 24,47515 066,963 6 8
7 Clergé. 15,470 0 0 13,37310 0 28,84310 0
8 Ecoles. 2,570 0 0 10,525 0 0 13,095 0 0
9 Pensions. 2,208 5 0 » 0 0 2,208 5 0

10Services divers.- » 0 0 88,691 010 88,691 010

131,69914 7187,555 1 1

Total 319,254 15 8

Montant en tout à trois cent dix-neuf mille deux cent cinquante-quatre livres

quinze sbellings et huit sols sterling.

Signé: E. DEAS THOMSON,
Secrétaire colonial.

bureau fie la Sccrclaiicrie coloniale de Sydney, le 28 juin 1838.



Tome III, page 300.

TABLEAU

DES DROITS DE PHARE A SYDNEY.

£sh.d.
Pour tout bâtiment au-dessus de 50 tonneaux et au-des-

sous de 100, employé au cabotage, 0 2 0
Chaque bateau àvapeur. 0 0 0

,~ Toutautrebàtiment. 0 0 2

TABLEAU

DES DROITS D'ENTRÉE ET DE SORTIE DU PORT DE LA NOUVELLE-GALLES

DU SUD OU SE TROUVE UNE DOUANE ÉTABLIE:

ENTRÉE. SORTIE.

£sh.d. £sh.d.
Pour tout bateau à vapeur employé au ca-

botage, d'un port de la Nouvelle-Galles
à unautre. 0 1 3 0 1 3

Pour chaque bâtiment caboteur enregistré à
Sydney, au-dessus de 50 tonneaux et
n'excédant pas 100. 0 4 0 0 4 0

Pour tout bâtiment caboteur au-dessus de
100 tonneaux. 010 0 010 0

Pour tout autre bâtiment ou vaisseau. 015 0 015 0



Tome 111, page 312.

NOTE

SUR L'ÉMIGRATION VERS L'INTÉRIEUR DE L'AFRIQUE DES FERMIERS

HOLLANDAIS HABITANT LES LIMITES DE LA COLONIE DU CAP DE

BONNE-ESPÉRANCE.

Le nombre des émigrés de la colonie du cap de Bonne-Espé-

rance n'a pas encore été connu d'une manière bien précise; mais

on peut affirmer que leur nombre n'a pas été inférieur à celui
de cinq à six mille. On attribue cette émigration, sans exemple
dans l'histoire des temps modernes, à plusieurs causes parmi
lesquelles on regarde comme les plus influentes l'abolition de
l'esclavage sans compensation équivalente, les vexations conti-
nuelles du gouvernement de la colonie sous le rapportdes-ré-
quisitions sans fin en hommes, bestiaux et voies de transport,
enfin le défaut de protection contre les invasions fréquentes des
Cafres; quels qu'aient pu être les motifs, il faut qu'ils aient été
bien puissants pour obliger une population à quitter en masse
ses foyers domestiques pour aller se jeter, à tous hasards, au
milieu de tribus incivilisées et à demi féroces.

Les émigrants comptaient dans leurs rangsenviron deux mille
hommes en état de porter les armes, qui tous étaient bien ar-
més. L'état sauvage du pays qu'ils avaient à parcourir ne leur

permettant pas de marcher réunis à cause du grand nombre de

chariots et de bestiaux de toute espèce qu'ils emmenaient avec
eux, ils se divisèrent en plusieurs corps, dont chacun choisit par
élection le chef qui devait le diriger. Ces dispositions étant ar-
rêtées, la première division, conduite par un chef nommé Trie-
chard, escortée par cent dix hommes armés, s'avança vers
l'intérieuren se dirigeant vers le nord-est. Le projet qu'ils avaient
était d'aller rejoindre un territoire entièrement fertile et jus-
qu'alors presque inconnu, situé dans les environs de Port Natal;
mois les colons n'ayant qu'une connaissance fort inexacte du



pays qu'ils avaient à parcourir, dépassèrent la latitude de Port
Natal et pénétrèrent ainsi sur le territoire de la tribu puissante
des Zoolas, alors gouvernée par un chef du nom de Dingan, qui,

ayant attiré les émigrés dans un piège, en massacra un grand
nombre; mais une seconde division d'émigrés étant arrivée fort
heureusement, les Zoolas furent à leur tour complétement bat-
tus, et les fermiers purent traiter pour une portion du territoire
très-fertile, arrosée par une belle rivière dont l'embouchure est
située dans la baie de Lagoa, où ils se proposaient de fonder une
nouvelle Amsterdam.

Cependant le gouverneur de la colonie du Cap, furieux de

l'émigration de ses colons, lança une proclamation par laquelle
il leur enjoignait de rentrer dans leurs foyers, et les menaçait
d'aller s'emparer du territoire qu'ils occupaient, si, à la fin de
1838, ils n'étaient pas tous rentrés, menace que, depuis, il a exé-
cutée, en donnant au territoire envahi le nom de Victoria.

On évalue les dépenses faites par le gouvernement anglais,

pour repousser la dernière invasion des Cafres, à la somme
de 3o1,884 livres sterling 4 shellings 4 deniers.

Les dommages causés par cette invasion aux fermiers, tant
en propriétés détruites qu'en bestiaux de toute espèce enlevés,

sont estimés à 288,625 livres sterling 4 shellings 9 deniers.

Il résulterait encore d'un recensement exécuté par ordre du

gouverneur que la colonie aurait perdu, tant par le pillage des

Cafres que par suite de l'émigration, un million soixante-treize
mille sept cent trente-quatre têtes de bétail de toute espèce.

SAVOIR:
Enchevauxdeselleetdetrait 5,438 j

Parle pillage.Engrosbétail. 111,418 > 673,734
(

En moutons et chèvres. 556,878

J

Par l'émigration.. Bestiaux de toute espèce emmenés. 400,000

Total 1,073,734
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